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Mot du maire 
J’ai le plaisir de vous présenter le nouveau Plan d’urbanisme de la 
Municipalité de Saint-Paul, le document officiel le plus important de la 
Municipalité en matière de planification de l’aménagement de son territoire. 
Ce plan est issu d’une longue démarche consultative initiée en 2021, lors 
de l’annonce de la refonte du Plan d’urbanisme et de ses Règlements. Il 
reflète l’évolution du contexte de développement local et régional à Saint-
Paul depuis l’adoption du Plan d’urbanisme précédent en 1991. Il s’agit 
aussi d’un outil de gestion qui permet d’assurer, entre autres, la cohérence 
des interventions en matière d’utilisation du sol, de mobilité durable et de 
protection de l’environnement. 

Une refonte pour répondre aux défis et enjeux actuels  

Depuis un certain temps déjà, les villes et municipalités du Québec sont soumises à des exigences de développement et de 
densification de plus en plus pressantes. La Municipalité de Saint-Paul n’y échappe pas et voit ainsi son paysage urbain se 
transformer. Afin de préserver les terres agricoles et les écosystèmes, le développement de quartier résidentiel unifamilial 
comme nous avons vu ces dernières années est bel et bien terminé. Les prochains enjeux du développement paulois passeront 
assurément par la transformation de certains secteurs tout en préservant le patrimoine qu’ils représentent. 

L’avis de la population : un élément essentiel 

Depuis la fin de l’année 2021, quelques actions de consultation et de participation citoyennes ont eu lieu dans une optique 
d’ouverture et de transparence : un sondage à remplir en ligne, une soirée de consultation publique participative avec différents 
ateliers ainsi qu’une soirée d’information portant sur la version préliminaire du Plan d’urbanisme. L’avis de la population est 
primordial pour avoir une vision concertée du territoire paulois. 

En ce sens, le Plan d’urbanisme propose un renouvellement du regard porté sur la nouvelle réalité du territoire de la municipalité 
et sur les tendances de son développement tout en étant conforme aux orientations régionales d’aménagement. Il propose 
également des actions concrètes de mise en œuvre des objectifs que nous souhaitons atteindre. Il se veut l’image globale la 
plus représentative de ce que les Paulois et Pauloises souhaitent pour la Municipalité d’ici 2037.  
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Un plan d’urbanisme à l’image de notre Saint-Paul d’aujourd’hui et de demain 

L’énoncé de vision du Plan d’urbanisme regroupe quatre grandes thématiques : cadre bâti et milieu de vie, économie et emploi, 
environnement et paysage ainsi que mobilité et transport. Le Plan d’urbanisme encourage aussi le respect des différences de 
chaque secteur du territoire, notamment les secteurs plus ruraux, agricoles ou boisés, les parcs, les quartiers familiaux, les îlots 
déstructurés ainsi que le noyau villageois. Il est important de reconnaître et de mettre en valeur l’ambiance, la vocation, les 
idéaux, ainsi que les façons de vivre des résidents, c’est ce qui fait notre richesse. 

Je tiens à souligner le travail de longue haleine accompli par les employés municipaux qui ont participé de près ou de loin au 
processus de la refonte du Plan d’urbanisme et de ses Règlements et, particulièrement, le travail accompli par les employés du 
Service de l’urbanisme et de l’environnement qui ont mené à terme ce colossal travail de planification. Ces derniers ont été 
accompagnés par la firme L’Atelier Urbain tout au long de l’avancement du projet. Je remercie aussi les conseillers municipaux 
qui se sont impliqués tout au long du processus et, finalement, les citoyens et citoyennes qui ont participé à la réalisation de ce 
plan.   

 

M. Alain Bellemare 

Maire de la Municipalité de Saint-Paul
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1. Démarche de révision 
du plan d’urbanisme 
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1.1 Qu’est-ce qu’un plan d’urbanisme ? 

Le plan d’urbanisme de Saint-Paul constitue le document de référence en matière de développement et d’aménagement du 
territoire de la Municipalité. Présentant les différents enjeux auxquels est confrontée la communauté, il s’agit d’un outil d’analyse 
du territoire, de gestion et d’aide à la prise de décision. En effet, les grandes orientations d’aménagement énoncées dans le 
plan d’urbanisme pourront guider, au cours des prochaines années, les décisions du Conseil municipal en matière de 
développement du territoire. Servant de base à la rédaction de la réglementation d’urbanisme, le plan d’urbanisme fixe 
également les politiques, programmes et actions à privilégier pour répondre aux besoins actuels et futurs de la Municipalité de 
Saint-Paul.  

Un portrait de la Municipalité et des gens qui y habitent est d’abord présenté dans le nouveau Plan d’urbanisme. Cette première 
section permet de saisir les spécificités du territoire et d’établir un énoncé de vision adapté à la réalité locale. À partir de cette 
vision à long terme, sont ensuite élaborés des orientations d’aménagement, des objectifs et des moyens de mise en œuvre 
regroupés au sein de quatre grandes thématiques : 
 

1. 
Cadre bâti 

et milieu de vie 
 

 

2. 
Économie  
et emplois 

 

 

3. 
Environnement 

et paysages 
 

 

4. 
Mobilité 

et transport 
 

 

 

Pour chacune de ces thématiques, un diagnostic spécifique permet d’identifier les enjeux du territoire ainsi que les forces et les 
faiblesses relatives à la thématique. Les grandes affectations du territoire, qui déterminent les usages autorisés ou prohibés, 
de même que les différentes normes techniques et dispositions particulières en lien avec des contraintes du territoire, sont 
également présentées dans le plan d’urbanisme. Les moyens de mise en œuvre élaborés pour chacune des thématiques sont 
quant à eux exposés dans le plan d’action. 

 

 

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme |  
Démarche de révision du plan d’urbanisme | Page 12 

1.2 Le contexte 

Le schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la Municipalité régionale de comté (MRC) de Joliette a été 
adopté en 2019, ce qui a eu pour effet de mettre à jour la vision, les orientations et les objectifs de développement de son 
territoire. Dans ce contexte, la Municipalité de Saint-Paul doit, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, assurer la 
concordance de son plan et de sa réglementation d’urbanisme à ce document de planification territoriale à l’échelle régionale.  

Le dernier plan d’urbanisme en vigueur datant de 1991, la Municipalité a souhaité procéder à une révision complète de ses 
outils de planification urbanistique. L’ancien plan d’urbanisme établissait dix grandes orientations d’aménagement : 

1. Consolider et développer la vocation résidentielle du territoire municipal; 
2. Maintenir la vocation agricole du territoire; 
3. Assurer une desserte fonctionnelle de la fonction commerciale; 
4. Améliorer le réseau routier; 
5. Protéger les sites présentant un intérêt esthétique et écologique; 
6. Assurer la protection des citoyens et des implantations dans les zones inondables et les zones instables; 
7. Développer un réseau d’espaces verts; 
8. Relocaliser les lignes de transport d'énergie hydro-électrique; 
9. Consolider et développer la fonction industrielle; 
10. Environnement. 

Plusieurs projets ont été réalisés au cours des dernières années en lien avec ces orientations. L’ancien plan d’urbanisme n’étant 
plus adapté à la réalité d’aujourd’hui, la refonte du plan et des Règlements d’urbanisme de Saint-Paul a débuté en août 2021. 
La démarche était l’occasion pour la Municipalité de tenir différents exercices collaboratifs afin d’impliquer l’équipe municipale, 
le Conseil municipal ainsi que la population, s’assurant ainsi de répondre aux besoins spécifiques à Saint-Paul. 

Les différentes activités suivantes ont eu lieu afin d’enrichir le contenu du présent plan d’urbanisme et d’y intégrer les 
préoccupations et idées des parties prenantes et de la population :  

1. Atelier de vision avec l’équipe municipale (novembre 2021);  

2. Atelier de vision avec le Conseil municipal (décembre 2021); 

3. Questionnaire en ligne (du 6 décembre 2021 au 17 janvier 2022) : 
Comprenant 29 questions sur différentes thématiques (milieu de vie, vie économique, environnement et mobilité et 
transport). Le questionnaire visait à connaitre les préférences et besoins de la population. Il a été répondu par 
532 Paulois et Pauloises et un rapport détaillé des résultats a été remis à la Municipalité;  
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4. Questionnaire en ligne destiné aux jeunes de moins de 15 ans (à partir du 6 décembre 
2021) : 
Le questionnaire dynamique et composé d’éléments visuels avait pour objectif de faire participer les 
jeunes qui sont aussi des experts de leur milieu de vie. Il a été répondu par 88 jeunes Paulois et Pauloises 
de 5 à 14 ans; 

5. Atelier de consultation publique (le 4 mai 2022 de 18 h à 21 h au complexe communautaire) : 
L’atelier de consultation publique organisé sous forme de portes ouvertes a permis aux personnes 

participantes de : 
1. s’informer sur le projet de refonte; 
2. d’imaginer le Saint-Paul du futur dans une section de la salle conçue pour permettre aux 
plus jeunes de s’exprimer à l’aide du dessin et du bricolage; 
3. de participer à de petits groupes de discussion afin d’approfondir certains sujets en fonctions 
de la thématique de chaque table (milieu de vie, vie économique, environnement et mobilité et 
transport). 

L’atelier a permis de rejoindre 59 adultes accompagnés de 19 enfants au total et un résumé de la soirée a été 
remis à la Municipalité (voir figure 1). 

 

Figure 1 – Atelier de consultation publique du 4 mai 2022 
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2. Portrait de Saint-Paul 
 

 

  

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Portrait de Saint-Paul | Page 16 

2.1 Localisation 

D’une superficie de 49,1 kilomètres carrés, la Municipalité de Saint-Paul est localisée au sud de la MRC de Joliette et partage 
ses frontières avec six municipalités et villes. Le centre-ville de la Ville de Joliette, pôle régional d’importance, se trouve à 
seulement 5 kilomètres au nord et est accessible notamment par les routes 343 (boulevard de l’Industrie) et 158. Par ailleurs, 
les municipalités de Crabtree et de Village Saint-Pierre se situent à l’ouest, la Municipalité de Saint-Thomas à l’est, puis les 
villes de Lavaltrie (MRC de D’Autray) et de L’Assomption (MRC de L’Assomption) au sud. Les rivières L’Assomption et Ouareau 
coulent et se rencontrent sur le territoire de Saint-Paul (voir figure 2). Le ruisseau Saint-Pierre traverse également le noyau 
villageois de la Municipalité.   

Au cœur de la région administrative de Lanaudière, la MRC de Joliette se situe à la périphérie nord-est de la région 
métropolitaine de Montréal. Saint-Paul bénéficie ainsi d’une localisation stratégique à 35 kilomètres de Repentigny, à 
50 kilomètres de Terrebonne et à environ 70 kilomètres des centres-villes de Montréal et de Laval (voir carte 1), facilement 
accessibles en voiture via les autoroutes 31 et 40, ou par la route 158, qui devient l’autoroute 25 à l’approche de Montréal.  

 

 

  

Figure 2 – Rivière L'Assomption, près de l'île Vessot 
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Carte 1 – Localisation de la Municipalité de Saint-Paul 
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2.2 Historique 

2.2.1 Un territoire qui a évolué 

Le territoire de Saint-Paul est d’abord occupé au cours du XVIIIe siècle par des Canadiens français originaires surtout de Saint-
Pierre-du-Portage (aujourd’hui L’Assomption) et de Saint-Sulpice, qui ont défriché les terres en remontant les rivières 
L’Assomption et Ouareau puis le ruisseau Saint-Pierre. La paroisse de la Conversion-de-Saint-Paul est fondée officiellement 
en 1786 dans le nord-est de l’ancienne seigneurie de Lavaltrie. À partir des années 1820, le village d’Industrie commence à se 
développer et se détache de Saint-Paul en 1843 pour devenir la paroisse de Saint-Charles-Borromée (aujourd’hui Joliette), 
réduisant ainsi le territoire de Saint-Paul. En 1855, le parlement du Canada-Uni vote l’Acte des municipalités et des chemins du 
Bas-Canada assurant ainsi l’existence juridique de la Municipalité de Saint-Paul au sein du comté de Joliette. La Municipalité 
perdra plus tard d’autres portions de territoire au profit de Saint-Thomas et de Crabtree notamment. Elle changera de toponyme 
au fil de son évolution juridique et territoriale : de Conversion-de-Saint-Paul à Saint-Paul-de-Lavaltrie, Saint-Paul-d’Industrie, 
Saint-Paul-de-Joliette puis, finalement, simplement Saint-Paul depuis 1954. La construction du secteur résidentiel s’est faite 
graduellement à partir des années 1970, comme en témoigne la figure 3. 

 

  

Années 1960 1997 
Figure 3 – Évolution du territoire urbanisé entre les années 1960 et 1997 
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2.2.2 Des services qui se développent et s’améliorent 

Au départ, les messes de la paroisse de la Conversion-de-Saint-
Paul sont célébrées au sein du presbytère qui fait également 
office de chapelle. C’est seulement au début du XIXe siècle 
qu’est érigée l’église actuelle (voir figure 4), classée monument 
historique depuis 1973 dans un effort de la population locale afin 
d’éviter qu’une route nationale ne traverse le cimetière adjacent. 
Le presbytère et l’église ont depuis subi plusieurs modifications, 
soit en raison d’incendies ou de travaux d’amélioration. 

Au fil du temps, Saint-Paul a prospéré : de 1960 à 1980, le 
Conseil municipal concentre ses énergies sur les travaux de 
voirie, de canalisations d’eau et d’égouts. La construction de la 
conduite principale qui amènera l’eau de l’usine de filtration de 
Joliette ouvre la voie au développement résidentiel. L’expansion 
domiciliaire de Saint-Paul, notamment avec le quartier de la 
Place Versailles, débute au cours des années 1970 (voir figure 
3. L’arrivée d’une nouvelle population s’accompagne d’une modernisation des installations municipales : construction de 
nouveaux parcs, édification d’une mairie dès 1978, inauguration d’un service d’incendie autonome en 1981, réalisation d’un 
projet d’habitation à loyer modique (HLM) en 1983, amélioration des services de la bibliothèque en 1986, finalisation du 
complexe communautaire en 1992. Une nouvelle vague de travaux municipaux est entreprise au cours des années 2000 : 
construction de terrains sportifs, développement d’un réseau de sentiers multifonctionnels, déménagement de la bibliothèque 
dans de plus grands locaux, inauguration d’une nouvelle mairie en 2020 (voir figure 5). 

  

Figure 4 – Église de Saint-Paul 

Figure 5 – Nouvelle mairie de Saint-Paul PROJE
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2.2.3 Une Municipalité familiale et une économie prospère 

Par sa localisation stratégique près de Joliette et ses taxes peu élevées, le développement résidentiel de Saint-Paul se poursuit 
jusqu’à aujourd’hui, avec des projets domiciliaires concentrés dans le cadran est de l’intersection des routes 343 et 158, comme 
le Boisé paulois ou la Place Tourelle. La Municipalité continue à attirer de jeunes familles qui souhaitent s’installer en périphérie 
des grands centres urbains tout en profitant d’une bonne offre de services et de loisirs. Saint-Paul comprend deux écoles 
primaires, Notre-Dame-du-Sacré-Cœur et Vert-Demain, mais aucune école de niveau secondaire ou supérieur (voir figure 6). 
Auparavant, les jeunes de Saint-Paul fréquentaient les écoles de rang ou bien le couvent des Sœurs de la Providence, qui a 
été reconverti depuis en immeuble locatif. Par ailleurs, la Municipalité de Saint-Paul entretient des liens d’amitié avec la 
municipalité française de Valréas depuis 1986. 

Si l’économie locale était au départ principalement agricole, elle s’est grandement diversifiée au fil du temps. Une zone 
industrielle a d’ailleurs été créée dès 1986, qui compte aujourd’hui plusieurs entreprises principalement dans les domaines de 
la construction, du transport et de l'entreposage.  

 

 

  

Figure 6 – Parc des Tourelles et école primaire Vert-Demain 
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2.3 Population 

En 2021, la population de Saint-Paul s’élevait à 6 566 personnes, autant de femmes que d’hommes, dispersées sur un territoire 
de 49,1 kilomètres carrés. Cela représente une densité de 133,7 Paulois et Pauloises par kilomètre carré, ce qui est relativement 
peu comparé à la moyenne de 170,4 personnes au kilomètre carré pour l’ensemble de la MRC de Joliette. Le poids 
démographique de Saint-Paul est d’environ 8,8 % dans la MRC de Joliette. L’analyse des données du recensement de 2021 
de Statistique Canada et de l’Institut de la statistique du Québec permet de relever différents constats sur le portrait de la 
population actuelle et future de la Municipalité, qui sont exposés dans les sous-sections suivantes.  

2.3.1 Une population en augmentation  

Selon les données statistiques des recensements précédents, la population de Saint-Paul est en augmentation constante, et 
ce, plus particulièrement depuis le début des années 2000. La population est passée de 3 616 personnes en 2001 à 6 566 en 
2021, ce qui représente une augmentation de près de 82 % en 20 ans (voir figure 7). Cette période concorde avec l’expansion 
des secteurs résidentiels, alors que la Municipalité a délivré en moyenne 64,3 permis de construction résidentielle par année 
entre 2002 et 2016, soit la moyenne la plus élevée de la MRC de Joliette.  
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Figure 7 – Évolution et projection de la population (1991 à 2041) 
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Figure 8 – Évolution et projection des ménages (1991 à 2041) 

Source : Statistique Canada, recensements de 1991, 1996, 2001, 2006, 2011, 2016 et 2021. 
Institut de la statistique du Québec, Projection de la population des municipalités de 500 habitants et plus, Québec, 2020-2041 et 
Projection du nombre de ménages privés des municipalités de 500 habitants et plus, Québec, 2020-2041 
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Selon les projections démographiques de l’Institut de la statistique du Québec, la population de Saint-Paul devrait continuer à 
augmenter d’ici à 2041. Entre 2021 et 2041, la Municipalité pourrait accueillir jusqu’à 3 314 personnes de plus, ce qui représente 
une hausse d’environ 50 % (voir figure 7). Ces estimations se reflètent également dans l’évolution prévue des ménages. En 
2041, il devrait y avoir 1 425 ménages de plus qu’en 2021, ce qui représente une hausse de 53 % (voir figure 8). La courbe 
projetée d’augmentation des ménages suit sensiblement celle de la population.  

2.3.2 Une population jeune, mais vieillissante 

Le recensement effectué par Statistiques Canada en 2021 démontre que la répartition de la population de Saint-Paul selon 
l’âge diffère de celle de la MRC de Joliette et de la province du Québec pour quelques groupes d’âge. En effet, la population 
de Saint-Paul est en général plus jeune, avec un âge moyen de 38,5 ans comparativement à 45,5 pour la MRC de Joliette et 
42,8 pour l’ensemble du Québec. La différence est plutôt marquée chez les jeunes de moins de 15 ans et leurs parents de 30 à 
44 ans, qui sont surreprésentés. Au contraire, les personnes dans les groupes d’âge de plus de 60 ans sont sous-représentées 
à Saint-Paul par rapport aux données de la MRC et de la province, avec seulement 4 % de la population ayant 75 ans et plus 
(voir figure 9). Si la population de la MRC de Joliette est relativement plus âgée que dans le reste du Québec, ce n’est pas le 
cas à Saint-Paul. 
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Figure 9 – Composition de la population selon l’âge  
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L’évolution démographique prévue d’ici à 2041 devrait 
être marquée par un vieillissement de la population. 
En effet, l’augmentation de la population en chiffres 
absolus se fera dans l’ensemble des tranches d’âges, 
mais elle sera plus marquée dans le groupe de 
personnes de 75 ans et plus. Celui-ci, représentant 
4 % de la population en 2021, en représentera 13 % 
en 2041 (voir figure 10), alors que les pourcentages 
des autres groupes d’âge resteront sensiblement les 
mêmes. Malgré une augmentation numérique des 
groupes d’âge de moins de 45 ans, ceux-ci perdront 
légèrement de leur importance par rapport à 
l’ensemble de la population. L’âge moyen actuel de 
38,5 ans devrait ainsi passer à 43,3 ans en 2041. 

2.3.3 Des ménages diversifiés 

La majorité des ménages de Saint-Paul ne comporte 
pas d’enfants, avec 57 % des ménages composés soit 
d’un couple sans enfants ou d’une personne seule. 
Cependant, il y a une proportion moindre de personnes 
vivant seules (26 %) que dans la MRC de Joliette (37 %) 
ou la province de Québec (35 %). Les couples avec au 
moins 1 enfant, quant à eux, sont plutôt surreprésentés 
(27 %) par rapport à la MRC de Joliette (19 %) ou la 
province de Québec (23 %). Il y a également 9 % des 
ménages qui sont des familles monoparentales (voir 
figure 11). La Municipalité de Saint-Paul est composée 
de beaucoup plus de familles avec enfants que la 
moyenne régionale et nationale. Par ailleurs, il est à 
noter qu’au cours des dernières années, le nombre de 
personnes par ménage tend à diminuer, étant passé de 
2,7 personnes en 2001 à 2,4 personnes en 2021. 
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Figure 10 – Projection de la population selon l’âge (2021 à 2041) 

Source : Statistique Canada, recensement de 2021 
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Figure 11 – Composition des ménages  
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Le revenu moyen des ménages de Saint-Paul, de 95 100 $ en 2020, est largement supérieur au revenu moyen dans la MRC 
de Joliette, puis similaire à celui dans l’ensemble de la province. Les ménages paulois gagnent ainsi en moyenne 14 700 $ de 
plus que ce que gagnent les ménages de la MRC de Joliette. Quant au revenu médian des ménages de Saint-Paul, il est de 
86 000 $, soit 21 500 $ de plus que pour la MRC de Joliette et 13 500 $ de plus que pour l’ensemble du Québec (voir figure 12). 

 

Les données du recensement concernant le niveau de scolarité montrent que la plupart des personnes âgées de plus de 15 ans 
à Saint-Paul possèdent un diplôme d’études secondaires (24 %) ou professionnelles (24 %). Seulement 16 % des Paulois et 
Pauloises ont obtenu un diplôme d’études supérieures, comparativement à 27 % pour l’ensemble du Québec (voir figure 13). 
La proportion des personnes ne possédant aucun diplôme ou un diplôme d’études secondaires ou collégiales est similaire à la 
MRC de Joliette et la province de Québec.   
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Figure 12 – Revenu total moyen et médian des ménages  

Source : Statistique Canada, recensement de 2021 
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Figure 13 – Scolarité de la population âgée de 15 ans et plus  
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3. Énoncé de vision 
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L’énoncé de vision du plan d’urbanisme selon les 4 thématiques permet d’asseoir les grands principes qui orienteront les 
décisions relatives à l’aménagement du territoire de Saint-Paul au cours des 15 prochaines années. 

Cadre bâti et milieu de vie 

En 2037, Saint-Paul continue à attirer de jeunes familles pour son milieu de vie 
équilibré entre ville et nature. Toutefois, l’offre de logements s’est diversifiée afin 
de répondre aux besoins de tous les types de ménages. La vie de quartier 
dynamique et le patrimoine bâti mis en valeur contribuent à créer un fort 
sentiment d’appartenance des Paulois et Pauloises envers leur milieu de vie. 

Économie et emploi 

En 2037, l’offre commerciale de Saint-Paul s’est élargie afin de combler les 
besoins des Paulois et Pauloises : le boulevard de l’Industrie conserve une 

vocation de desserte locale, tandis que le caractère patrimonial et touristique du 
noyau villageois a été consolidé. De nouveaux emplois ont aussi été créés grâce 

au dynamisme de la zone agricole et du secteur industriel. 

Environnement et paysage 

En 2037, le milieu naturel et les paysages de Saint-Paul sont protégés, 
permettant à la population de profiter de la nature pour y pratiquer une diversité 
d’activités récréatives soucieuses de l’environnement. Plusieurs bonnes 
pratiques écologiques mises en place par la Municipalité contribuent à la lutte 
aux changements climatiques en minimisant l’impact des activités humaines. 

Mobilité et transport 

En 2037, Saint-Paul est pourvu d’un réseau de sentiers polyvalents efficace 
permettant à la population de se déplacer de façon sécuritaire à pied et à 

vélo entre les quartiers et vers les municipalités voisines. Les interventions 
d’aménagement ainsi que les activités de sensibilisation déployées 

favorisent une saine cohabitation entre tous les modes de déplacement. 
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4. Enjeux et orientations 
du territoire 
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4.1 Cadre bâti et milieu de vie 

4.1.1 Diagnostic 

Le noyau villageois de la Municipalité de Saint-Paul est localisé à l’intersection de la 
route 343, appelée boulevard Brassard dans cette portion, avec les chemins Delangis et 
Saint-Jean. C’est à cet endroit que se trouvent l’église, le presbytère et le cimetière. Un 
deuxième cimetière a été ouvert dans les années 1960 sur le chemin Lagarde. L’église Saint-

Paul, rappelant l'évolution de l'architecture religieuse québécoise et l'influence du néoclassicisme au tournant du XIXe siècle, 
est classée monument historique depuis 1973 (voir figure 4). Une aire de protection patrimoniale d’un rayon de 150 mètres 
autour de l’église a ensuite été décrétée par le ministère des Affaires culturelles en 1975. Cette aire de protection permet de 
contrôler certaines interventions effectuées à proximité de l’église dans le but de favoriser la préservation de sa valeur 
patrimoniale (voir figure 14). Légalement, les propriétaires du secteur sont donc tenus de demander l’autorisation du ministère 
de la Culture et des Communications 
(MCC) pour faire une construction, pour 
démolir en tout ou en partie un 
immeuble ou pour diviser, subdiviser ou 
morceler un immeuble. C’est également 
dans le noyau villageois que se 
concentrent la plupart des équipements 
municipaux : mairie, garage municipal, 
service d’incendie, complexe 
communautaire. La bibliothèque et le 
bureau de poste sont toutefois localisés 
sur le boulevard de l’Industrie 
(voir carte 2 et carte 3).  

Si quelques commerces se trouvent dans le noyau villageois, la plupart des commerces et entreprises ont plutôt pignon sur rue 
un peu plus au nord sur la route 343, appelée boulevard de l’Industrie dans cette portion (voir carte 5). Ce boulevard est adjacent 
au principal secteur résidentiel de la Municipalité, surtout composé de maisons unifamiliales et regroupant la majorité de la 
population. Le quartier est accessible par les rues des Tourelles, Royale ou Amyot. Depuis quelques années, les terrains situés 
au sud-ouest du boulevard de l’Industrie se développent avec une certaine densité. En effet, plusieurs immeubles 
multilogements ont été construits ou sont en voie de l’être. D’autres petits secteurs résidentiels sont dispersés sur le territoire 
de Saint-Paul, soit le lac Maurice, la Pointe-à-Forget, le secteur du chemin Georges et les berges de l’île Vessot, le plus récent 
(voir carte 2). 

Figure 14 – Bâtiments présentant un intérêt patrimonial dans le noyau villageois 
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Le parc immobilier résidentiel de Saint-Paul est composé 
majoritairement de logements dans des habitations 
unifamiliales isolées (82 %) ou jumelées (3 %) (voir figure 
15). Les habitations multifamiliales regroupent 10 % des 
logements, mais ce taux tend à augmenter puisque les 
habitations multifamiliales représentaient seulement 8 % 
du parc immobilier au recensement de 2016. Les 
logements sont de tailles diversifiées, pour la plupart 
comprenant deux ou trois chambres à coucher, soit 31 % 
et 39 % respectivement (voir figure 16). La moitié du parc 
immobilier résidentiel a été construit après les 
années 2000 (50 %). Un autre 40 % a été construit entre 
1960 et 2000, alors que seulement 10 % du cadre bâti est 
plus ancien, datant d’avant 1960 (voir figure 17). Il est à 
noter que 82 % des ménages sont propriétaires de leur 
logement, ce taux dépassant largement la moyenne de 
56 % pour l’ensemble de la MRC de Joliette. La localisation stratégique de Saint-Paul et ses taxes peu élevées attirent les 
jeunes familles, entre autres. Toutefois, la valeur des résidences aurait beaucoup augmenté au cours des dernières années, 
diminuant ainsi l’abordabilité. La valeur moyenne d’une propriété à Saint-Paul en 2021 était de 283 600 $, soit similaire à la 
MRC de Joliette où la valeur moyenne d’une propriété était de 289 600 $.  
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Figure 15 – Type de logements occupés 

Source : Statistique Canada, recensement de 2021 
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Les enfants de Saint-Paul peuvent fréquenter les écoles primaires Notre-Dame-du-Sacré-Cœur, dans le noyau villageois, ou 
Vert-Demain, sur la rue des Tourelles dans le secteur résidentiel. Les jeunes doivent toutefois se déplacer dans les municipalités 
limitrophes pour l’école secondaire, le cégep et l’université. Par ailleurs, les parents peuvent compter sur quelques garderies 
ou services de garde.  

Les équipements sportifs et récréatifs de Saint-Paul sont bien développés afin de répondre aux besoins des nombreuses 
familles qui y habitent. La population peut compter sur la présence de 12 parcs, principalement localisés dans le principal 
secteur résidentiel, mais également dans les secteurs excentrés (voir carte 2 et carte 3). Des modules de jeux pour enfants et 
des aires de détente sont aménagés dans la plupart de ces parcs. Le parc Amyot regroupe des terrains de baseball, de pétanque 
et de tennis ainsi qu’un pavillon et des jeux d’eau. Le parc Royal regroupe quant à lui un terrain et une arène de soccer ainsi 
qu’un planchodrome. Un autre terrain de soccer se trouve derrière le complexe communautaire. En hiver, il est possible de 
patiner ou jouer au hockey aux parcs Amyot et du Bourg-Boisé (voir figure 18). Un réseau de sentiers polyvalents, à pratiquer 
à pied, à vélo ou à ski de fond, traverse le secteur résidentiel et relie certains de ces parcs (voir carte 10). 

Le service des loisirs et de la culture de la Municipalité de Saint-Paul organise plusieurs activités sportives et communautaires 
destinées à toutes les catégories d’âge : Folies blanches (événement hivernal), soirées des bénévoles, ventes de garage, Fête 
de la famille, les mardis d’août (fête culturelle), films en plein air, camps de jour estivaux, etc. La vente de garage annuelle, 
organisée en mai, attire des gens de toute la région. Les activités organisées et les investissements récents dans les 
infrastructures sportives contribuent au sentiment d’appartenance de la population de Saint-Paul. Toutefois, malgré une offre 
assez diversifiée, les événements et infrastructures pourraient être davantage adaptés aux jeunes de 13 à 17 ans. 

Figure 18 – Activités hivernales dans le parc Amyot 

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Enjeux et orientations du territoire | Page 31 

4.1.2 Résumé des enjeux 

 Les terrains réservés à la construction résidentielle sont limités alors que les prévisions démographiques anticipent 
une augmentation de la population; 

 L’offre résidentielle doit s’adapter aux besoins évolutifs de la population, notamment pour les personnes âgées, les 
personnes à faible revenu, les jeunes adultes, les ménages monoparentaux, les ménages locataires, etc.; 

 La densification du cadre bâti près du boulevard de l’Industrie est controversée : les nouveaux logements ainsi créés 
comblent les besoins de plusieurs ménages, mais la modification du paysage choque la population et le trafic 
véhiculaire a augmenté; 

 L’offre en loisirs et infrastructures sportives et récréatives doit s’adapter aux besoins de toutes les tranches d’âge. 
 

     Tableau 1 – Forces et faiblesses du cadre bâti et du milieu de vie 
Forces 

Noyau villageois présentant un fort intérêt patrimonial 
Statut de protection de l’église et arrondissement historique 

Présence de plusieurs familles 
Milieu de vie tranquille, près de la ville et de la nature 

Grande disponibilité de parcs de quartier 
Présence de plusieurs installations publiques pour les sports et loisirs 

Dynamisme des activités communautaires 
Taxes municipales peu élevées 

Proximité des services de Joliette 
Faiblesses 

Peu de terrains encore disponibles pour la construction résidentielle 
Nécessité d’adapter l’offre de logements 

(population vieillissante, petits ménages, revenus modestes) 
Coûts de l’immobilier qui augmentent 

Entretien des bâtiments anciens difficile 
Manque d’espace pour certaines activités communautaires et récréatives 

(bâtiment pour camp de jour, gymnase) 
Le noyau villageois est légèrement à l’écart du reste des activités urbaines, 

concentrées sur le boulevard de l’Industrie 
Animation et festivités à bonifier 

Manque d’offres en loisirs pour les jeunes de 13 à 17 ans 
(ex. : maison des jeunes, camps de jour) 
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Carte 2 – Le cadre bâti et le milieu de vie 
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Carte 3 – Le cadre bâti et le milieu de vie 
(agrandissements) 
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4.1.3 Orientation, objectifs et moyens de mise en œuvre 

Orientation 1 

Consolider les activités au sein du périmètre d’urbanisation 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

Orienter le développement urbain à 
l’intérieur du périmètre d’urbanisation 

Redévelopper et requalifier des terrains pour consolider et réutiliser le tissu 
urbain existant 
Éviter tout agrandissement du périmètre d’urbanisation, à l’exception du secteur 
des berges de l’île Vessot  
Effectuer une réflexion stratégique pour orienter la vocation des terrains vacants 
à l’entrée du quartier des berges de l’île Vessot et du chemin du Vieux Moulin 
dans ce secteur 
Effectuer une réflexion stratégique pour orienter le développement à long terme 
du secteur du chemin Lagarde 
Favoriser une densification douce et une intensité de l’occupation du sol à l’aide 
de la réglementation d’urbanisme 
Assurer la bonne cohabitation entre les différents usages et réduire les 
nuisances potentielles à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Prolonger les infrastructures d’aqueduc et d’égout à même les réseaux existants 
afin de les optimiser et d’assurer une desserte efficace 

Mettre en valeur le périmètre 
d’urbanisation associé au noyau 

villageois 

Concentrer les nouveaux équipements collectifs, les services et les commerces 
à l’intérieur du noyau villageois ou le long du boulevard de l’Industrie à l’aide de 
la réglementation d’urbanisme 
Prévoir des affectations et un zonage permettant une mixité d’usages dans le 
noyau villageois et le long du boulevard de l’Industrie 

 
Figure 19 – Quartier résidentiel dense dans le périmètre d’urbanisation 
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Orientation 2 

Assurer la qualité et la diversité du cadre bâti 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

Assurer la protection du patrimoine bâti 
de Saint-Paul 

Continuer à appliquer les normes du Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) pour assurer la revitalisation du noyau 
villageois et la qualité des travaux apportés aux bâtiments patrimoniaux 
Réaliser un inventaire du patrimoine présent sur le territoire, incluant les 
bâtiments construits avant 1940, afin de favoriser la protection et la mise en 
valeur des biens patrimoniaux 
Élargir au secteur d'intérêt patrimonial le rayon de l'arrondissement historique de 
Saint-Paul autour de l’église 
Élaborer et mettre en place une politique municipale sur le patrimoine, avec un 
souci particulier pour la protection de l’arrondissement historique de Saint-Paul 
Implanter des normes supplémentaires pour la rénovation des bâtiments 
patrimoniaux à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Mettre en place des incitatifs financiers pour encourager la rénovation, la 
restauration et la réhabilitation des bâtiments existants 
Sensibiliser les propriétaires de bâtiments patrimoniaux et la population générale 
à la conservation du patrimoine bâti 
Assurer la préservation des croix de chemin 

Adapter l’offre de logements à la 
demande afin d’accueillir tous les types 

de ménages 

Prévoir une diversification des typologies résidentielles autorisées au sein des 
secteurs résidentiels à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Évaluer la possibilité de mettre en œuvre un programme d’accession à la 
propriété 
Étudier la possibilité d’élaborer et mettre en œuvre une politique sur le logement 
social et abordable 

Assurer une harmonie entre le cadre 
bâti existant et les nouveaux projets 

immobiliers 

Mettre en place des normes relatives à la qualité des matériaux et des 
revêtements à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Prévoir des normes assurant une transition harmonieuse entre le cadre bâti 
existant et les nouveaux projets immobiliers à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme  
Prévoir des normes à la réglementation d’urbanisme pour que les nouveaux 
projets immobiliers s’intègrent au cadre bâti et aux espaces publics existants 
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Orientation 3 

Favoriser un milieu de vie agréable et une vie communautaire 
dynamique 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

 
Planifier les parcs, installations sportives, lieux communautaires et culturels afin 
d'accroître et de diversifier la gamme d'activités culturelles, récréatives et 
sportives pour toutes les tranches d’âges 

Maintenir et bonifier l’offre d’activités 
communautaires 

Continuer à entretenir adéquatement les parcs, installations sportives et lieux 
communautaires présents sur le territoire 

 Assurer la promotion des équipements et activités offertes sur le territoire sur 
diverses plateformes afin de rejoindre l’ensemble de la population 

Favoriser les échanges et les 
rencontres 

Maintenir et bonifier la gamme d’activités permettant d’accroître les liens 
intergénérationnels 
Élaborer et mettre en œuvre un programme de promotion et d’animation du 
noyau villageois  
Évaluer la possibilité de mettre en place un jardin communautaire ou collectif 

Entretenir le fort sentiment 
d’appartenance à la Municipalité 

Créer des liens cyclables et piétonniers sécuritaires entre les secteurs 
résidentiels et vers le noyau villageois et le boulevard de l’Industrie 
Développer une signature visuelle distinctive à l’image de la population locale 
Évaluer la possibilité d’aménager un espace public « signature » au sein du 
périmètre urbain 
Évaluer la possibilité d’aménager des entrées de ville végétalisées  

 
Figure 20 – Vente de garage annuelle au mois de mai 
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4.2 Économie et emplois 

4.2.1 Diagnostic 

La zone agricole représentant 93 % de son territoire, l’économie de Saint-Paul s’articule en 
partie autour de la production agricole, avec une trentaine d’exploitations agricoles actives 
en 2010 (voir figure 21). Autrefois réputée pour la culture du tabac, la MRC de Joliette 
possède en effet des sols de bonne qualité et à fort potentiel selon l’inventaire des terres du 

Canada. Les principales exploitations animales comprennent des bovins de boucherie, des bovins laitiers, des porcs, des ovins, 
ainsi que des poulets et dindons, tandis que les exploitations végétales sont surtout destinées à la culture de petits fruits et 
légumes frais ou de transformation, ainsi que des céréales, oléagineux, légumineuses et autres grains (voir carte 4 et carte 5). 
L’agrotourisme représente une opportunité de développement économique pour Saint-Paul (voir figure 22).  

 

Par ailleurs, la plupart des commerces de Saint-Paul sont localisés sur le boulevard de l’Industrie (route 343) (voir figure 23). 
Malgré une certaine diversité commerciale (voir carte 5), l’absence de commerces de proximité adaptés à la demande, 
notamment une épicerie, fait en sorte que la population doit se déplacer régulièrement dans le pôle régional de Joliette ou dans 
d’autres municipalités afin d’effectuer ses achats. La Municipalité fait face à une problématique de fuite commerciale importante 
en raison de la forte concurrence exercée par les pôles commerciaux de la région. Si le noyau villageois présente un certain 
intérêt patrimonial, il n’y a cependant pas d’hébergement ou d’attraits touristiques d’envergure à Saint-Paul, à l’exception de la 
vente de garage annuelle qui attire des gens de toute la région. Enfin, Saint-Paul compte sur un secteur industriel où opèrent 
des entreprises de différentes envergures, avec encore plusieurs espaces disponibles (voir carte 13 et carte 14). Par ailleurs, 
une pression est exercée afin d’autoriser l’extraction de sable à des fins d’amélioration agricole au sein de la zone agricole.  

Figure 21 – Zone agricole Figure 22 – Kiosque fermier estival 
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Au total, les activités économiques sur le territoire de 
Saint-Paul représentaient 1 309 emplois en 2016, 
alors que la population active comprenait 
3 220 personnes. Ainsi, une partie des travailleurs et 
travailleuses de Saint-Paul doit se déplacer à 
l’extérieur de la Municipalité afin d’exercer son 
emploi. Ce constat explique pourquoi 62 % de la 
population active prend plus de 15 minutes afin de 
se rendre à son travail (voir Erreur ! Source du 
renvoi introuvable.). 

 

Les Paulois et Pauloises occupent des emplois dans plusieurs domaines, mais le plus souvent des emplois dans la vente et les 
services (24 %) ou dans les métiers liés au transport, à la machinerie et aux domaines apparentés (21 %). Viennent ensuite les 
affaires, la finance et l’administration (15 %), l’enseignement, le droit et les services sociaux, communautaires et 
gouvernementaux (13 %), le secteur de la santé (9 %) et la fabrication et les services d’utilité publique (7 %). Les emplois dans 
les autres domaines occupent une partie marginale de la population (voir figure 24). 

 

 

  

Figure 23 – Commerce du boulevard de l’Industrie 

Source : Statistique Canada, recensement de 2021 
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Figure 24 – Population active âgée de 15 ans et plus selon la profession  
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4.2.2 Résumé des enjeux 

 Le secteur agricole est bien développé, mais la vente des produits issus de l’agriculture locale pourrait être facilitée; 

 Les pôles commerciaux et de services du noyau villageois et du boulevard de l’Industrie doivent miser sur ce qui les 
distingue; 

 Malgré la présence de quelques commerces et services sur le boulevard de l’Industrie, la population ne bénéficie pas 
de tous les commerces de proximité adaptés à ses besoins, notamment une épicerie; 

 Une grande partie de la population doit se déplacer à l’extérieur de la Municipalité pour son emploi et ses achats 
quotidiens, notamment vers le pôle régional de Joliette; 

 Malgré l’intérêt patrimonial du noyau villageois, il n’y a pas d’attraits touristiques majeurs à Saint-Paul; 

 Il existe une pression pour permettre l’extraction de sable à des fins d’amélioration agricole. 
 

      Tableau 2 – Forces et faiblesses de l’économie et des emplois 
Forces 

Milieu agricole dynamique, avec de la relève 
Quelques terrains industriels et commerciaux encore disponibles, qui appartiennent 

toutefois à des entreprises déjà implantées 
Proximité du pôle régional de Joliette 

Achalandage important sur l’axe commercial de la route 343 
Faiblesses 

Absence de commerces de proximité adaptés aux besoins de la population 
(dont une épicerie) 

Fuite commerciale importante vers d’autres municipalités 
Peu d’emplois sur le territoire de la Municipalité 

Vente de produits agricoles locaux à bonifier 
Absence d’hébergement ou d’attrait touristique 
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Carte 4 – L’économie et les emplois 
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Carte 5 – L’économie et les emplois 
(agrandissements) 
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4.2.3 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

Orientation 4 

Assurer la pérennité des activités agricoles 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

Protéger les activités agricoles en tant 
que moteur économique 

Accorder la priorité aux activités agricoles et aux exploitations agricoles en zone 
agricole à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Contrôler et limiter l’implantation des usages autres qu’agricoles en zone 
agricole à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Favoriser une cohabitation harmonieuse des utilisations agricoles et non 
agricoles en zone agricole, en prévoyant notamment des mesures de mitigation 
entre les usages 
Évaluer les demandes d'exclusion de la zone agricole uniquement pour des 
besoins particuliers 

Encourager la vente et la transformation 
de produits agricoles 

Adapter la réglementation d’urbanisme pour favoriser l’émergence d’activités 
visant la promotion de la zone agricole 
Évaluer la possibilité de mettre en place un projet pilote pour implanter un 
marché public ou des kiosques fermiers afin de mettre en valeur l’agriculture 

Développer un réseau agrotouristique 

Réaliser une étude sur le potentiel agrotouristique 
Développer une stratégie de signalisation des attraits agrotouristiques 
Réaliser une campagne de promotion de l’offre agricole présente sur le territoire 
Permettre l’implantation d’usages agrotouristiques en zone agricole à l’aide de 
la réglementation d’urbanisme 

 

 
 

Figure 25 – Ferme agricole 
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Orientation 5 

Répondre aux besoins locaux tout en attirant une clientèle de 
passage 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

Encourager l’implantation de 
commerces et services dans le 

périmètre d’urbanisation 

Élaborer et mettre en œuvre un programme visant à attirer des commerces, 
bureaux et services de proximité dans le noyau villageois et sur le boulevard de 
l’Industrie 
Privilégier des commerces et services différents dans le noyau villageois et sur 
le boulevard de l’Industrie, en complémentarité de l’offre existante dans les 
municipalités voisines 
Entamer des démarches afin d’inciter une épicerie à s’installer sur le territoire de 
la Municipalité 
Permettre une mixité d’usages au sein d’un même bâtiment à l’aide de la 
réglementation d’urbanisme 

Encourager la création d’emplois de 
qualité sur le territoire municipal 

Réviser et insérer à la réglementation d’urbanisme des normes encadrant les 
usages commerciaux et de bureaux à domicile 
Élaborer et mettre en œuvre un programme visant à supporter le démarrage de 
nouvelles entreprises dans les secteurs industriels et commerciaux 
Mettre en place un programme de jumelage des entreprises et des jeunes 
adultes pour des stages de formation professionnelle 

Diversifier l’offre touristique 

Élaborer et mettre en œuvre un plan stratégique de mise en marché touristique 
Favoriser l’installation et l’amélioration des infrastructures touristiques attirant 
une clientèle régionale, notamment en misant sur le cyclotourisme 
Évaluer la possibilité d’ouvrir un espace culturel 
Assurer la promotion de l’offre touristique 
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4.3 Environnement et paysages 

4.3.1 Diagnostic 

La Municipalité de Saint-Paul est traversée par la rivière Ouareau et la très sinueuse rivière 
L’Assomption qui se jette dans le fleuve Saint-Laurent à Repentigny. Les deux rivières 
convergent au sud du territoire de Saint-Paul et certains de leurs segments correspondent à 
l’habitat d’espèces menacées et vulnérables (voir carte 8). La présence de ces cours d’eau 

peut devenir problématique pour certains secteurs résidentiels construits à proximité de la rive, notamment dans le secteur de 
Pointe-à-Forget. En effet, certaines portions de ces rivières, surtout le long de la rivière L’Assomption, sont sujettes à la présence 
de zones inondables et de glissements de terrain (voir carte 6, carte 7, carte 15 et carte 16). Plusieurs autres petits cours d’eau 
et ruisseaux traversent le territoire, notamment le ruisseau Saint-Pierre qui passe au travers du noyau villageois (voir figure 26). 
L’ensemble de la Municipalité se trouve au sein du bassin versant de la rivière L’Assomption géré par un organisme de bassin 
versant responsable de la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE). 

Le couvert forestier de Saint-Paul d’une superficie de près de 
1 600 hectares couvre 32 % du territoire, ce qui est beaucoup en 
comparaison avec d’autres municipalités de la MRC de Joliette. Les 
tourbières de Lanoraie, uniques au Québec et hôtes d’une grande 
diversité faunique et floristique, se trouvent au sud du territoire de 
Saint-Paul. À part les tourbières, d’autres milieux naturels 
contribuent à la riche biodiversité de la région, pour la plupart des 
marécages, mais également des marais, des prairies humides et 
des étangs d’eau peu profonde (voir carte 6 et carte 7). Certains de 
ces marécages possèdent un statut de protection municipal, mais il 
peut être plus difficile de les protéger lorsque les milieux humides et 
les cours d’eau traversent des terrains privés. Le reste du territoire 
est principalement caractérisé par ses paysages agricoles. 

Afin d’encourager le verdissement, la Municipalité a mis en place au fil des années plusieurs initiatives et programmes, tels que 
le programme « Une naissance, un arbre », qui souligne la naissance des jeunes Paulois et Pauloises par la plantation d’un 
arbre symbolique dans un parc municipal (voir figure 27), le concours « Saint-Paul en fleurs », la mise sur pied du comité 
d’embellissement, d’environnement et de développement durable (CEEDD) ou bien le Règlement obligeant la plantation d’un 
arbre en cour avant lors d’une nouvelle construction. Ce dernier Règlement est toutefois difficile à appliquer sur le long terme.  
 

Figure 26 – Ruisseau Saint-Pierre 
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Le renforcement de ces mesures de verdissement permettrait de diminuer les effets néfastes des îlots de chaleur créés par les 
activités humaines (voir carte 17 et carte 18). 

Les pratiques écoresponsables au quotidien sont de mises à Saint-Paul. La collecte à trois voies des déchets (matières 
recyclables, organiques et ultimes) est prise en charge au niveau municipal, puis l’écocentre de la MRC de Joliette se trouve à 
la limite nord du périmètre d’urbanisation pour tout autre résidu domestique dangereux. La Municipalité de Saint-Paul, en 
collaboration avec la MRC, a également implanté des collecteurs de piles à divers endroits sur le territoire, permettant ainsi une 
meilleure gestion des résidus domestiques dangereux. Divers programmes sont aussi en place afin d’encourager les meilleures 
pratiques environnementales de la part des Paulois et Pauloises : le programme d‘économie d’eau potable et d’énergie en 
collaboration avec Hydro-Québec, le programme d’aide financière destiné aux citoyens et citoyennes pour l’acquisition d’un 
récupérateur d’eau de pluie, le programme de soutien financier pour l'utilisation de couches lavables et de produits d'hygiène 
féminine, ou encore la politique d’aide financière pour favoriser le remplacement de toilettes standards pour des toilettes à faible 
débit.  

À l’exception des secteurs résidentiels au sein du périmètre d’urbanisation et des berges de l’île Vessot, les réseaux d’aqueduc 
et d’égout sont inexistants (voir carte 15 et carte 16). Par ailleurs, il n’existe aucun réseau unitaire sur le territoire, donc la vaste 
majorité des eaux de ruissellement se dirige vers des ouvrages de captage des eaux (bassins et marais filtrants, etc.). Les 
secteurs résidentiels excentrés et le reste de la zone agricole sont quant à eux desservis par des installations septiques et des 
systèmes de captage d’eau potable. Ceux-ci se doivent de respecter tous les critères de protection élaborés dans les lois et 
règlements applicables afin d’assurer la protection de l’environnement, notamment au niveau de la nappe phréatique et des 
terres agricoles. Il est cependant difficile d’assurer la conformité de l’ensemble des terrains, ce qui peut avoir un impact sur la 
qualité de l’environnement.   

Figure 27 – Programme « Une naissance, un arbre » 
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4.3.2 Résumé des enjeux 

 Certains terrains résidentiels se trouvent à proximité ou directement dans une zone inondable ou de glissement de 
terrain; 

 Les normes sur la végétalisation des terrains privés et sur la préservation minimale de la végétation existante pour 
les nouvelles constructions sont inadéquates et ne sont pas toujours respectées; 

 Plusieurs installations septiques sont possiblement non conformes, pouvant entrainer la contamination des terres 
agricoles et de la nappe phréatique; 

 La bande de protection riveraine en milieu agricole n'est pas toujours respectée. 
 

     Tableau 3 – Forces et faiblesses de l’environnement et des paysages 
Forces 

Présence de plusieurs cours d’eau d'importance 
Recyclage et compostage encouragés par la Municipalité 

Proximité de l’écocentre de la MRC de Joliette 
Programmes et concours encourageant le verdissement  

(« Une naissance, un arbre » et Saint-Paul en fleurs) 
Actions mises en place par un comité d’embellissement, 

d’environnement et de développement durable  
Mesures visant à obliger la plantation d’arbres lors de construction 

Nombreux milieux naturels et humides 
Municipalité propriétaire de plusieurs bandes de protection riveraine 

dans le périmètre urbain 
Important couvert végétal 

Certains milieux naturels possèdent un statut de protection municipal 
Faiblesses 

Protection des milieux naturels à améliorer 
Difficulté à réglementer lorsque les milieux humides et les cours d’eau traversent des 

terres agricoles 
Aucun règlement sur la coupe d'arbres sur les terrains résidentiels et réglementation à 

propos des arbres déficiente PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Enjeux et orientations du territoire | Page 47 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 6 – L’environnement et les paysages 
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Carte 7 – L’environnement et les paysages 
(agrandissements) 
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Carte 8 – Habitat des espèces menacées 
et vulnérables 
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4.3.3 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

Orientation 6 

Protéger, mettre en valeur et prendre en considération 
l’environnement 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

Protéger et mettre en valeur les 
éléments d’intérêt naturel 

Protéger les cours d’eau (rives et littoral), les milieux humides et le couvert 
forestier à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Participer à la gestion intégrée des ressources en eau par bassin versant 
Favoriser le maintien de la biodiversité par la protection des territoires d’intérêt 
écologique à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Réaliser un plan de conservation des milieux naturels 
Assurer la cohabitation harmonieuse entre les milieux agricoles, naturels et 
urbains à l’aide de la réglementation d’urbanisme 

Prendre en considération des éléments 
de contraintes dans l’occupation du 

territoire 

Contrôler l’utilisation du sol dans les secteurs soumis à des contraintes 
particulières pour des raisons de sécurité publique ou environnementales, soit 
les rives, le littoral, les plaines inondables et les zones potentiellement exposées 
aux glissements de terrain à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Contrôler l’utilisation du sol dans les secteurs soumis à des contraintes 
particulières pour des raisons de santé publique et de bien-être, soit à l’intérieur 
des zones de bruit routier, sur les terrains contaminés et aux abords des 
réseaux électriques à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Participer à préciser les connaissances quant aux zones d’inondation et aux 
zones potentiellement exposées aux glissements de terrain 
Participer à l’amélioration des connaissances générales du milieu régional quant 
à l’évaluation des risques d’origine anthropique 

 
Figure 28 – Tourbières de Lanoraie PROJE
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Orientation 7 

S’adapter aux changements climatiques 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

Réduire l’empreinte écologique de la 
Municipalité 

Diversifier les méthodes de collectes des déchets (tri à la source) 
Mettre en place une gestion interne visant à réduire l’impact environnemental 
des activités organisées par la Municipalité 
Adopter et mettre en œuvre une politique de développement durable 
Favoriser les projets de construction et d’aménagement durables (mesures 
d’économie d’énergie et d’eau potable, matériaux utilisés, etc.) à l’aide de la 
réglementation d’urbanisme 
Favoriser le ruissellement naturel des eaux de pluie (jardins de pluie, bandes 
filtrantes, citernes, toitures végétales, puits absorbants, pavages perméables, 
noues, fossés, bassins, marais filtrants) à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme 

Accroître le verdissement des rues, 
des parcs et des terrains privés 

Maintenir et bonifier les programmes et incitatifs pour assurer la plantation 
d’arbres et la présence d’aménagements paysagers durables sur les terrains 
publics et privés 
Imposer des normes plus strictes en ce qui a trait à la coupe et la plantation 
d’arbres lors de nouvelles constructions à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme 
Évaluer la possibilité de mettre en place une politique visant la protection des 
boisés et l’abattage d’arbres 
Planter davantage d’arbres le long des voies publiques 
Assurer la création de nouveaux espaces verts lors de nouveaux 
développements immobiliers à l’aide de la réglementation d’urbanisme 

Encourager les bonnes pratiques qui 
minimisent les impacts sur 

l’environnement 

Sensibiliser les agriculteurs aux pratiques agricoles de faible impact sur les 
milieux naturels 
Mettre en place des activités de sensibilisation de la population aux enjeux 
environnementaux  
Élaborer et mettre en œuvre un plan directeur de la mobilité active et collective 
(stationnement incitatif, service d’autopartage, promotion du covoiturage, etc.) 
Élaborer et mettre en œuvre un plan directeur des installations septiques et des 
installations de captage d’eau potable afin d’assurer leur conformité 
Mettre en place des normes relatives à l’extraction de sable à des fins 
d’amélioration agricole à la réglementation d’urbanisme 
Réviser et mettre en place des normes relatives aux remblais et déblais à la 
réglementation d’urbanisme  
Participer à la stratégie gouvernementale d’électrification des transports en 
évaluant la possibilité d’implanter d’autres bornes de recharge électrique 
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4.4 Mobilité et transport 

4.4.1 Diagnostic 

Les routes régionales 343 et 158 traversent le territoire de Saint-Paul (voir figure 29). La 
route 343 relie le fleuve Saint-Laurent jusqu’aux municipalités situées dans le nord de 
Lanaudière, en passant par Joliette. Elle traverse du sud au nord le noyau villageois et le 
principal secteur commercial de Saint-Paul. La route 158, quant à elle, traverse Saint-Paul 

d’est en ouest et permet de relier notamment Joliette à Saint-Jérôme (voir carte 9 et carte 10). Les deux routes sont très 
achalandées, provoquant une pollution sonore et environnementale, avec un débit journalier moyen estival (DJME) de 
14 900 véhicules pour la route 343 et de 17 700 véhicules pour la 
route 158, selon les données de 2015 de la Direction des 
Laurentides-Lanaudière du ministère des Transports du Québec 
(MTQ). Plusieurs problèmes de congestion sont notés sur le 
boulevard de l’Industrie (route 343), notamment aux intersections 
des grandes collectrices résidentielles (rues Amyot, Royale et des 
Tourelles) et à l’intersection avec la route 158. Pour régler une 
partie de ce dernier problème, le MTQ prévoit au cours des 
prochaines années la construction d’un échangeur à l’intersection 
des routes 343 et 158, en plus d'un feu de circulation à 
l'intersection de la rue des Tourelles et du boulevard de l'Industrie. 

Le transport collectif est offert par la MRC de Joliette, qui met à la disposition de la population un service de transport adapté 
aux personnes à mobilité réduite, du transport collectif en milieu rural ainsi que du transport régional. Le transport adapté est 
effectué sur demande de porte à porte par minibus, taxi adapté ou taxi conventionnel. Le transport collectif en milieu rural est 
offert en covoiturage avec la clientèle du transport adapté. Plusieurs arrêts sur le territoire de la Municipalité permettent 
d’amener la clientèle vers Joliette (voir carte 9 et carte 10). Cette option s’avère peu pratique puisqu’il faut réserver pour qu’un 
véhicule soit envoyé. Quant à lui, le transport régional permet des déplacements sur le territoire de Lanaudière ainsi que vers 
l’extérieur pour rejoindre les principaux pôles urbains. Le circuit 50 du réseau de transport régional est le seul possédant des 
arrêts réguliers à Saint-Paul. Le trajet passe par la route 343 et s’arrête aux intersections des rues des Tourelles, Royal et 
Amyot puis devant la mairie (voir carte 9 et carte 10). Il relie le terminus de Joliette, d’où partent la plupart des autres lignes de 
transport collectif, au terminus Radisson à Montréal, en passant notamment par L’Assomption et Repentigny. Afin de bonifier 
l’offre en transport, la Municipalité de Saint-Paul met à disposition un stationnement incitatif pour le covoiturage au complexe 
communautaire, par le biais du projet Embarque Lanaudière !, comprenant 6 places de stationnement et des supports à vélos 
(voir figure 32). Des bornes de recharge pour voitures électriques sont aussi mises à disposition à la mairie. 

Figure 29 – Intersection des routes 343 et 158 
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Malgré l’offre de la MRC de Joliette, le transport en 
commun est utilisé par seulement 0,3 % de la 
population active de Saint-Paul pour se rendre au 
travail. Les déplacements en automobile, en tant que 
conducteur (94 %) ou en tant que passager (3 %), 
représentent la principale façon de se rendre au 
travail (voir figure 30). Par ailleurs, la plupart des 
travailleurs et travailleuses de Saint-Paul prennent 
moins de 15 minutes (36 %) ou de 15 à 29 minutes 
pour se rendre au travail (32 %). 32 % prennent quant 
à eux plus de 30 minutes pour arriver au travail. Une 
partie des emplois occupés est donc située à 
l’extérieur du territoire de Saint-Paul (voir figure 31). 

Au niveau des déplacements actifs, ce ne sont pas 
toutes les rues résidentielles qui sont munies d’un 
trottoir, ce qui peut s’avérer dangereux dans certains 
cas. Les rues collectrices et les rues situées dans les 
secteurs densifiés possèdent généralement un trottoir 
d’un seul côté. Le boulevard Brassard est muni de 
trottoirs des deux côtés dans la portion du noyau 
villageois et le boulevard de l’Industrie d’un seul 
trottoir du côté nord. Il est d’ailleurs parfois difficile de 
traverser d’un côté à l’autre de ces boulevards en 
raison de l’absence de traverses piétonnes. Certaines 
portions de ces boulevards et de rues résidentielles 
d’importance mériteraient certaines mesures 
d’apaisement de la circulation favorisant la sécurité 
piétonne et cyclable, tout comme sur les routes et 
rangs traversant la zone agricole. L’absence de 
trottoirs sur certaines rues résidentielles et le manque 
d’aménagement approprié tend à inciter la population 
à utiliser la voiture comme principal mode de 
déplacement. 

Automobile 
(conducteur)

94%

Automobile (passager)
3%

Transport en commun
0,3%

À pied et à vélo
2%

Autre moyen de 
transport

1%

Figure 30 – Principal mode de transport utilisé pour aller au travail 
 

Moins de 15 
minutes

36%

15 à 29 minutes
32%

30 à 44 minutes
17%

45 à 59 minutes
7%

60 minutes et plus
8%

Figure 31 – Temps nécessaire pour aller au travail 

Source : Statistique Canada, recensement de 2021 
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Cependant, un réseau de sentiers polyvalents, où peuvent se pratiquer la marche, le vélo 
et même le ski de fond en hiver, permet de relier différents secteurs résidentiels, favorisant 
dans une certaine mesure les déplacements actifs, particulièrement pour les élèves de 
l’école primaire Vert-Demain (voir figure 33). Ce réseau traverse des espaces verts et est 
toujours en développement, notamment dans les secteurs résidentiels plus récents. 
Toutefois, les accotements cyclables sur les routes 158 et 343 sont considérés non 
conviviaux ou présentant des contraintes, les connexions cyclables avec les municipalités 
voisines pouvant être difficiles par ces chemins. De plus, la municipalité est connectée à 
un vaste réseau régional de sentiers récréatifs pour les motoneiges en hiver et les quads 
en été (voir carte 9 et carte 10).  

 

Enfin, deux voies ferrées traversent le territoire de Saint-Paul d’est en ouest. Une ligne au sud du territoire appartenant au 
Canadien Pacifique (CP), mais gérée par les Chemins de fer Québec-Gatineau (CFQG) pour le transport de marchandises, 
puis une autre ligne au nord du territoire appartenant au Canadien National (CN), reliant Joliette à Montréal, sur laquelle circule 
notamment un train pour passagers, opéré par Via Rail Canada. Aucun aéroport ou aérogare ne se trouve sur le territoire de 
Saint-Paul, à l’exception d’une piste d’atterrissage et d’un hangar privé sur le chemin Saint-Jean.  

  

Figure 33 – Sentier polyvalent le long de la ligne électrique 

Figure 32 – Initiative de covoiturage 
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4.4.2 Résumé des enjeux 

 Une pollution sonore et environnementale importante est générée par les parcours de camionnage sur les routes 158 
et 343;  

 La fluidité de la circulation sur la route 343 est problématique à certains moments; 

 En l’absence de diversité dans les transports en commun, la plupart des Paulois et Pauloises se déplacent en voiture 
pour se rendre au travail; 

 Le noyau villageois et les secteurs résidentiels ne sont pas nécessairement connectés en transport actif;  

 La configuration des routes et rangs menace la sécurité des personnes à pied et à vélo. 

     Tableau 4 – Forces et faiblesses de la mobilité et du transport 
Forces 

Présence d’un stationnement incitatif pour le covoiturage 
Bornes de recharge de voiture électrique 

Bon réseau de sentiers polyvalents au sein des quartiers 
Présence de sentiers de quad et de motoneige 

Faiblesses 
Utilisation importante de la voiture pour se rendre au travail 

Desserte en transport en commun vers les grands centres à améliorer  
Nécessité de se déplacer vers d’autres municipalités pour l’emploi et les achats 

Transport actif difficile hors des secteurs résidentiels 
Manque de connexion entre certains secteurs résidentiels 

(ex. : Berges de l’île Vessot, lac Maurice) 
Grande présence de la voiture 

Congestion et trafic sur les routes 158 et 343 aux heures de pointe 
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Carte 9 – La mobilité et le transport 
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Carte 10 – La mobilité et le transport 
(agrandissements) 
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4.4.3 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

Orientation 8 

Améliorer la qualité des réseaux de mobilité 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

Assurer la bonne cohabitation entre les 
différents modes de déplacements 

Développer une stratégie de signalisation adaptée aux différentes façons de se 
déplacer 
Poursuivre les discussions avec le MTQ afin de réduire les risques reliés à la 
vitesse sur les routes 343 et 158 
Sensibiliser la population aux enjeux reliés aux différents moyens de transport à 
l’aide d’activités ou de journées thématiques 
Évaluer la possibilité d’augmenter la surveillance policière pour assurer le 
respect du Code de la sécurité routière 

Diminuer les contraintes liées au transport 
routier 

Contrôler l’utilisation du sol dans les secteurs soumis à des contraintes 
particulières pour des raisons de santé publique et de bien-être, soit à l’intérieur 
des zones de bruit routier, à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
Assurer la santé et le bien-être des personnes à proximité des routes 343 et 158, 
en intégrant des mesures de mitigation des immeubles sensibles à la 
réglementation d’urbanisme 
Atténuer les nuisances associées à la circulation de transit sur les chemins ruraux 
Contrôler l’accessibilité des terrains riverains du réseau routier supérieur à l’aide 
de la réglementation d’urbanisme 
Participer à une planification intégrée du transport routier (réseau routier, 
transport collectif, actif et scolaire) avec l’aménagement du territoire 

Figure 34 – Traverses piétonnes à proximité de l’école Vert-Demain 
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Orientation 9 

Encourager les déplacements actifs et collectifs 

Objectifs Moyens de mise en œuvre 

Améliorer la mobilité de la population 

Optimiser les services de transport collectif actuellement offerts et proposer de 
nouveaux services en collaboration avec la MRC de Joliette 
Analyser la possibilité d'intégrer le réseau urbain de transport en commun de la 
MRC de Joliette 
Mettre en place des normes favorisant l’accessibilité universelle des parcs et des 
bâtiments publics  
Réaliser un diagnostic des aménagements cyclables et piétonniers existants et 
prévoir une programmation des actions à entreprendre afin de les améliorer 
Bonifier l’offre cyclable, à la fois utilitaire et récréative, et établir des 
interconnexions entre les réseaux existants, notamment avec les municipalités 
voisines 
Élaborer et mettre en œuvre un plan directeur de la mobilité active et collective 
(stationnement incitatif, service d’autopartage, promotion du covoiturage, etc.) 
Assurer une répartition adéquate de l’offre en équipements sur le territoire pour 
faciliter leur accessibilité 
Réduire l’effet de coupure du territoire occasionné par le tracé de la route 158 

Encourager les modes de déplacements 
durables, particulièrement dans le 

périmètre d’urbanisation 

Réaménager les rues en faveur des modes de déplacements actifs 
(élargissement des trottoirs, traverses piétonnes, mesures d’apaisement de la 
circulation, marquage au sol, etc.) 
Sécuriser les déplacements piétons vers les écoles primaires à l’aide 
d’aménagements visant à apaiser la circulation automobile 
Sécuriser les parcours sur la route 343 pour les piétons et cyclistes 
Créer des liens cyclables et piétonniers sécuritaires entre les secteurs résidentiels 
et vers le noyau villageois et le boulevard de l’Industrie 
Créer des liens sécuritaires entre le sud et le nord du boulevard de l’Industrie 
Développer des points d’arrêts attrayants le long des parcours cyclables 
Participer à la stratégie gouvernementale d’électrification des transports en 
évaluant la possibilité d’implanter d’autres bornes de recharge électrique 
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5. Affectations et gestion 
de l’urbanisation 
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5.1 Les affectations du sol 

Selon le SADR de la MRC de Joliette, la Municipalité de Saint-Paul comporte huit affectations du territoire (voir carte 11 et 
carte 12). 

5.1.1 Descriptions des affectations 

Pour l’ensemble des affectations présentes sur le territoire de Saint-Paul, un tableau synthèse regroupe une description de 
l’affectation ainsi que les usages autorisés. 

Tableau 5 – Description de l'affectation agricole 
Agricole 
Cette affectation correspond en grande partie à la zone agricole permanente. Les usages prédominants sont tous les usages 
de nature agricole. 

Usages 
autorisés 

 Agriculture et activités agricoles 
 Agrotourisme 
 Usages autorisés par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du SADR de la MRC de Joliette ou 

bénéficiant de droits en vertu de la LPTAA 
 Commercial et de service relié à l’agriculture (selon certaines conditions) 
 Para-industriel relié à l’agriculture (selon certaines conditions) 
 Extraction agricole 
 Aménagement forestier 
 Résidentiel faible densité (selon certaines conditions) 
 Commercial et de service relié à l’habitation 
 Public (selon certaines conditions) 
 Récréatif extensif 
 Parcs et espaces verts 
 Conservation 

 

 
 

Figure 35 – Affectaction agricole 
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Tableau 6 – Description de l'affectation îlots déstructurés (type 1) 
Îlots déstructurés (type 1) 
L’affectation îlots déstructurés (type 1) correspond à des secteurs particuliers de la zone agricole permanente. Les usages 
prédominants sont tous les usages de nature agricole et les usages résidentiels de faible densité autorisés par la CPTAQ. 
Pour les îlots de type 1 avec morcellement, seules les conditions établies à la réglementation s’appliquent pour la construction 
d’une résidence. 

Usages 
autorisés 

 Agriculture et activités agricoles 
 Agrotourisme 
 Usages autorisés par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du SADR de la MRC de Joliette ou 

bénéficiant de droits en vertu de la LPTAA 
 Commercial et de service relié à l’agriculture (selon certaines conditions) 
 Para-industriel relié à l’agriculture (selon certaines conditions) 
 Extraction agricole 
 Aménagement forestier 
 Résidentiel faible densité (selon certaines conditions) 
 Commercial et de service associé à l’habitation 
 Public (selon certaines conditions) 
 Récréatif extensif 
 Parcs et espaces verts 
 Conservation 

 
Tableau 7 – Description de l'affectation îlots déstructurés (type 2) 

Îlots déstructurés (type 2) 
L’affectation îlots déstructurés (type 2) correspond à des secteurs particuliers de la zone agricole permanente. Les usages 
prédominants sont tous les usages de nature agricole et les usages résidentiels de faible densité autorisés par la CPTAQ. 
Pour les îlots de type 2 sans morcellement et vacant, le lotissement de nouvelles entités n’est pas permis et seules les 
propriétés vacantes en date du 15 mai 2012 peuvent accueillir une résidence.  

Usages 
autorisés 

 Agriculture et activités agricoles 
 Agrotourisme 
 Usages autorisés par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du SADR de la MRC de Joliette ou 

bénéficiant de droits en vertu de la LPTAA 
 Commercial et de service relié à l’agriculture (selon certaines conditions) 
 Para-industriel relié à l’agriculture (selon certaines conditions) 
 Extraction agricole 
 Aménagement forestier 
 Résidentiel faible densité (selon certaines conditions) 
 Commercial et de service associé à l’habitation 
 Public (selon certaines conditions) 
 Récréatif extensif 
 Parcs et espaces verts 
 Conservation 
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Tableau 8 – Description de l'affectation industrielle 
Industrielle  
Cette affectation correspond aux zones industrielles du territoire.  

Usages 
autorisés 

 Industriel léger 
 Industriel lourd 
 Commerce et de service local 
 Commercial et de service para-industriel 
 Commercial et de service relié à l’industriel 
 Commercial et de service relié à l’agriculture 
 Para-industriel relié à l’agriculture 
 Public 
 Institutionnel (selon certaines conditions) 
 Parcs et espaces verts 
 Conservation 
 Récréatif (selon certaines conditions) 

 
  

Figure 36 – Affectation industrielle 
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Tableau 9 – Description de l'affectation protection 1 
Protection 1 
Cette affectation comprend un secteur de protection, au cœur de l’affectation urbaine de la Municipalité, qui ne fera pas 
l’objet de développement urbain. Les usages autorisés sont limités. 

Usages 
autorisés 

 Parcs et espaces verts 
 Conservation 
 Public (selon certaines conditions) 
 Récréatif extensif 
 Aménagement forestier 

 
Tableau 10 – Description de l'affectation protection 2 

Protection 2 
Cette affectation correspond aux tourbières de Lanoraie situées en zone agricole. L’usage prédominant est la conservation, 
mais l’ensemble des usages de l’affectation protection catégorie 1 sont autorisés. Toutefois, puisque cette affectation se situe 
en zone agricole, certains usages agricoles sont aussi permis. 

Usages 
autorisés 

 Conservation 
 Parcs et espaces verts 
 Public (selon certaines conditions) 
 Récréatif extensif 
 Aménagement forestier 
 Agriculture et activités agricoles 
 Usages autorisés par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du SADR de la MRC de Joliette ou 

bénéficiant de droits en vertu de la LPTAA 
 Résidentiel faible densité (selon certaines conditions) 
 Commercial et de service associé à l’habitation 
 Agrotourisme 

 
  

Figure 37 – Affectation protection 1 
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Tableau 11 – Description de l'affectation urbaine 
Urbaine  
L’affectation urbaine correspond au périmètre d’urbanisation de la Municipalité. Les usages prédominants regroupent la 
plupart des fonctions urbaines.  

Usages 
autorisés 

 Résidentiel  
 Résidentiel faible densité 
 Commercial et de service local (selon certaines conditions) 
 Commercial et de service associé à l’habitation 
 Industriel léger 
 Public 
 Institutionnel 
 Récréatif intensif 
 Récréatif extensif 
 Parcs et espaces verts 
 Conservation 

 
Tableau 12 – Description de l'affectation urbaine historique 
Urbaine historique  
L’affectation urbaine historique correspond au secteur patrimonial de Saint-Paul, faisant l’objet d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA). Les usages prédominants regroupent la plupart des fonctions urbaines.  

Usages 
autorisés 

 Résidentiel  
 Résidentiel faible densité 
 Commercial et de service local (selon certaines conditions) 
 Commercial et de service associé à l’habitation 
 Industriel léger 
 Public 
 Institutionnel 
 Récréatif intensif 
 Récréatif extensif 
 Parcs et espaces verts 
 Conservation 

Figure 38 – Affectation urbaine historique 
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Tableau 13 – Description de l'affectation urbaine proposée 
Urbaine proposée  
L’affectation urbaine proposée correspond au projet de développement Les Berges de l’île Vessot et à une partie du 
lot 3 935 862 situé dans l’emprise routière de la route 158. Ce sont des îlots déstructurés qui se situent en zone agricole, 
alors des exclusions de la zone agricole autorisées par la CPTAQ seront nécessaires pour régulariser leurs situations 
particulières avant qu’ils soient intégrés définitivement au périmètre d’urbanisation. 

Usages 
autorisés 

 Agriculture et activités agricoles 
 Agrotourisme 
 Usages autorisés par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du SADR de la MRC de Joliette ou 

bénéficiant de droits en vertu de la LPTAA 
 Commercial et de service relié à l’agriculture (selon certaines conditions) 
 Para-industriel relié à l’agriculture (selon certaines conditions) 
 Extraction agricole 
 Aménagement forestier 
 Résidentiel faible densité (selon certaines conditions) 
 Commercial et de service associé à l’habitation 
 Public (selon certaines conditions) 
 Récréatif extensif 
 Parcs et espaces verts 
 Conservation 

  

5.1.2 Compatibilité des usages 

La grille de compatibilité comprend les usages autorisés dans chacune des affectations (voir  

tableau 14). La définition de plusieurs de ces usages se retrouve au lexique afin de bien en comprendre leur nature. Les 
conditions s’appliquant à certains usages se retrouvent au tableau 15.  

Figure 39 – Affectation urbaine proposée 
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Tableau 14 – Usages autorisés selon l'affectation 

Usages autorisés 

 Affectations 
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Résidentiel 
Résidentiel           ●    ●  
Résidentiel faible densité   ○ 2   ○2   ○2     ○2    ●    ●   ○2 

Commercial et de service 
Commercial et de service local    ○3      ○4    ○4  
Commercial et de service associé à l’habitation ● ● ●   ●    ●    ● ● 
Commercial et de service régional          

Industriel 
Industriel léger       ●      ●    ●    
Industriel lourd       ●      
Commercial et de service para-industriel       ●      
Commercial et de service relié à l’industriel       ●      

Infrastructures et équipements publics 
Public   ○5,6 ○5,6 ○5,6    ●    ○6 ○6 ● ● ○5,6 
Institutionnel    ○7      ●    ●  

Récréatif et conservation 
Récréatif intensif    ○ 11      ●    ●    
Récréatif extensif    ● ● ● ○ 11    ●    ●    ●    ●    ● 
Parcs et espaces verts    ● ● ●    ●    ●    ●    ●    ●    ● 
Conservation    ● ● ●    ●    ●    ●    ●    ●    ● 

Agricole et forestier 
Agriculture et activités agricoles    ● ● ●      ●   ○8 
Agrotourisme    ● ● ●      ●   ● 
Usages autorisés par la CPTAQ avant l’entrée 
en vigueur du SADR de la MRC de Joliette ou 
bénéficiant de droits en vertu de la LPTAA 

   ● ● ●   
   ●   

● 

Commercial et de service relié à l’agriculture    ○ 9 ○ 9 ○ 9    ●     ○ 9 
Para-industriel relié à l’agriculture   ○ 10 ○ 10 ○ 10    ●     ○ 10 
Extraction agricole    ● ● ●      ● 
Aménagement forestier    ● ● ●     ●    ●   ● 

● Usage autorisé 
○ Usage autorisé selon certaines conditions (voir tableau 15) 
L’absence d’une puce signifie que l’usage n’est pas autorisé. 
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Tableau 15 – Conditions relatives à l'implantation de certains usages 
Note Conditions 

1 Les usages doivent être autorisés par la CPTAQ lorsque requis. 
2 L’usage est autorisé selon les dispositions sur les îlots déstructurés présentes à la réglementation. 
3 La vente au détail de produits connexes à l’industrie est autorisée pour un maximum de 20 % de la superficie 

du bâtiment industriel, dont elle doit faire partie. 
4 Les établissements commerciaux et de services doivent avoir une superficie d’implantation au sol inférieure ou 

égale à 4 000 mètres carrés et les centres commerciaux (dans un même bâtiment ou dans des bâtiments 
contigus, de style mail ou de style lanière commerciale) doivent avoir une superficie d’implantation au sol 
inférieure ou égale à 6 000 mètres carrés. 

5 Les garages municipaux sont spécifiquement interdits. 
6 Les usages publics doivent respecter les conditions suivantes : 

 le site visé en est un de moindre impact pour le développement des activités agricoles. 
Conséquemment, l’implantation de l’usage public doit minimiser les impacts négatifs sur les activités 
agricoles; 

 le promoteur doit également démontrer à la MRC de Joliette que des sites appropriés pour ces usages 
n’existent pas ailleurs sur le territoire de la Municipalité à l’extérieur de la zone agricole. 

7 Les seules institutions autorisées sont les institutions publiques régionales, si et seulement si, plus de 50 % de 
la superficie de plancher occupée à l’intérieur d’un même local implique un usage et/ou un procédé industriel 
générateur de nuisances (bruits, vibrations, odeurs, fumées, etc.). 

8 L’élevage est interdit. 
9 La vente d’intrants ou de produits agricoles (semences, engrais, pesticides, terre en sacs, etc.) est autorisée 

uniquement comme usage accessoire relié à une exploitation agricole. De plus, la vente et la réparation de 
machineries et d’équipements agricoles sont autorisées uniquement le long des routes 158 et 343. 

10 Les abattoirs autorisés sont ceux de proximité et la vente en gros de produits carnés. Par ailleurs, le 
transbordement de grains, la composition de formule d’engrais et la torréfaction sont autorisés uniquement 
comme usages accessoires reliés à une exploitation agricole. 

11 Seuls les usages récréatifs extérieurs sont autorisés si les aires d'affectation sont situées en périmètre 
d'urbanisation. 

 

 PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | 
 

Affectations et gestion de l’urbanisation | Page 69 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 11 – Les affectations du sol 
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Carte 12 – Les affectations du sol 
 (agrandissement) 
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5.2 Gestion de l’urbanisation 

5.2.1 Seuils minimaux de densité 

Selon le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH), il existe deux façons de calculer la densité résidentielle : 

 Densité brute : la densité brute correspond au nombre total de logements compris à l'intérieur d'une zone divisée par 
le nombre d'hectares visés, incluant, dans cette même zone, les rues et tout terrain affecté à un usage public ou 
institutionnel. 

 Densité nette : la densité nette correspond plutôt au nombre de logements compris ou prévus sur un hectare de terrain 
à bâtir affecté spécifiquement à l'habitation, excluant toute rue publique ou privée ainsi que tout terrain affecté à un 
usage public ou institutionnel. 

Selon l’inventaire réalisé en 2015 par la MRC de Joliette, le périmètre d’urbanisation de Saint-Paul comprenait 1 565 logements 
répartis sur 115,6 hectares de superficie de terrains résidentiels. La densité brute était de 10,8 logements à l’hectare, et la 
densité nette était de 13,5 logements à l’hectare.  

Toujours selon l’inventaire réalisé en 2015 par la MRC de Joliette, le périmètre d’urbanisation proposé, correspondant au secteur 
de l’île Vessot, comprenait 21 logements répartis sur 3,6 hectares de superficie de terrains résidentiels. La densité brute était 
de 4,7 logements à l’hectare, et la densité nette était de 5,9 logements à l’hectare.  

Tableau 16 – Données sur la densité et les espaces résidentiels disponibles 
 Périmètre urbain Berges de l’île Vessot 

Superficie totale 228 ha 23,3 ha 
Superficie disponible en 2015 24 ha 23,3 ha 
Superficie disponible en 2022 13,3 ha 0,8 ha 
Superficie bâtissable 
% 

154,9 ha 
68 % 

13,4 ha 
58 % 

Superficie protégée 
% 

0 ha 
0 % 

2,3 ha 
10 % 

Parcs 
% 

35,9 ha 
16 % 

3,2 ha 
14 % 

Voirie 
% 

37,2 ha 
16 % 

4,4 ha 
19 % 

Nombre de logements en 2015 1 565 21 
Nombre de logements en 2022 1 774 180 
Densité brute en 2022 7,78 7,73 
Densité nette en 2022 11,45 13,43 
Seuil minimal de densité brute pour les 
nouveaux projets 16 logements / ha 16 logements / ha 
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Depuis 2015, la situation a évolué, car certains secteurs se sont développés et construits entre 2015 et 2022. Le tableau 16 
présente des données plus récentes compilées à l’année 2022 par la Municipalité de Saint-Paul. Les périmètres d’urbanisation 
combinés comprennent 1 954 logements en 2022, par rapport à 1 586 en 2015. La densité brute est passée à 7,78 logements 
à l’hectare dans le périmètre d’urbanisation et à 7,73 logements à l’hectare dans le secteur de l’île Vessot. La densité nette est 
quant à elle passée à 11,45 logements à l’hectare dans le périmètre d’urbanisation et à 13,43 logements à l’hectare dans le 
secteur de l’île Vessot. 

Le seuil minimal de densité résidentielle à atteindre d’ici 2031 dans le périmètre d’urbanisation et le périmètre d’urbanisation 
proposé est de 16 logements à l’hectare pour les nouveaux projets. Pour les terrains intercalaires, le seuil minimal de densité 
résidentielle doit correspondre à la typologie de bâtiment du secteur d’insertion. 

Selon le SADR de la MRC de Joliette, la détermination du seuil minimal de densité : 

 correspond à des densités brutes; 

 s’applique uniquement sur l’usage résidentiel en périmètre d’urbanisation; 

 s’applique uniquement sur les espaces vacants et à redévelopper/requalifier qui ne sont pas des terrains intercalaires; 

 représente une moyenne à atteindre pour l’ensemble des projets. 

5.2.2 Espaces disponibles dans le périmètre d’urbanisation et capacité d’accueil 

À l’intérieur du périmètre d’urbanisation combiné avec le périmètre d’urbanisation proposé, les espaces résidentiels vacants 
étaient de l’ordre de 47,3 hectares selon le relevé de 2015, en plus de 3,3 hectares à redévelopper, soit environ 20 % de la 
superficie totale des périmètres d’urbanisation (voir tableau 16). Sur les 47,3 hectares d’espaces résidentiels disponibles en 
2015, il en reste en 2022 seulement 14,1 hectares (voir carte 13 et carte 14). La plupart de ces espaces disponibles 
correspondent à des espaces résidentiels vacants, qui permettront de répondre en partie aux besoins en termes de logements 
pour accueillir les 1 425 nouveaux ménages attendus d’ici 2041 selon l’Institut de la statistique du Québec. 

Si on se fie au seuil de densité minimal de 16 logements à l’hectare pour les nouveaux projets, le potentiel de nouveaux 
logements en fonction de l’espace disponible en 2022 est estimé à 225,6 logements (soit 14,1 hectares disponibles multipliés 
par la densité à atteindre de 16 logements à l’hectare). Il est donc probable qu’il ne soit pas possible de répondre à 
l’augmentation prévue de la population d’ici à 2041.    

Toujours à l’intérieur des périmètres d’urbanisation et selon l’inventaire effectué en 2015, il restait à Saint-Paul 16,8 hectares 
d’espaces commerciaux privés disponibles et 26,3 hectares d’espaces industriels disponibles (voir carte 13 et carte 14). 
Toutefois, la situation a pu évoluer entre 2015 et 2022.  
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5.2.3 La consolidation des infrastructures et des équipements collectifs 

Dans le but d’optimiser et de rentabiliser les infrastructures et les équipements collectifs existants, le développement urbain 
devra respecter les critères suivants : 

 Se situer prioritairement dans les secteurs desservis par les réseaux d’aqueduc et d’égout; 

 Réutiliser en priorité les espaces à redévelopper/requalifier; 

 Chercher à être plus dense à proximité du réseau de transport en commun. 

Pour les nouveaux équipements et infrastructures collectifs, lorsqu’il s’agit d’institutions, elles devront être situées en périmètre 
d’urbanisation et dans la mesure du possible répondre aux critères suivants : 

 Être desservies en alimentation en eau et par les égouts sanitaires et pluviaux; 

 Être localisées à moins de 1 kilomètre d’un point d’accès du réseau de transport collectif; 

 Être situées sur un site accessible par transport actif. 
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Carte 13 – Les terrains disponibles 
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Carte 14 – Les terrains disponibles 
 (agrandissement) 
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6. Dispositions 
particulières 
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La présente section a pour objectif de présenter les contraintes au développement sur le territoire de Saint-Paul. Ces contraintes 
doivent être prises en considération dans la réflexion sur l’avenir de la Municipalité. Elles sont identifiées à la carte 15 et à la 
carte 16 du présent document. 

6.1 Les contraintes naturelles 

6.1.1 Les rives, le littoral et les plaines inondables 

Les rives et le littoral 

La rive se compose de la bande de terre qui borde un cours d’eau et qui s’étend vers l’intérieur des terres à partir de la ligne 
des hautes eaux. Le littoral est quant à lui défini comme la partie d’un cours d’eau qui s’étend entre la ligne des hautes eaux et 
le centre dudit cours d’eau.  

Sur les rives et le littoral sont, en principe, interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux, sauf si leur 
réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de protection préconisées pour les plaines inondables. Toutes les 
constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont susceptibles de détruire ou de modifier la couverture végétale des 
rives, de porter le sol à nu, d’en affecter la stabilité ou qui empiètent sur le littoral doivent faire l’objet d’une autorisation préalable.  

Les plaines inondables 

La plaine inondable (ou zone inondable) représente l’espace occupé par un cours d’eau en période de crue et correspond à 
l’étendue géographique des secteurs inondés. Les zones inondables s’appliquant au territoire de la Municipalité de Saint-Paul 
sont identifiées à la carte 6 et à la carte 7.  

Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont susceptibles de modifier le régime hydrique, de nuire à 
la libre circulation des eaux en période de crue, de perturber les habitats fauniques et floristiques ou de mettre en péril la sécurité 
des personnes et des biens doivent faire l’objet d’une autorisation préalable.  

Autorisation préalable 

Tant pour ce qui concerne les rives et le littoral, que pour ce qui concerne les plaines inondables, le contrôle préalable doit être 
réalisé dans le cadre de la délivrance de permis ou d’autres formes d’autorisation en vertu du régime transitoire de gestion des 
zones inondables, des rives et du littoral et des normes réglementaires municipales applicables.  
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6.1.2 Les milieux humides 

Les milieux humides sont des milieux où l’eau souterraine est à proximité de la surface du substrat. Composés d’étangs, de 
marais, de marécages, de prairies humides et de tourbières, les milieux humides sont identifiés à la carte 6 et à la carte 7 du 
présent plan d’urbanisme. Cette cartographie n’exclut cependant pas les milieux humides qui pourraient être identifiés lors d’une 
caractérisation environnementale. Les normes contenues dans la réglementation d’urbanisme doivent s’appliquer. 

6.1.3 Les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain 

Le permis de construction et le certificat d’autorisation sont obligatoires à toute personne qui désire construire, transformer, 
agrandir, déplacer, changer l’usage d’un bâtiment (principal ou accessoire), y ajouter un logement, refaire ses fondations ou 
effectuer des travaux à l'intérieur des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain telles qu’identifiées à 
la carte 15 et à la carte 16 du présent plan d’urbanisme. L’émission du permis ou du certificat, par le fonctionnaire désigné, ne 
peut être effectuée que si les dispositions contenues dans la réglementation d’urbanisme sont respectées. 

Pour les fins du précédent paragraphe, il est entendu par travaux tous travaux d’implantation ou de réfection d’infrastructures, 
tous travaux de terrassement incluant les remblais, les déblais, les excavations et autres, tous travaux d’abattage d’arbres, de 
protection contre l’érosion ou de protection contre les glissements de terrain. Les opérations cadastrales (lotissement) sont 
également visées. 

6.1.4 Le couvert forestier  

Les aires boisées du territoire de la Municipalité sont identifiées à la carte 6 et à la carte 7 du présent plan d’urbanisme. D’une 
superficie totale de près de 1 600 hectares, le couvert forestier occupe 32 % du territoire. La Municipalité a adopté en 2016 une 
réglementation encadrant la coupe d'arbres dans les milieux boisés privés en zone agricole. 

6.1.5 Les écosystèmes prioritaires  

Certaines portions des rivières L’Assomption et Ouareau, ainsi que la tourbière de Lanoraie au sud du territoire, présentent un 
intérêt écologique (voir carte 15 et carte 16). La frayère de la rivière L’Assomption est caractérisée par des eaux vives et la forte 
pente de ses rives. Plus de douze espèces de poissons s’y reproduisent et elle compte parmi les rares frayères d’esturgeon 
jaune. La frayère de la rivière Ouareau est quant à elle caractérisée par un tronçon de rapides et l’instabilité des rives. Une 
douzaine d’espèces de poissons y frayent, dont le fouille-roche gris, une espèce vulnérable et la présence d’oiseaux est 
marquée. Les tourbières de Lanoraie comprennent une grande diversité faunique et floristique, dont l’orignal, le cerf de Virginie 
et de nombreux oiseaux. Le complexe tourbeux du delta de Lanoraie est un écosystème rare dans les Basse-Terre du Saint-
Laurent. Ce complexe soutient plusieurs activités économiques qui le rendent particulièrement vulnérable aux multiples 
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pressions anthropiques qui menacent son intégrité écologique. L’amplification de ces pressions dans le temps augmente les 
risques d’altérer significativement et irrémédiablement cet écosystème, ce qui résulterait en une perte importante de services 
qui sont nécessaires au dynamisme des secteurs agricoles et forestiers. 

Les frayères 

Dans le secteur des frayères de la rivière L’Assomption et de la rivière Ouareau, les dispositions réglementaires relatives aux 
zones potentiellement exposées aux glissements de terrain dans les dépôts meubles doivent être respectées. 

Les tourbières 

À l’intérieur des limites de l’affectation protection catégorie 2, les milieux humides doivent être conservés. Toute modification de 
ces milieux est interdite. Dans ces zones ainsi que dans une zone de protection de 100 mètres autour de ces milieux humides, 
la protection des milieux humides est réalisée par le maintien du couvert forestier naturel et l’interdiction de réalisation de 
nouveaux ouvrages de drainage à des fins d’irrigation (bassins et étangs). 

Les agrandissements des ouvrages de drainage à des fins d’irrigation existants sont toutefois permis. Ces bassins et étangs 
doivent être reconnus, soient être autorisés ou posséder des droits acquis avant le 27 novembre 2019 pour pouvoir être 
agrandis. Le couvert forestier est protégé en appliquant des normes sur l’abattage d’arbres prévus à la réglementation 
d’urbanisme. Il est aussi à noter qu’une autorisation de la CPTAQ est nécessaire lorsqu’une demande concerne une érablière 
en zone agricole. 

6.2 Les contraintes anthropiques 

6.2.1 Les activités sources de nuisances  

Pour des raisons de santé et de sécurité publiques, des mesures à la réglementation d’urbanisme seront prises pour réduire ou 
éliminer les nuisances et risques dans les zones de contraintes anthropiques existantes ou à venir, principalement lorsque 
localisés près des usages sensibles que sont les résidences, les établissements scolaires et de santé ainsi que les services de 
garde. Des mesures qui respectent le principe de réciprocité entre les activités qui sont source de nuisances et de risques et 
les autres activités, notamment celles sensibles, sont également prévues. PROJE
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6.2.2 Les prises d’eau potable  

Il n’y a pas de prises d’eau potable sur le territoire de la Municipalité. L’assainissement des eaux de la Municipalité se fait quant 
à lui à Joliette dans des étangs aérés.  

Un rayon de protection minimal de 30 mètres doit être maintenu autour des prises d’eau potable desservant plus de 
20 personnes. Le rayon de protection minimal s’applique à partir de la localisation réelle de la prise d’eau sur le terrain. À 
l’intérieur de l’aire de protection ainsi délimitée, aucune construction et aucun ouvrage n’est autorisé, à l’exception des ouvrages 
requis pour le captage des eaux et leur entretien. Toute source de contamination potentielle doit être exclue de l’aire de 
protection. Ces dispositions proviennent des articles 54 à 56 du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 
(c. Q -2, r. 35,2). 

6.2.3 Les carrières et les sablières 

Il n’y a pas de carrière ou de sablière sur le territoire de la Municipalité. Par ailleurs, elles ne sont pas autorisées sur le territoire. 
Des mesures sont toutefois prévues au sein de la réglementation d’urbanisme pour encadrer l’extraction de sable à des fins 
d’amélioration agricole. 

6.2.4 Les terrains contaminés  

Le tableau 17 présente une liste détaillée des terrains contaminés qui se retrouvent sur le territoire de Saint-Paul. La plupart de 
ces terrains ont été réhabilités, à l’exception d’un terrain toujours contaminé (voir carte 15). 

Tableau 17 – Terrains contaminés 
Adresse Contaminants Réhabilitation 

92, chemin Delangis Produits pétroliers Terminée en 2003 
178, chemin du Vieux-Moulin Métaux, Produits pétroliers Non terminée 
1501, rue Raoul-Charette Hydrocarbures aromatiques 

polycycliques, Hydrocarbures 
pétroliers C10 à C50 

Terminée en 2010 

330, boulevard Brassard Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques, Hydrocarbures 
pétroliers C10 à C50 

Terminée en 2003 
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Pour les terrains contaminés listés au tableau 17, à moins que le terrain contaminé fasse l’objet d’un plan de réhabilitation 
approuvé par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) et d’une attestation visée au paragraphe suivant, aucun ouvrage, travaux, construction ou lotissement n’est 
autorisé. 

Lorsqu’un terrain visé par une demande de permis de construction ou de lotissement est inscrit sur la liste des terrains 
contaminés constituée par la Municipalité en application de l’article 31.68 de la Loi sur la qualité de l’environnement, et fait 
l’objet d’un plan de réhabilitation approuvé par le MELCCFP, le permis ne peut être délivré que si la demande est accompagnée 
d’une attestation d’un expert visé à l’article 31.65 de la Loi établissant que le projet ou l’opération projetée pour lequel le permis 
est demandé est compatible avec les dispositions du plan de réhabilitation. 

6.2.5 Les zones tampons 

Pour toute nouvelle construction d’un bâtiment relié à un usage industriel, une zone tampon doit être aménagée sur la propriété 
industrielle lorsque celle-ci est adjacente à un usage autre que relié à l’industriel ou à l’agricole, que ce dernier soit situé ou non 
sur le territoire de la Municipalité. Cette zone tampon doit être d’une largeur minimale de 12 mètres. 

De plus, la largeur de la zone tampon peut être réduite si elle comprend un écran, un talus ou un mur suffisant pour limiter les 
nuisances produites par l’usage relié à l’industriel. La zone tampon doit être composée d’un aménagement paysager (sans 
construction, entreposage, stationnement ou activité) ou être aménagée à même un boisé existant. Une rue adjacente à un 
usage autre que relié à l’industriel ou à l’agricole n’est pas considérée comme étant une zone tampon. La zone tampon doit être 
entretenue et maintenue de façon permanente. Les modalités d’aménagement de ces zones tampons sont spécifiées à la 
réglementation d’urbanisme.  

6.2.6 Les maisons mobiles et les roulottes 

Les maisons mobiles et les roulottes à des fins résidentielles sont interdites à l’intérieur des périmètres d’urbanisation. En dehors 
des périmètres d’urbanisation, les maisons mobiles et les roulottes à des fins résidentielles doivent être placées ou implantées 
dans des zones réservées à cette fin, à moins qu’il s’agisse d’une résidence pour une personne affectée aux activités agricoles 
d’une exploitation. Les normes municipales et environnementales se devront d’être respectées également lors de l’implantation 
de maisons mobiles ou de roulottes. 
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6.2.7 La gestion des matières résiduelles 

Un écocentre et un centre de tri des matières recyclables, appartenant à EBI Environnement et géré par la MRC de Joliette, se 
situent aux limites nord-est du périmètre d’urbanisation (voir carte 7). Des normes sont prévues à la réglementation d’urbanisme. 

6.2.8 Le réseau de transport d’énergie électrique 

Il est possible de retrouver sur le territoire de Saint-Paul quatre lignes de transport d’électricité de 120 kV ou 315 kV, appartenant 
à Hydro-Québec (voir carte 15 et carte 16). Aucun bâtiment de nature permanente ou temporaire occupant des fonctions 
urbaines (résidentielle, commerciale ou industrielle) ne peut être implanté dans l’emprise de ces lignes électriques, à l’exception 
toutefois d’un bâtiment dont la fonction est liée à un tel réseau. Par ailleurs, l'emprise comporte actuellement une grande partie 
des bassins de rétention de la Municipalité ainsi qu'un réseau de sentiers polyvalents.  

6.2.9 Le réseau de gazoduc 

Le réseau d’Énergir Gaz Métro dessert en gaz naturel une partie du territoire de Saint-Paul (voir carte 15 et carte 16). Aucune 
disposition n’est prévue au SADR de la MRC de Joliette concernant le réseau de gazoduc. 

6.2.10 Les îlots de chaleur 

Une portion du périmètre d’urbanisation présente une problématique au niveau des îlots de chaleur (voir carte 17 et carte 18). 
Ceux-ci s’expliquent par un manque de canopée et d’espaces végétalisés au sol, comme c’est le cas des grands espaces de 
stationnement. Le phénomène est notamment dû à la perte du couvert forestier au fil des années et à l’imperméabilisation des 
sols. Certains îlots de chaleur répertoriés sont des champs agricoles peu boisés. Les autres principaux îlots de chaleur se 
situent le long des grands axes routiers ou au sein des secteurs industriels.  

Les données sont tirées d’un jeu de données créé par l'INSPQ et le CERFO en 2012, financé en partie par le Fonds vert dans 
le cadre de la mesure 21 du Plan d’action 2006-2012 sur les changements climatiques (PACC) du gouvernement du Québec. 

6.2.11 Le bruit routier  

Les nouveaux usages sensibles au bruit routier devront se situer hors des zones de bruit routier ou faire l’objet de mesures de 
mitigation pour que le niveau sonore soit inférieur ou égal à un seuil de 55 dBA Leq 24 h attestées par un expert en acoustique. 
Les usages sensibles au bruit routier sont les suivants : 

 Les résidences; 

 Les centres de santé et de services sociaux; 

PROJE
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 Les établissements d’enseignement; 

 Les établissements de services de garde éducatifs à l’enfance; 

 Les installations culturelles, tels un musée, une bibliothèque ou un lieu de culte; 

 Les usages récréatifs extérieurs nécessitant un climat sonore réduit; 

  Les aires extérieures habitables nécessitant un climat sonore réduit, telles que les cours ou les balcons. 

6.2.12 Les marges de recul applicables aux abords des routes 158 et 343 

Les marges de recul des bâtiments par rapport au réseau routier supérieur sont les suivantes, dans les zones de 70 km/h et 
plus : 

 Pour tout nouvel usage résidentiel, la marge de recul minimale des bâtiments est de 10 mètres; 

 Pour tout nouvel usage commercial, la marge de recul minimale des bâtiments est de 15 mètres. 

6.2.13 Le transport ferroviaire  

Aucune disposition particulière n’est prévue au SADR de la MRC de Joliette concernant les voies ferrées qui traversent le 
territoire de la Municipalité. 

6.2.14 Les autres contraintes d’origine anthropique 

Le territoire comprend également une autre contrainte d’origine anthropique. Il s’agit d’un établissement à risque majeur ou de 
sources significatives de contraintes et de nuisances. À ce sujet, le Registre fédéral des urgences environnementales liste les 
installations où se trouve une substance qui, lorsqu’elle pénètre dans l’environnement, pourrait avoir un effet nocif ou mettre en 
danger l’environnement et la santé humaine. L’installation de ce registre en date du 17 juillet 2018 sur le territoire de Saint-Paul 
est la suivante : Superior Propane – Saint-Paul, au 555, chemin Forest.  

Les lieux relatifs aux déchets dangereux font aussi partie des contraintes d’origine anthropique. Un schéma de sécurité civile 
permettrait d’identifier et de préciser ces contraintes et par la suite, de mieux planifier le développement du territoire en 
conséquence et de mieux intervenir en cas d’incidents. PROJE

T
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Carte 15 – Les contraintes 
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Carte 16 – Les contraintes 
 (agrandissement) 
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Carte 17 – Les îlots de chaleur 
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Carte 18 – Les îlots de chaleur 
  (agrandissement) 
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7. Plan d’action 
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Le présent plan d’urbanisme comprend des objectifs et des moyens de mise en œuvre regroupés au sein de neuf grandes 
orientations d’aménagement : 

1. Consolider les activités au sein du périmètre d’urbanisation; 
2. Assurer la qualité et la diversité du cadre bâti; 
3. Favoriser un milieu de vie agréable et une vie communautaire dynamique; 
4. Assurer la pérennité des activités agricoles; 
5. Répondre aux besoins locaux tout en attirant une clientèle de passage; 
6. Protéger, mettre en valeur et prendre en considération l’environnement; 
7. S’adapter aux changements climatiques; 
8. Améliorer la qualité des réseaux de mobilité; 
9. Encourager les déplacements actifs et collectifs. 

Le plan d’action présenté dans les pages suivantes rassemble les interventions à mettre en place par la Municipalité à court, 
moyen et long terme ou à réaliser en continu. Les actions, tirées des moyens de mise en œuvre présentés à la section 4, sont 
regroupées en trois catégories : 

 Politiques, programmes et études : actions qui nécessitent davantage de recherche afin de déployer des 
interventions, parfois en collaboration avec des partenaires, répondant à une problématique précise;  

 Projets d’immobilisation : actions qui requièrent de débloquer des budgets avec l’appui de partenaires; 

 Dispositions réglementaires : actions qui doivent être encadrées par des règles normatives ou discrétionnaires. 

Pour chaque action contenue dans le plan d’action, les partenaires à intégrer au projet ainsi qu’un échéancier de réalisation 
sont indiqués. Par ailleurs, chaque action est liée à une ou plusieurs thématiques auxquelles elle est associée, soit les quatre 
thématiques utilisées dans les sections précédentes du présent document :  
 

Cadre bâti et milieu de vie 
 
Économie et emplois 
 
Environnement et paysages 

 
Mobilité et transport

PROJE
T
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7.1 Politiques, programmes et études  
 

Action Thème Partenaires internes et externes 
Échéancier 

# Court 
1-2 

Moyen 
3-5 

Long 
5-15 

En 
continu 

1 
Effectuer une réflexion stratégique pour orienter la vocation des terrains 
vacants à l’entrée du quartier des berges de l’île Vessot et du chemin 
du Vieux Moulin dans ce secteur  

 ●    

2 Effectuer une réflexion stratégique pour orienter le développement à 
long terme du secteur du chemin Lagarde  

  ●   

3 
Réaliser un inventaire du patrimoine présent sur le territoire, incluant 
les bâtiments construits avant 1940, afin de favoriser la protection et la 
mise en valeur des biens patrimoniaux  

MRC de Joliette  ●   

4 Élargir au secteur d'intérêt patrimonial le rayon de l'arrondissement 
historique de Saint-Paul autour de l’église  

MCC ●    

5 
Élaborer et mettre en place une politique municipale sur le patrimoine, 
avec un souci particulier pour la protection de l’arrondissement 
historique de Saint-Paul  

Collaborateur externe  ●   

6 Évaluer la possibilité de mettre en œuvre un programme d’accession à 
la propriété  

Autres municipalités qui ont déjà un 
programme   ●  

7 Étudier la possibilité d’élaborer et mettre en œuvre une politique sur le 
logement social et abordable  

Service d’aide à la recherche de logement 
de l’OMHJ   ●  

8 Élaborer et mettre en œuvre un programme de promotion et 
d’animation du noyau villageois  

SDCJ  ●   

9 Évaluer la possibilité de mettre en place un jardin communautaire ou 
collectif  

CEEDD ●    

10 Évaluer la possibilité d’aménager un espace public « signature » au 
sein du périmètre urbain  

  ●   

11 Évaluer la possibilité d’aménager des entrées de ville végétalisées 
 

CEEDD, Fleurons du Québec  ●   

12 
Évaluer la possibilité de mettre en place un projet pilote pour implanter 
un marché public ou des kiosques fermiers afin de mettre en valeur 
l’agriculture  

UPA, Chambre de commerce du Grand 
Joliette, Tourisme Lanaudière, AMPQ  ●   PROJE

T
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Action Thème Partenaires internes et externes 

Échéancier 
# Court 

1-2 
Moyen 

3-5 
Long 
5-15 

En 
continu 

13 Réaliser une étude sur le potentiel agrotouristique 
 

UPA, Chambre de commerce du Grand 
Joliette et Tourisme Lanaudière  ●   

14 Développer une stratégie de signalisation des attraits agrotouristiques 
 

Services des communications   ●   

15 
Élaborer et mettre en œuvre un programme visant à attirer des 
commerces, bureaux et services de proximité dans le noyau villageois 
et sur le boulevard de l’Industrie  

CDÉJ  ●   

16 
Privilégier des commerces et services différents dans le noyau 
villageois et sur le boulevard de l’Industrie, en complémentarité de 
l’offre existante dans les municipalités voisines  

    ● 

17 Entamer des démarches afin d’inciter une épicerie à s’installer sur le 
territoire de la Municipalité  

CDÉJ ●    

18 
Élaborer et mettre en œuvre un programme visant à supporter le 
démarrage de nouvelles entreprises dans les secteurs industriels et 
commerciaux  

CDÉJ  ●  ● 

19 Mettre en place un programme de jumelage des entreprises et des 
jeunes adultes pour des stages de formation professionnelle  

CDÉJ, Carrefour jeunesse-emploi 
D’Autray-Joliette  ●  ● 

20 Élaborer et mettre en œuvre un plan stratégique de mise en marché 
touristique  

CDÉJ  ●   

21 
Favoriser l’installation et l’amélioration des infrastructures touristiques 
attirant une clientèle régionale, notamment en misant sur le 
cyclotourisme  

MRC de Joliette, municipalités voisines et 
Vélo Québec    ● 

22 Évaluer la possibilité d’ouvrir un espace culturel 
 

Centre culturel Desjardins  ●   

23 Participer à la gestion intégrée des ressources en eau par bassin 
versant  

MRC de Joliette et CARA  ●   

24 Participer à préciser les connaissances quant aux zones d’inondation et 
aux zones potentiellement exposées aux glissements de terrain  

MRC de Joliette et MSP    ● 

25 Participer à l’amélioration des connaissances générales du milieu 
régional quant à l’évaluation des risques d’origine anthropique  

MSP    ● PROJE
T
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Action Thème Partenaires internes et externes 

Échéancier 
# Court 

1-2 
Moyen 

3-5 
Long 
5-15 

En 
continu 

26 Mettre en place une gestion interne visant à réduire l’impact 
environnemental des activités organisées par la Municipalité  

CEEDD, CREL ●    

27 Adopter et mettre en œuvre une politique de développement durable 
 

CEEDD, CREL ●    

28 Évaluer la possibilité de mettre en place une politique visant la 
protection des boisés et l’abattage d’arbres  

CEEDD, AFL, Réseau environnement ●    

29 
Élaborer et mettre en œuvre un plan directeur de la mobilité active et 
collective (stationnement incitatif, service d’autopartage, promotion du 
covoiturage, etc.) 

 

MRC de Joliette, CEEDD, CREL, Vélo 
Québec  ●   

30 
Élaborer et mettre en œuvre un plan directeur des installations 
septiques et des installations de captage d’eau potable afin d’assurer 
leur conformité  

MRC de Joliette  ●   

31 
Participer à la stratégie gouvernementale d’électrification des transports 
en évaluant la possibilité d’implanter d’autres bornes de recharge 
électrique 

 

MTQ, Circuit électrique  ●   

32 Développer une stratégie de signalisation adaptée aux différentes 
façons de se déplacer  

Service des communications  ●   

33 Poursuivre les discussions avec le MTQ afin de réduire les risques 
reliés à la vitesse sur les routes 343 et 158  

MTQ   ●  

34 Évaluer la possibilité d’augmenter la surveillance policière pour assurer 
le respect du Code de la sécurité routière  

SQ    ● 

35 
Participer à une planification intégrée du transport routier (réseau 
routier, transport collectif, actif et scolaire) avec l’aménagement du 
territoire  

MRC de Joliette, MTQ, CSS des Samares    ● 

36 Analyser la possibilité d'intégrer le réseau urbain de transport en 
commun de la MRC de Joliette  

MRC de Joliette  ●   PROJE
T
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Action Thème Partenaires internes et externes 

Échéancier 
# Court 

1-2 
Moyen 

3-5 
Long 
5-15 

En 
continu 

37 
Réaliser un diagnostic des aménagements cyclables et piétonniers 
existants et prévoir une programmation des actions à entreprendre afin 
de les améliorer  

Services des travaux publics et des loisirs, 
Vélo Québec  ●   

38 Assurer une répartition adéquate de l’offre en équipements sur le 
territoire pour faciliter leur accessibilité  

Vélo Québec  ●   

 

7.2 Projets d’immobilisation 
 

Action Thème Partenaires internes et externes 
Échéancier 

# Court 
1-2 

Moyen 
3-5 

Long 
5-15 

En 
continu 

39 Redévelopper et requalifier des terrains pour consolider et réutiliser le 
tissu urbain existant  

    ● 

40 Prolonger les infrastructures d’aqueduc et d’égout à même les réseaux 
existants afin de les optimiser et d’assurer une desserte efficace  

Ville de Joliette, MTQ    ● 

41 Mettre en place des incitatifs financiers pour encourager la rénovation, la 
restauration et la réhabilitation des bâtiments existants  

SCHL, SHQ  ●   

42 Sensibiliser les propriétaires de bâtiments patrimoniaux et la population 
générale à la conservation du patrimoine bâti  

MCC    ● 

43 Assurer la préservation des croix de chemin      ● 

44 
Planifier les parcs, installations sportives, lieux communautaires et 
culturels afin d'accroître et de diversifier la gamme d'activités culturelles, 
récréatives et sportives pour toutes les tranches d’âges  

Service des loisirs     ● 

45 Continuer à entretenir adéquatement les parcs, installations sportives et 
lieux communautaires présents sur le territoire  

Services des loisirs et des travaux 
publics    ● 

46 Assurer la promotion des équipements et activités offertes sur le territoire 
sur diverses plateformes afin de rejoindre l’ensemble de la population  

Services des loisirs et des 
communications, CSS des Samares    ● PROJE

T
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Action Thème Partenaires internes et externes 

Échéancier 
# Court 

1-2 
Moyen 

3-5 
Long 
5-15 

En 
continu 

47 Maintenir et bonifier la gamme d’activités permettant d’accroître les liens 
intergénérationnels  

Service des loisirs, CISSS de 
Lanaudière, Au bonheur des aînés    ● 

48 Créer des liens cyclables et piétonniers sécuritaires entre les secteurs 
résidentiels et vers le noyau villageois et le boulevard de l’Industrie 

 

MTQ, Vélo Québec    ● 

49 Développer une signature visuelle distinctive à l’image de la population 
locale  

Service des communications ●    

50 Réaliser une campagne de promotion de l’offre agricole présente sur le 
territoire  

Service des communications, UPA  ●   

51 Assurer la promotion de l’offre touristique 
 

Service des communications et Tourisme 
Joliette  ●   

52 Réaliser un plan de conservation des milieux naturels 
 

CEEDD, Réseau environnement  ●   

53 Diversifier les méthodes de collectes des déchets (tri à la source) 
 

MRC de Joliette, municipalités voisines, 
EBI   ● ● 

54 
Maintenir et bonifier les programmes et incitatifs pour assurer la 
plantation d’arbres et la présence d’aménagements paysagers durables 
sur les terrains publics et privés  

CEEDD, AFL ●    

55 Planter davantage d’arbres le long des voies publiques 
 

Service des travaux publics    ● 

56 Sensibiliser les agriculteurs aux pratiques agricoles de faible impact sur 
les milieux naturels  

UPA, MRC de Joliette    ● 

57 Mettre en place des activités de sensibilisation de la population aux 
enjeux environnementaux  

Services des loisirs et des 
communications, CEEDD, CSS des 
Samares 

●   ● 

58 Sensibiliser la population aux enjeux reliés aux différents moyens de 
transport à l’aide d’activités ou de journées thématiques  

Services des loisirs et des 
communications, CSS des Samares, SQ, 
MRC de Joliette 

 ●   PROJE
T
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Action Thème Partenaires internes et externes 

Échéancier 
# Court 

1-2 
Moyen 

3-5 
Long 
5-15 

En 
continu 

59 Atténuer les nuisances associées à la circulation de transit sur les 
chemins ruraux  

SQ   ●  

60 Optimiser les services de transport collectif actuellement offerts et 
proposer de nouveaux services en collaboration avec la MRC de Joliette  

MRC de Joliette  ●   

61 
Bonifier l’offre cyclable, à la fois utilitaire et récréative, et établir des 
interconnexions entre les réseaux existants, notamment avec les 
municipalités voisines  

Municipalités voisines, Vélo Québec  ● ●  

62 Réduire l’effet de coupure du territoire occasionné par le tracé de la route 
158  

MTQ   ●  

63 
Réaménager les rues en faveur des modes de déplacements actifs 
(élargissement des trottoirs, traverses piétonnes, mesures d’apaisement 
de la circulation, marquage au sol, etc.)  

Services des travaux publics et des 
loisirs, MTQ, Vivre en ville   ●  

64 Sécuriser les déplacements piétons vers les écoles primaires à l’aide 
d’aménagements visant à apaiser la circulation automobile  

Services des travaux publics et des 
loisirs, MTQ, SQ, CSS des Samares, 
Vivre en ville 

●    

65 Sécuriser les parcours sur la route 343 pour les piétons et cyclistes 
 

MTQ   ●  

66 Créer des liens sécuritaires entre le sud et le nord du boulevard de 
l’Industrie  

MTQ  ●   

67 Développer des points d’arrêts attrayants le long des parcours cyclables 
 

Service des loisirs, Vélo Québec  ●   
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7.3 Dispositions réglementaires 

 
Action Thème 

Échéancier 
# Court 

1-2 
Moyen 

3-5 
Long 
5-15 

En 
continu 

68 Éviter tout agrandissement du périmètre d’urbanisation, à l’exception du secteur des berges de l’île Vessot 
 

   ● 

69 Favoriser une densification douce et une intensité de l’occupation du sol à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
 

   ● 

70 Assurer la bonne cohabitation entre les différents usages et réduire les nuisances potentielles à l’aide de la 
réglementation d’urbanisme  

●    

71 Concentrer les nouveaux équipements collectifs, les services et les commerces à l’intérieur du noyau villageois ou le 
long du boulevard de l’Industrie à l’aide de la réglementation d’urbanisme  

   ● 

72 Prévoir des affectations et un zonage permettant une mixité d’usages dans le noyau villageois et le long du boulevard 
de l’Industrie  

●    

73 Continuer à appliquer les normes du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) pour 
assurer la revitalisation du noyau villageois et la qualité des travaux apportés aux bâtiments patrimoniaux  

   ● 

74 Implanter des normes supplémentaires pour la rénovation des bâtiments patrimoniaux à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme  

 ●   

75 Prévoir une diversification des typologies résidentielles autorisées au sein des secteurs résidentiels à l’aide de la 
réglementation d’urbanisme  

   ● 

76 Mettre en place des normes relatives à la qualité des matériaux et des revêtements à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme  

   ● 

77 Prévoir des normes assurant une transition harmonieuse entre le cadre bâti existant et les nouveaux projets 
immobiliers à l’aide de la réglementation d’urbanisme  

   ● 

78 Prévoir des normes à la réglementation d’urbanisme pour que les nouveaux projets immobiliers s’intègrent au cadre 
bâti et aux espaces publics existants  

●    

79 Accorder la priorité aux activités agricoles et aux exploitations agricoles en zone agricole à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme  

●    

80 Contrôler et limiter l’implantation des usages autres qu’agricoles en zone agricole à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme  

●    PROJE
T
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Action Thème 

Échéancier 
# Court 

1-2 
Moyen 

3-5 
Long 
5-15 

En 
continu 

81 Favoriser une cohabitation harmonieuse des utilisations agricoles et non agricoles en zone agricole, en prévoyant 
notamment des mesures de mitigation entre les usages  

   ● 

82 Évaluer les demandes d'exclusion de la zone agricole uniquement pour des besoins particuliers 
 

   ● 

83 Adapter la réglementation d’urbanisme pour favoriser l’émergence d’activités visant la promotion de la zone agricole 
 

 ●   

84 Permettre l’implantation d’usages agrotouristiques en zone agricole à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
 

●    

85 Permettre une mixité d’usages au sein d’un même bâtiment à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
 

●    

86 Réviser et insérer à la réglementation d’urbanisme des normes encadrant les usages commerciaux et de bureaux à 
domicile  

 ●   

87 Protéger les cours d’eau (rives et littoral), les milieux humides et le couvert forestier à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme  

●    

88 Favoriser le maintien de la biodiversité par la protection des territoires d’intérêt écologique à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme  

 ●   

89 Assurer la cohabitation harmonieuse entre les milieux agricoles, naturels et urbains à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme  

   ● 

90 
Contrôler l’utilisation du sol dans les secteurs soumis à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité 
publique ou environnementale, soit les rives, le littoral, les plaines inondables et les zones potentiellement exposées 
aux glissements de terrain à l’aide de la réglementation d’urbanisme  

   ● 

91 
Contrôler l’utilisation du sol dans les secteurs soumis à des contraintes particulières pour des raisons de santé 
publique et de bien-être, soit à l’intérieur des zones de bruit routier, sur les terrains contaminés et aux abords des 
réseaux électriques à l’aide de la réglementation d’urbanisme  

   ● 

92 Favoriser les projets de construction et d’aménagement durables (mesures d’économie d’énergie et d’eau potable, 
matériaux utilisés, etc.) à l’aide de la réglementation d’urbanisme  

 ●   

93 
Favoriser le ruissellement naturel des eaux de pluie (jardins de pluie, bandes filtrantes, citernes, toitures végétales, 
puits absorbants, pavages perméables, noues, fossés, bassins, marais filtrants) à l’aide de la réglementation 
d’urbanisme  

  ●  PROJE
T
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Action Thème 

Échéancier 
# Court 

1-2 
Moyen 

3-5 
Long 
5-15 

En 
continu 

94 Imposer des normes plus strictes en ce qui a trait à la coupe et la plantation d’arbres lors de nouvelles constructions à 
l’aide de la réglementation d’urbanisme  

   ● 

95 Assurer la création de nouveaux espaces verts lors de nouveaux développements immobiliers à l’aide de la 
réglementation d’urbanisme  

   ● 

96 Mettre en place des normes relatives à l’extraction de sable à des fins d’amélioration agricole à la réglementation 
d’urbanisme  

●    

97 Réviser et mettre en place des normes relatives aux remblais et déblais à la réglementation d’urbanisme 
 

  ●  

98 Contrôler l’utilisation du sol dans les secteurs soumis à des contraintes particulières pour des raisons de santé 
publique et de bien-être, soit à l’intérieur des zones de bruit routier, à l’aide de la réglementation d’urbanisme  

   ● 

99 Assurer la santé et le bien-être des personnes à proximité des routes 343 et 158, en intégrant des mesures de 
mitigation des immeubles sensibles à la réglementation d’urbanisme  

●    

100 Contrôler l’accessibilité des terrains riverains du réseau routier supérieur à l’aide de la réglementation d’urbanisme 
 

●    

101 Mettre en place des normes favorisant l’accessibilité universelle des parcs et des bâtiments publics 
 

  ●  
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8. Annexes 
Les annexes suivantes font partie intégrante du présent plan d’urbanisme : 

 Lexique relatif aux acronymes; 

 Lexique relatif aux types de milieux; 

 Lexique relatif aux usages; 

 Lexique général; 

 Détermination des cotes de crues pour la rivière L’Assomption et programme de détermination des cotes de crues 
des rivières L’Assomption et Ouareau; 

 Guide d’utilisation des cartes de contraintes relatives aux glissements de terrain dans les dépôts meubles; 

 Cadre normatif pour le contrôle de l’utilisation du sol dans les zones de contraintes relatives aux glissements de 
terrain dans les dépôts meubles; 

 Guide d’application du cadre normatif pour le contrôle de l’utilisation du sol dans les zones de contraintes; 

 Méthode pour déterminer le sommet, la base et la hauteur d’un talus à l’aide d’un clinomètre; 

 Plan des îlots déstructurés; 

 Plan des zones de glissement de terrain. 

Il est à noter que la plupart des définitions qui se retrouvent au lexique sont tirées du SADR de la MRC de Joliette. 

8.1 Lexique relatif aux acronymes 

AFL 
Association forestière de Lanaudière 

CARA 
Corporation de l'aménagement de la rivière L'Assomption 

CDÉJ 
Corporation de développement économique de la MRC de Joliette 

CEEDD 
Comité d’embellissement, de l’environnement et du développement durable 

CERFO 
Centre d'enseignement et de recherche en foresterie de Sainte-Foy 
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CFQG 
Chemins de fer Québec-Gatineau 

CISSS 
Centre intégré de santé et de services sociaux 

CN 
Canadien National 

CP 
Canadien Pacifique 

CPTAQ  
Commission de protection du territoire agricole du Québec 

CREL 
Conseil régional d'environnement de Lanaudière 

CSS 
Centre de services scolaire 

DJME 
Débit journalier moyen estival 

GIRE 
Gestion intégrée des ressources en eau  

HLM 
Habitation à loyer modique  

INSPQ 
Institut national de santé publique du Québec 

LPTAA 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

MAMH 
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Annexes | Page 101 

MCC 
Ministère de la Culture et des Communications 

MELCCFP 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

MRC 
Municipalité régionale de comté 

MSP 
Ministère de la Sécurité publique 

MTQ 
Ministère des Transports du Québec 

OMHJ 
Office municipal d'habitation 

PIIA 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale 

SADR 
Schéma d’aménagement et de développement révisé  

SCHL 
Société canadienne d'hypothèques et de logement 

SDCJ 
Société de développement du centre-ville de Joliette 

SHQ 
Société d'habitation du Québec 

SQ 
Sûreté du Québec 

UPA 
Union des producteurs agricoles 

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Annexes | Page 102 

  

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Annexes | Page 103 

8.2 Lexique relatif aux types de milieux 

Étang 
Étendue d’eau libre et stagnante, avec ou sans lien avec le réseau hydrographique. Il repose dans une cuvette dont la 
profondeur moyenne n’excède généralement pas deux mètres au milieu de l’été. L’eau y est présente pratiquement toute 
l’année. Le couvert végétal, s’il existe, se compose surtout de plantes aquatiques submergées et flottantes. 

Marais 
Habitats dominés par des plantes herbacées sur substrat minéral partiellement ou complètement submergé au cours de la 
saison de croissance. Dans la majorité des cas, les marais sont riverains, car ils sont ouverts sur un lac ou un cours d’eau, mais 
ils peuvent également être isolés. 

Marécages 
Habitats dominés par une végétation ligneuse, arborescente ou arbustive, croissant sur un sol minéral ou organique soumis à 
des inondations saisonnières ou caractérisé par une nappe phréatique élevée et une circulation d’eau enrichie de minéraux 
dissous. Ils sont soit isolés, soit ouverts sur un lac ou un cours d’eau. 

Prairie humide 
Incluse dans les marais, elle s’en distingue par la durée plus courte de la saison de croissance, qui correspond au moment où 
le substrat est saturé ou recouvert d’eau, et par une végétation généralement dominée par des graminées ou des cypéracées. 
Elle est souvent maintenue de façon artificielle par du pâturage ou du brûlage. 

Tourbière 
Terrain recouvert de tourbe s’agissant d’un milieu mal drainé où le processus d’accumulation organique prévaut sur les 
processus de décomposition et d’humification, peu importe la composition botanique des restes végétaux. 

Tourbière boisée 
Tourbière dont le recouvrement en arbres et en arbustes (plants de plus de 4 mètres de hauteur) est supérieur à 25 % de la 
superficie de la tourbière. 

Tourbière minérotrophe (fen) 
Tourbière avec les indices suivants : apport principal en éléments minéraux et en eau provenant de la nappe phréatique, laquelle 
s’écoule très lentement, eau relativement acide, riche en éléments minéraux, présence de mousses brunes (de la famille des 
Amblystegiaceae), en particulier, et d’herbacées (de la famille des cypéracées notamment). 

Source : MELCCFP, Guide d’analyse des projets d’intervention dans les écosystèmes aquatiques, humides et riverains 
assujettis à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement  

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Annexes | Page 104 

8.3 Lexique relatif aux usages 

Activités agricoles 
La pratique de l’agriculture incluant le fait de laisser le sol en jachère, l’entreposage et l’utilisation sur la ferme de produits 
chimiques, organiques ou minéraux, de machines et de matériel agricoles à des fins agricoles. Lorsqu’elles sont effectuées sur 
sa ferme par un producteur à l’égard des produits agricoles qui proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles 
d’autres producteurs, les activités d’entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles sont 
assimilées à des activités agricoles. 

Agriculture 
La culture du sol et des végétaux, le fait de laisser le sol sous couverture végétale ou de l’utiliser à des fins sylvicoles, 
l’exploitation d’érablières, l’élevage des animaux et des insectes et, à ces fins, la confection, la construction ou l’utilisation de 
travaux, ouvrages ou bâtiments à l’exception des résidences. 

Agrotourisme 
Activité complémentaire à l’agriculture ayant lieu sur une ferme par un producteur. Cette activité demeure une activité 
secondaire de l’entreprise agricole et met principalement en valeur sa propre production. Le but de l’activité est de mettre en 
contact le touriste avec l’exploitant agricole dans un cadre d’accueil, d’information, d’éducation et de divertissement, tout en 
procurant un revenu d’appoint. Il peut s’agir entre autres de visites à la ferme, de cabanes à sucre, de gîtes touristiques, 
d’hébergement à la ferme, de restauration à la ferme, de tables champêtres, de kiosques de fruits et de légumes. La vente de 
produits agricoles est toutefois assimilée à une activité agricole lorsqu’elle est effectuée sur sa ferme par un producteur et 
lorsque les produits agricoles proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles d’autres producteurs. 

Aménagement forestier 
Gestion, entretien, reboisement et exploitation rationnelle et durable de la ressource forestière. 

Commercial et de service associé à l’habitation 
Sont associées à cette définition, les activités complémentaires à l’habitation suivantes offertes par l’occupant de l’habitation : 

 les services professionnels, scientifiques ou techniques, à l’exception des services de laboratoire, tels que comptables, 
architectes, informaticiens; 

 les services d’affaires, tels qu’agents immobiliers, agents de voyage, entrepreneurs; 
 les services de santé, tels que médecins, psychologues, naturopathes; 
 les services de soins personnels, tels que coiffeurs, esthéticiens; 
 les services d’enseignement de formation personnelle et populaire, tels que des cours privés de danse et de musique, 

de Reiki; 
 les commerces et services artisanaux et artistiques; 
 les garderies en milieu familial. 
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Afin de s’assurer de l’intégration harmonieuse du commerce ou du service à l’habitation, les éléments suivants sont contrôlés 
à l’aide de la réglementation d’urbanisme : la superficie occupée par le commerce ou le service, le nombre d’employés, la vente 
au détail, l’étalage et l’entreposage extérieur, le stationnement ainsi que l’architecture du bâtiment de nature résidentielle. 

Toutefois, en zone agricole, un seul commerce ou service par habitation est autorisé et la superficie occupée par le commerce 
ou le service ne peut dépasser 40 % de la superficie totale de l’habitation. 

Commercial et de service para-industriel 
Établissement dont la nature et les opérations sont habituellement peu compatibles avec les milieux urbain et rural en raison 
des contraintes qu’il génère au point de vue environnemental ou visuel. Ces commerces et services sont reliés au transport, à 
l’entreposage, à la distribution, au commerce de gros et à la construction. Ce sont des entreprises telles que les commerces de 
gros de bois, de métal ou de matériaux de construction, et destinés à la revente à des entreprises de détail, les entrepreneurs 
en construction, les terrassiers, les vendeurs et réparateurs de machinerie lourde, les commerces en gros de produits pétroliers, 
les entreprises de déménagement et autres entreprises similaires. 

Commercial et de service relié à l’agriculture 
Désigne les entreprises dont les principaux clients sont des exploitants agricoles, reliées à la vente d’intrants ou de produits 
agricoles (semences, engrais, pesticides, terre en sacs, etc.), la vente et la réparation de machineries et d’équipements 
agricoles. 

Commercial et de service relié à l’industriel 
Désigne les entreprises de services interentreprises (B2B) comprenant une combinaison d’activités manufacturières 
(fabrication, entreposage) et de services techniques. 

Le ratio des espaces à bureaux ne doit pas dépasser 50 % de l’espace total du bâtiment. Il s’agit de sous-traitance spécialisée 
dont la clientèle principale est une autre entreprise. 

Conservation 
Ensemble de pratiques comprenant la protection, la restauration et l'utilisation durable et visant la préservation de la biodiversité, 
le rétablissement d'espèces ou le maintien des services écologiques au bénéfice des générations actuelles et futures. Elle 
comprend l’interprétation de la nature qui désigne les sentiers d’interprétation de la flore ou de la faune ainsi que les bâtiments 
qui sont rattachés à cette activité, les activités éducatives, de recherche et de prélèvement scientifiques. 

Extraction agricole 
Prélèvement du sol ayant pour but principal de permettre et d’améliorer les pratiques agricoles et non la vente du matériel 
prélevé. 
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Industriel léger 
Établissement affecté à la fabrication, à la transformation, à l’assemblage, au conditionnement ou à l’entreposage de biens de 
consommation ou d’équipements et dont l’activité n’engendre que de faibles retombées sur le milieu, à la limite du terrain, en 
termes de bruit, fumée, poussière, odeur, gaz, chaleur, lumière ou vibration. 

Industriel lourd 
Établissement affecté à la transformation des matières premières en produits finis ou semi-finis et/ou dont l’activité est 
incommodante pour le milieu environnant, à la limite du terrain, en termes de bruit, fumée, poussière, odeur, gaz, chaleur, 
lumière ou vibration. Ce type d’industrie peut également impliquer de l’entreposage et/ou des activités effectuées à l’extérieur 
de bâtiments ou constructions, de la circulation importante de véhicules lourds et des activités effectuées de nuit. 

Institutionnel 
Établissement offrant des services directs à la population, qui est lié à l’administration publique, à l’éducation, à la culture, à la 
santé, aux services sociaux ou aux loisirs et qui relève d’un organisme public (gouvernement, mandataire du gouvernement, 
Municipalité, régie municipale, commission scolaire ou autre autorité publique régionale ou métropolitaine). 

Para-industriel relié à l’agriculture 
Désigne des usages situés à mi-chemin entre les activités agricoles et les activités industrielles, tels que les abattoirs, les 
couvoirs, le transbordement de grains, la composition de formule d’engrais, la torréfaction, la production de marihuana, etc. Les 
activités de transformation, comprenant l’abattage, sont toutefois assimilées à des activités agricoles lorsqu’elles sont effectuées 
sur sa ferme par un producteur et lorsque les produits agricoles proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles 
d’autres producteurs. 

Public 
Immeuble destiné à des services publics, qui n’est pas une institution, tels les centrales de filtration, les stations et les étangs 
d’épuration des eaux, les garages municipaux, les sites de dépôt et de gestion des neiges usées et autres établissements 
similaires, les infrastructures de transport et les équipements et infrastructures de gestion de matières résiduelles. Les 
équipements et immeubles appartenant à Hydro-Québec ne sont pas visés par cette définition. 

Récréatif extensif 
Activité récréative qui exploite généralement de vastes superficies extérieures et ne nécessite que des aménagements légers 
et/ou bâtiments accessoires, en harmonie avec la nature. À titre d’exemples, sentiers pédestres, de skis de fond, de raquettes, 
équestres, pistes cyclables, sentiers de motoneige et quad, abris sommaires ou haltes de randonneurs, parcs et espaces verts, 
aménagements pour l’interprétation de la nature, aires de pique-nique. Un terrain de golf ne constitue pas de la recréation 
extensive. 
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Résidentiel faible densité 
Habitation unifamiliale isolée, bifamiliale isolée ou intergénérationnelle. 

8.4 Lexique général 

* : définitions relatives aux zones potentiellement exposées aux glissements de terrain. 

Abattage d’arbres* 
Tout prélèvement d’arbres ou d’arbustes fait selon différents types de coupes et ayant pour effet de déboiser en partie ou en 
totalité une superficie donnée. 

Accès routier 
Entrée sur une route, qu’elle soit résidentielle, agricole, forestière, commerciale ou industrielle. 

Activité agricole 
Pratique de l’agriculture incluant le fait de laisser le sol en jachère, l’entreposage et l’utilisation sur la ferme de produits 
chimiques, organiques ou minéraux, de machines et de matériel agricoles à des fins agricoles. Lorsqu’elles sont effectuées sur 
sa ferme par un producteur à l’égard des produits agricoles qui proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles 
d’autres producteurs, les activités d’entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles sont 
assimilées à des activités agricoles. 

Agrandissement 
Travaux visant à augmenter la superficie de plancher ou le volume d’un bâtiment. 

Agriculture 
Culture du sol et des végétaux, le fait de laisser le sol sous couverture végétale ou de l’utiliser à des fins sylvicoles, l’exploitation 
d’érablières, l’élevage des animaux et des insectes et, à ces fins, la confection, la construction ou l’utilisation de travaux, 
ouvrages ou bâtiments à l’exception des résidences. 

Bande cyclable 
Voie cyclable réservée à l’usage exclusif des cyclistes, aménagée à droite des voies de circulation automobile. La bande est 
délimitée par un marquage au sol. 

Bande de protection* 
Parcelle de terrain au sommet ou à la base d’un talus figurant sur la carte de zones de contraintes relatives aux glissements de 
terrain, à l'intérieur de laquelle des normes doivent être appliquées. 
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Bassin versant 
Ensemble du territoire drainé par un cours d’eau principal et par ses tributaires. Les limites du territoire sont définies à partir 
des points les plus élevés qui déterminent la direction d’écoulement des eaux de ruissellement jusqu’au cours d’eau principal. 
Ces limites sont donc naturelles et indépendantes des limites administratives. 

Bâtiment agricole 
Toute construction servant à des fins agricoles (ex. : étable, écurie, grange, garage de machinerie, bâtiment d’entreposage de 
machinerie, poulailler, porcherie, serre, silo à grains ou à fourrage). Toutefois, tout bâtiment d’hébergement saisonnier de la 
main-d’oeuvre agricole et tout bâtiment résidentiel localisé à l’intérieur d’une exploitation agricole ne sont pas considérés comme 
un bâtiment agricole. 

Camping 
Établissement qui offre au public, moyennant rémunération, des sites permettant d'accueillir des véhicules de camping ou des 
tentes, à l'exception du camping à la ferme appartenant au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause. 

Chaussée désignée 
Voie cyclable où les cyclistes et les automobilistes partagent la même chaussée, sa signalisation se résumant à un marquage 
au sol et rappelant aux automobilistes la présence potentielle de cyclistes sur la chaussée. 

Chemin d’accès privé* 
Route ou rue privée qui mènent à un bâtiment principal. 

Chemin public 
Voie destinée à la circulation des véhicules automobiles et entretenue par la Municipalité ou par le MTQ ou une voie cyclable 
(piste cyclable, bande cyclable, chaussée ou voie partagée). 

Clinomètre (compas circulaire optique)* 
Instrument de poche, utilisé sur le terrain, permettant d’évaluer l’inclinaison et la hauteur d’un talus. 

Coefficient de sécurité* 
Coefficient calculé selon les règles de l’art en géotechnique dans le but d’évaluer la stabilité d’un talus (plus la valeur est élevée, 
plus la stabilité relative est élevée). 

Concentration d’eau* 
Action de réunir et de concentrer les eaux de pluie, de ruissellement ou de rejet industriel par des ouvrages appropriés et de 
les diriger vers un même point. 
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Construction 
Assemblage ordonné de matériaux reliés au sol ou fixés à tout objet relié au sol. 

Corridor routier 
Espace qui comprend l’emprise de la route et ses infrastructures ainsi que les terrains adjacents. 

Coupe d’assainissement* 
Prélèvement inférieur à 50 % du couvert forestier des arbres endommagés, dégradés (morts ou affaiblis par la maladie ou les 
insectes), mal formés ou vulnérables en vue d’assainir le boisé, et ce, en prenant les précautions nécessaires pour éviter 
l’érosion par l’eau (p. ex., dégagement manuel). 

Coupe de contrôle de la végétation* 
Dégagement manuel de moins de 50 % de la végétation arbustive et herbacée permettant, entre autres, de limiter la 
concurrence exercée sur des essences recherchées ou encore de créer une percée visuelle. 

Cours d’eau 
Toute masse d’eau qui s’écoule dans un lit avec débit régulier ou intermittent, y compris un lit créé ou modifié par une 
intervention humaine, à l’exception : 

1. d’un fossé de voie publique ou privée; 
2. d’un fossé mitoyen au sens de l’article 1002 du Code civil; 
3. d’un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes : 

a. utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation; 
b. qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine; 
c. dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares. 
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Déblai * 
Action d’enlever des terres ou les terres enlevées par cette opération. Sont considérés comme des déblais les travaux 
d’enlèvement des terres : 

 dont le but est d’adoucir en tout ou en partie un talus (exemple figure 40 au sommet) 

 dont le but est de niveler le terrain à la base d’un talus (exemple figure 40 à la base) 

Le déblai se différencie de l’excavation par l’obtention d’une forme qui se termine en biseau par rapport aux surfaces adjacentes. 

Figure 40 – Exemple de déblai 

 

Densité brute 
Nombre total de logements compris à l’intérieur d’une zone divisée par le nombre d’hectares visés, incluant, dans cette même 
zone, les rues et tout terrain affecté à un usage public ou institutionnel. 

Dépôts meubles* 
Matériaux minéraux non consolidés et d’épaisseur variable, qui reposent sur le substratum rocheux. Il peut s'agir d'argile, de 
silt, de sable, de gravier, de cailloux, etc. 
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Excavation* 
Action de creuser une cavité dans un terrain ou résultat de cette action (voir figure 41). (L’excavation se différencie du déblai 
par l’obtention d’une forme en creux.) 

Figure 41 – Exemple d’excavation 

 

Expertise géotechnique* 
Étude ou avis réalisés par un ingénieur en géotechnique dans le but d’évaluer la stabilité d’un talus ou l’influence de l’intervention 
projetée sur celle-ci. 

Fondations* 
Ouvrages en contact avec le sol destinés à répartir les charges et à assurer, à la base, la stabilité d’une construction (p. ex., 
fondations sur semelle, sur pieux, sur pilotis, sur radier ou sur dalle de béton). 

Fossé 
Fossé mitoyen, fossé de voies publiques ou privées ou fossé de drainage visé par le paragraphe 4 de l’article 103 de la Loi sur 

les compétences municipales. 

Gestion liquide 
Tout mode d’évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 

Gestion solide 
Mode d’évacuation d’un bâtiment d’élevage ou d’un ouvrage d’entreposage des déjections animales dont la teneur en eau est 
inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 

Glissement de terrain* 
Mouvement d’une masse de sols, le long d’une surface de rupture, qui s’amorce dans un talus sous l’effet de la gravité. (La 
surface de rupture est celle le long de laquelle glisse la masse de sols.) 

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Annexes | Page 112 

Îlot déstructuré 
Entité ponctuelle située en zone agricole de superficie restreinte, déstructurée par l’addition au fil du temps d’usages non 
agricoles et à l’intérieur de laquelle subsistent de rares lots vacants enclavés et irrécupérables pour l’agriculture. 

Immeuble protégé 
Signifie : 

1. un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture; 
2. un parc municipal; 
3. une plage publique ou une marina; 
4. le terrain d'un établissement d'enseignement ou d'un établissement au sens de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (chapitre S-4.2); 
5. un établissement de camping; 
6. les bâtiments d'une base de plein air ou d'un centre d'interprétation de la nature; 
7. le chalet d'un centre de ski ou d'un club de golf; 
8. un temple religieux; 
9. un théâtre d'été; 
10. un établissement d'hébergement au sens du Règlement sur les établissements d'hébergement touristique (chapitre E-

14.2, r. 1), à l'exception d'un gîte touristique, d'une résidence de tourisme ou d'un meublé rudimentaire; 
11. un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un établissement de restauration de 

20 sièges et plus titulaire d'un permis d'exploitation à l'année, ainsi qu'une table champêtre ou toute autre formule 
similaire lorsqu'elle n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause. 

Les infrastructures linéaires telles que les sentiers pour les véhicules hors route, les sentiers pour le ski de randonnée, les voies 
cyclables, les sentiers pédestres de même que les zones tampons qui leur sont associées ne font pas partie de la catégorie 
des immeubles protégés. 

Immunisation 
Consiste à l’application de différentes mesures, énoncées à l’article Mesures d’immunisation applicables aux constructions, 
ouvrages et travaux réalisés dans une plaine inondable du document complémentaire, visant à apporter la protection nécessaire 
pour éviter les dommages qui pourraient être causés par une inondation à une construction, un ouvrage ou un aménagement. PROJE
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Inclinaison* 
Obliquité d’une surface par rapport à l’horizontale.  

La mesure de l’inclinaison peut s’exprimer de différentes façons (voir figure 42). La valeur en degré est donnée par rapport à la 
mesure de l’angle (dans l’exemple de la figure A, cette valeur est de 270 degrés) et varie de 00 pour une surface parfaitement 
horizontale, à 900 pour une surface parfaitement verticale. 

La valeur en pourcentage est obtenue en faisant le rapport entre la distance verticale (aussi appelée hauteur) et la distance 
horizontale (dans l’exemple de la figure A, 50 % signifient que la distance verticale représente 50 % de la distance horizontale). 

Le rapport géométrique (ratio) 
représente les proportions entre la 
hauteur et la distance horizontale. On 
utilise généralement les lettres 
majuscules H et V pour préciser les 
valeurs représentant respectivement 
l’horizontale et la verticale (dans 
l’exemple de la figure A, « 2H : 1V » 
signifie que la distance horizontale est 
deux fois supérieure à la hauteur qui 
représente la distance verticale). 

La figure B illustre la correspondance 
entre ces trois systèmes de mesure. 

La distance horizontale, entre la base 
et le sommet du talus, doit toujours 
être mesurée selon l’horizontale et non 
pas en mesurant la longueur du talus 
en suivant la pente. 

 

 

 

Figure 42 – Façons d’exprimer une inclinaison (A : en degrés, en pourcentage et en 
   proportion, B : correspondance entre les trois systèmes de mesure) 

 

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Annexes | Page 114 

Infrastructures* 
Installations qui offrent à la collectivité des services essentiels. Ces installations sont souvent des réseaux et sont généralement 
aménagées au sol ou en sous-sol (p. ex., aqueduc et égout, voirie, réseau de transport collectif structurant, énergie, 
télécommunication, etc.). 

Ingénieur en géotechnique* 
Ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ), possédant une formation en génie civil, en génie géologique ou 
en génie minier et ayant un profil de compétences en géotechnique, tel qu’il est défini par l’OIQ. 

Installation d’élevage 
Désigne un bâtiment où des animaux sont élevés, ou un enclos ou une partie d’enclos où sont gardés des animaux à des fins 
autres que le pâturage, y compris, le cas échéant, tout ouvrage d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent. 

Ligne des hautes eaux 
Ligne qui sert à délimiter le littoral de la rive. 

Cette ligne des hautes eaux se situe à la ligne naturelle des hautes eaux, c’est-à-dire : 
1. à l’endroit où l’on passe d’une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, ou s’il 

n’y a pas de plantes aquatiques, à l’endroit où les plantes terrestres s’arrêtent en direction du plan d’eau. Les plantes 
considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, les plantes à 
feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées caractéristiques des marais 
et marécages ouverts sur des plans d’eau; 

2. dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale d’exploitation de l’ouvrage hydraulique pour 
la partie du plan d’eau situé en amont; 

3. dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du haut de l’ouvrage; 

À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des critères précédents, celle-ci peut être localisée comme 
suit : 

4. si l’information est disponible, à la limite des inondations de récurrence de 2 ans, laquelle est considérée équivalente 
à la ligne établie selon les critères botaniques définis précédemment au point 1). 

Littoral 
Partie des lacs et cours d’eau qui s’étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d’eau. 

Maison d’habitation 
Maison d'habitation d'une superficie d'au moins 21 mètres carrés qui n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des 
installations d'élevage en cause, ou à un actionnaire ou dirigeant qui est propriétaire ou exploitant de ces installations. 
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Marge de précaution* 
Parcelle de terrain comprise dans une bande de protection délimitée sur la carte et dont la largeur est inférieure à celle de la 
bande de protection. Sa limite borde le sommet ou la base du talus. 

Marina 
Ensemble touristique comprenant le port de plaisance et les aménagements qui le bordent, et identifié au schéma 
d'aménagement et de développement. 

Périmètre d’urbanisation 
Limite prévue de l’expansion future de l’habitat de type urbain. Ce sont des territoires auxquels se rattachent des notions de 
concentration, de croissance et de diversité des fonctions urbaines. Ils visent l’ensemble d’un espace urbain continu avec ou 
sans égard aux limites de quartiers ou de la municipalité. 

Piste cyclable 
Voie cyclable toujours séparée physiquement de la circulation automobile, qu’elle soit aménagée en site propre ou à l’intérieur 
d’une emprise routière. 

Plaine inondable 
Espace occupé par un lac ou un cours d’eau en période de crue. Elle correspond à l’étendue géographique des secteurs inondés 
dont les limites sont précisées par l’un des moyens suivants : 

 une carte approuvée dans le cadre d’une convention conclue entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
du Canada relativement à la cartographie et à la protection des plaines d’inondation ; 

 une carte publiée par le gouvernement du Québec ; 

 une carte intégrée à un schéma d’aménagement et de développement, à un règlement de contrôle intérimaire ou à un 
règlement d’urbanisme de la Municipalité ; 

 les cotes d’inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, établies par le gouvernement du Québec ; 

 les cotes d’inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, auxquelles il est fait référence dans un schéma 
d’aménagement et de développement, un règlement de contrôle intérimaire ou un règlement d’urbanisme de la 
Municipalité; 

S’il survient un conflit dans l’application de différents moyens, et qu’ils sont tous susceptibles de régir une situation donnée 
selon le droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote d’inondation, selon le cas, dont la valeur est reconnue par 
le MELCCFP, devrait servir à délimiter l’étendue de la plaine inondable. 
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Précautions* 
Dans une expertise géotechnique, actions et interventions recommandées afin d’éviter de provoquer un éventuel glissement de 
terrain. (Cela peut inclure les méthodes de travail à appliquer lors de la réalisation de différentes interventions.) 

Projet intégré 
Groupement de bâtiments érigés sur un même terrain suivant un plan d’aménagement détaillé maintenu sous une seule 
responsabilité et planifié dans le but de favoriser la copropriété ou les occupations du sol communautaire telles les rues, 
stationnements et espaces verts. 

Reconstruction* 
Action de rétablir, dans sa forme ou dans son état d'origine, un bâtiment détruit, devenu dangereux ou ayant perdu au moins 
50 % de sa valeur à la suite d’un incendie, de la manifestation d’un aléa ou de quelque autre cause. (La reconstruction du 
bâtiment doit débuter dans un délai de 18 mois.) 

Réfection* 
Action de refaire, réparer, remettre à neuf afin de rendre plus conforme aux normes (p. ex., Code national du bâtiment, économie 
d'énergie, salubrité, etc.) ou le rendre plus opérationnel (p. ex., adaptation pour personnes handicapées, etc.). Dans le cas des 
installations septiques, des fondations d’un bâtiment et de certains travaux d’infrastructures du MTQ, la réfection peut impliquer 
la démolition. Une réfection de bâtiment ne peut impliquer sa démolition. Dans ce cas, il s’agira plutôt d’une reconstruction. 

Remblai* 
Opération de terrassement consistant à rapporter des terres pour faire une levée, pour combler une cavité ou pour niveler un 
terrain ou les terres résultant de cette action. 

Rive 
Bande de terre qui borde les lacs et cours d’eau et qui s’étend vers l’intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux. La 
largeur de la rive à protéger se mesure horizontalement. 

La rive a un minimum de 10 mètres : 

 lorsque la pente est inférieure à 30 %, ou; 

 lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins de 5 mètres de hauteur. 

La rive a un minimum de 15 mètres : 

 lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %, ou; 

 lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de plus de 5 mètres de hauteur. 
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Servitude de non-accès 
Barrière virtuelle empêchant l’accès direct à une route du réseau routier supérieur à partir des propriétés adjacentes. 

Site* 
Terrain ou lot où se situe l’intervention projetée. 

Site patrimonial protégé 
Site patrimonial reconnu par une instance compétente et identifié au schéma d'aménagement et de développement. 

Stabilité* 
État d’équilibre que possède un talus par rapport aux forces gravitaires. 

Surface terrière 
Superficie, mesurée à hauteur de poitrine, de la section transversale du tronc d’un arbre ou somme de la superficie de la section 
transversale des troncs d’arbres d’un peuplement. En d’autres termes, la surface terrière est l’appréciation de la densité d’un 
peuplement qui s’exprime par la surface totale de la découpe des arbres, à 1,3 m de hauteur, sur un hectare. La surface terrière 
s’exprime en mètres carrés par hectare (m²/ha). 
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Talus* 
Terrain en pente généralement d’une hauteur de 5 m ou plus, possédant des caractéristiques le prédisposant aux glissements 
de terrain d’origine naturelle ou anthropique dont le sommet et la base sont définis de la manière suivante : 

 Pour un talus composé de sols à prédominance*1 argileuse, le sommet et la base du talus sont déterminés par un 
segment de pente dont l’inclinaison est inférieure à 8° (14 %) sur une distance horizontale (L) supérieure à 15 m (voir 
figure 43). 

 Pour un talus composé de sols hétérogènes ou de sols à prédominance* sableuse, le sommet et la base du talus sont 
déterminés par un segment de pente dont l’inclinaison est inférieure à 14° (25 %) sur une distance horizontale (L) 
supérieure à 15 m. 

*1 La prédominance correspond au type de sol qui conditionnera le comportement mécanique qu’adopte l’ensemble du talus 
lors d’une rupture. 

Figure 43 – Détermination du sommet et de la base d’un talus composé de sols à prédominance argileuse 
   [plateau de moins de 15 m (croquis supérieur) et plateau de plus de 15 m (croquis inférieur) 
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Talus de Classe I 
Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont l’inclinaison est supérieure à 20° (36 %). 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) 
et inférieure à 20° (36 %) avec un cours d’eau à la base. 

Talus de Classe II 
Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) 
et inférieure à 20° (36 %) sans cours d’eau à la base. 

Terrains adjacents* 
Terrains dont la stabilité peut être modifiée à la suite de l’intervention projetée ou qui peuvent être touchés par un glissement 
de terrain amorcé au site étudié. (Les terrains adjacents peuvent dans certains cas être beaucoup plus loin que le site de 
l’intervention projetée.) 

Terrain intercalaire 
Espace vacant ou à redévelopper/requalifier situé dans un secteur dont les dimensions et la superficie sont similaires aux 
terrains adjacents construits. 

Unité animale 
Unité de mesure du nombre d’animaux qui peuvent se trouver dans une installation d’élevage au cours d’un cycle de production 
conformément à la LPTAA et aux règlements édictés sous son empire. 

Unité d’élevage 
Est constituée d’une installation d’élevage ou, lorsqu’il y en a plus d’une, l’ensemble des installations d’élevage dont un point 
du périmètre de l’une est à moins de 150 mètres de la prochaine, et le cas échéant, de tout ouvrage d’entreposage des 
déjections des animaux qui s’y trouve, qui appartiennent à un même propriétaire. 

Usages aux fins de sécurité publique* 
Usage d’un bâtiment ou d’un terrain dont la fonction est en lien avec la sécurité des personnes et des biens d’un territoire : 

 postes de police; 

 casernes de pompiers; 

 garages d’ambulances; 

 centres d’urgence 9-1-1; 

 centres de coordination de la sécurité civile; 

 tout autre usage aux fins de sécurité publique. 
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Usage sensible* 
Usage d’un bâtiment ou d’un terrain accueillant un grand nombre de personnes au même moment ou pour une période 
prolongée ou abritant une clientèle plus vulnérable (p. ex., clientèle requérant de l’aide lors d’évacuation ou qui ne peut se 
protéger par elle-même : les enfants, les aînés, les personnes à mobilité réduite, etc.) : 

 garderies et services de garde (centres de la petite enfance visés par la Loi sur les services de garde éducatifs à 

l’enfance); 

 établissements d’enseignement visés par la Loi sur l’enseignement privé et la Loi sur l’instruction publique; 

 installations des établissements de santé et de services sociaux visés par la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, y compris les ressources intermédiaires et de type familial; 

 résidences privées pour aînés; 

 usages récréatifs intensifs (terrains de camping et de caravaning, terrains sportifs (soccer, baseball, piscine, etc.); 

 tout autre usage dont la clientèle peut être jugée vulnérable. 

Zone de faible courant 
Partie de la plaine inondable, au-delà de la limite de la zone de grand courant, qui peut être inondée lors d’une crue de 
récurrence de 100 ans. 

Zone de grand courant 
Partie d’une plaine inondable qui peut être inondée lors d’une crue de récurrence de 20 ans. 

Zone inondable 
Voir Plaine inondable. 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs 
NA2 : Zone composée de sols à prédominance argileuse sans érosion importante, sensible aux interventions d’origine 
anthropique. 
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8.5 Détermination des cotes de crues pour la rivière L’Assomption et programme de 
détermination des cotes de crues des rivières L’Assomption et Ouareau 
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La lettre «S» indique un découpage spécial.
Le numéro est établi à partir de la numérotation du découpage SQRC à l'échelle de 1/2 000.
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Orthophotographie

Le modèle numérique d'altitude utilisé pour déterminer les cotes et tracer 
les limites de crues associées aux pluies de projets utilise des relevés 
photogrammétriques réalisés par la ville de Québec.

Relevé topographique

SourcesMétadonnées

Surface de référence géodésique
Système de référence géodésique   

Projection cartographique

Origine des altitudes
Coordonnées d'origine
Facteur d'échelle

Éllipsoïde GRS 80
NAD 83 compatible avec le système mondial
WGS 84
Mercator transverse motifiée (MTM), zone de 
3°, Système de coordonnées planes du Québec
(SCOPQ), fuseau 8
CGVD 28 (Niveau moyen des mers)
X : 304 800 mètres; Y : 0 mètre
0,9999

Avis à l'utilisateur

Compte tenu de l’échelle des photographies aériennes utilisées pour produire 
l’orthophotographie illustrée sur cette carte, un écart peut être observé entre 
la position réelle d’un emplacement ou d’une infrastructure par rapport aux limites 
de la plaine inondable. Un contrôle visant à quantifier cet écart peut être fait en 
ayant recours aux cotes de crue ayant servies à l’élaboration de la présente carte.

La représentation graphique de la plaine inondable des crues de récurrence de 
2 ans, de 20 ans et de 100 ans est basée sur les cotes de crues tirées du rapport 
technique Rivière l'Assomption (du ruisseau Saint-Pierre à l'amont des rapides 
Bordeleau), MRC de Joliette, Villes de Joliette et de Notre-Dame-des-Prairies, 
et municipalités de Notre-Dame-de-Lourdes, de Saint-Paul, de Saint-Thomas 
et de Saint-Charles-Borromée, CEHQ 4132-0522-05-9354, mars 2009.

Les cotes de crues de récurrence de 20 ans et de 100 ans sont associées à des
probabilités théoriques d'occurence. Par exemple, une crue de récurrence
de 20 ans indique une probabilité de 1 sur 20, soit 5%, que le niveau d'eau atteigne
cette cote au cours d'une année.

L'orthophotographie présente sur ce document est réalisée à partir d'une
photographie aérienne prise au mois de septembre 2009. Chaque pixel 
de la photographie correspond à 30 cm en valeur terrain.
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( 1 cm sur la carte représente 2000 cm sur le terrain, soit 20 mètres ) 
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Représentation de la plaine inondable

Rivière l'Assomption (Saint-Paul et Saint-Thomas) - Plaines inondables

Rivière l'Assomption (Saint-Paul et Saint-Thomas)

Données Organisme

Crédits

Réalisation : Direction de l'expertise hydrique
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et Lutte contre les chamgements climatiques
2   trimestre 2016

Orthophotographies
Modèle numérique de terrain
Étude hydraulique

Gouvernement du Québec
Direction de l'expertise hydrique
Direction de l'expertise hydrique

31H14-020-1805

Année

                  2009
mars          2009
mars          2009

Limite municipale

Limite de la plaine inondable

Zone de grand courant

Zone de faible courant

2 ans

20 ans

100 ans

Cotes de crues de récurrence

XX,XX

XX,XX

XX,XX
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100 ans

Site ou section de niveau d'eau
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La lettre «S» indique un découpage spécial.
Le numéro est établi à partir de la numérotation du découpage SQRC à l'échelle de 1/2 000.

 e

Orthophotographie

Le modèle numérique d'altitude utilisé pour déterminer les cotes et tracer 
les limites de crues associées aux pluies de projets utilise des relevés 
photogrammétriques réalisés par la ville de Québec.

Relevé topographique

SourcesMétadonnées

Surface de référence géodésique
Système de référence géodésique   

Projection cartographique

Origine des altitudes
Coordonnées d'origine
Facteur d'échelle

Éllipsoïde GRS 80
NAD 83 compatible avec le système mondial
WGS 84
Mercator transverse motifiée (MTM), zone de 
3°, Système de coordonnées planes du Québec
(SCOPQ), fuseau 8
CGVD 28 (Niveau moyen des mers)
X : 304 800 mètres; Y : 0 mètre
0,9999

Avis à l'utilisateur

Compte tenu de l’échelle des photographies aériennes utilisées pour produire 
l’orthophotographie illustrée sur cette carte, un écart peut être observé entre 
la position réelle d’un emplacement ou d’une infrastructure par rapport aux limites 
de la plaine inondable. Un contrôle visant à quantifier cet écart peut être fait en 
ayant recours aux cotes de crue ayant servies à l’élaboration de la présente carte.

La représentation graphique de la plaine inondable des crues de récurrence de 
2 ans, de 20 ans et de 100 ans est basée sur les cotes de crues tirées du rapport 
technique Rivière l'Assomption (du ruisseau Saint-Pierre à l'amont des rapides 
Bordeleau), MRC de Joliette, Villes de Joliette et de Notre-Dame-des-Prairies, 
et municipalités de Notre-Dame-de-Lourdes, de Saint-Paul, de Saint-Thomas 
et de Saint-Charles-Borromée, CEHQ 4132-0522-05-9354, mars 2009.

Les cotes de crues de récurrence de 20 ans et de 100 ans sont associées à des
probabilités théoriques d'occurence. Par exemple, une crue de récurrence
de 20 ans indique une probabilité de 1 sur 20, soit 5%, que le niveau d'eau atteigne
cette cote au cours d'une année.

L'orthophotographie présente sur ce document est réalisée à partir d'une
photographie aérienne prise au mois de septembre 2009. Chaque pixel 
de la photographie correspond à 30 cm en valeur terrain.
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Réalisation : Direction de l'expertise hydrique
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Orthophotographies
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Gouvernement du Québec
Direction de l'expertise hydrique
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Limite de la plaine inondable
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Zone de faible courant

2 ans

20 ans

100 ans

Cotes de crues de récurrence

XX,XX

XX,XX

XX,XX

2 ans

20 ans

100 ans

Site ou section de niveau d'eau
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Site 6
16.01
18.15
18.96
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La lettre «S» indique un découpage spécial.
Le numéro est établi à partir de la numérotation du découpage SQRC à l'échelle de 1/2 000.

 e

Orthophotographie

Le modèle numérique d'altitude utilisé pour déterminer les cotes et tracer 
les limites de crues associées aux pluies de projets utilise des relevés 
photogrammétriques réalisés par la ville de Québec.

Relevé topographique

SourcesMétadonnées

Surface de référence géodésique
Système de référence géodésique   

Projection cartographique

Origine des altitudes
Coordonnées d'origine
Facteur d'échelle

Éllipsoïde GRS 80
NAD 83 compatible avec le système mondial
WGS 84
Mercator transverse motifiée (MTM), zone de 
3°, Système de coordonnées planes du Québec
(SCOPQ), fuseau 8
CGVD 28 (Niveau moyen des mers)
X : 304 800 mètres; Y : 0 mètre
0,9999

Avis à l'utilisateur

Compte tenu de l’échelle des photographies aériennes utilisées pour produire 
l’orthophotographie illustrée sur cette carte, un écart peut être observé entre 
la position réelle d’un emplacement ou d’une infrastructure par rapport aux limites 
de la plaine inondable. Un contrôle visant à quantifier cet écart peut être fait en 
ayant recours aux cotes de crue ayant servies à l’élaboration de la présente carte.

La représentation graphique de la plaine inondable des crues de récurrence de 
2 ans, de 20 ans et de 100 ans est basée sur les cotes de crues tirées du rapport 
technique Rivière l'Assomption (du ruisseau Saint-Pierre à l'amont des rapides 
Bordeleau), MRC de Joliette, Villes de Joliette et de Notre-Dame-des-Prairies, 
et municipalités de Notre-Dame-de-Lourdes, de Saint-Paul, de Saint-Thomas 
et de Saint-Charles-Borromée, CEHQ 4132-0522-05-9354, mars 2009.

Les cotes de crues de récurrence de 20 ans et de 100 ans sont associées à des
probabilités théoriques d'occurence. Par exemple, une crue de récurrence
de 20 ans indique une probabilité de 1 sur 20, soit 5%, que le niveau d'eau atteigne
cette cote au cours d'une année.

L'orthophotographie présente sur ce document est réalisée à partir d'une
photographie aérienne prise au mois de septembre 2009. Chaque pixel 
de la photographie correspond à 30 cm en valeur terrain.

1 / 2000

m0 50 100 150 200

( 1 cm sur la carte représente 2000 cm sur le terrain, soit 20 mètres ) 



31H14-020-1805

31H14-020-1904 31H14-020-1905 31H14-020-1906

31H14-020-2004 31H14-020-2005
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Représentation de la plaine inondable

Rivière l'Assomption (Saint-Paul et Saint-Thomas) - Plaines inondables

Rivière l'Assomption (Saint-Paul et Saint-Thomas)

Données Organisme

Crédits

Réalisation : Direction de l'expertise hydrique
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et Lutte contre les chamgements climatiques
2   trimestre 2016

Orthophotographies
Modèle numérique de terrain
Étude hydraulique

Gouvernement du Québec
Direction de l'expertise hydrique
Direction de l'expertise hydrique

31H14-020-1905

Année

                  2009
mars          2009
mars          2009

Limite municipale

Limite de la plaine inondable

Zone de grand courant

Zone de faible courant

2 ans

20 ans

100 ans

Cotes de crues de récurrence

XX,XX

XX,XX

XX,XX

2 ans

20 ans

100 ans

Site ou section de niveau d'eau
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Site 6.5

Section 1

Section 2

Section 3

21.25

23.40

24.81

28.40

21.52

24.05
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21.62
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29.24
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La lettre «S» indique un découpage spécial.
Le numéro est établi à partir de la numérotation du découpage SQRC à l'échelle de 1/2 000.

 e

Orthophotographie

Le modèle numérique d'altitude utilisé pour déterminer les cotes et tracer 
les limites de crues associées aux pluies de projets utilise des relevés 
photogrammétriques réalisés par la ville de Québec.

Relevé topographique

SourcesMétadonnées

Surface de référence géodésique
Système de référence géodésique   

Projection cartographique

Origine des altitudes
Coordonnées d'origine
Facteur d'échelle

Éllipsoïde GRS 80
NAD 83 compatible avec le système mondial
WGS 84
Mercator transverse motifiée (MTM), zone de 
3°, Système de coordonnées planes du Québec
(SCOPQ), fuseau 8
CGVD 28 (Niveau moyen des mers)
X : 304 800 mètres; Y : 0 mètre
0,9999

Avis à l'utilisateur

Compte tenu de l’échelle des photographies aériennes utilisées pour produire 
l’orthophotographie illustrée sur cette carte, un écart peut être observé entre 
la position réelle d’un emplacement ou d’une infrastructure par rapport aux limites 
de la plaine inondable. Un contrôle visant à quantifier cet écart peut être fait en 
ayant recours aux cotes de crue ayant servies à l’élaboration de la présente carte.

La représentation graphique de la plaine inondable des crues de récurrence de 
2 ans, de 20 ans et de 100 ans est basée sur les cotes de crues tirées du rapport 
technique Rivière l'Assomption (du ruisseau Saint-Pierre à l'amont des rapides 
Bordeleau), MRC de Joliette, Villes de Joliette et de Notre-Dame-des-Prairies, 
et municipalités de Notre-Dame-de-Lourdes, de Saint-Paul, de Saint-Thomas 
et de Saint-Charles-Borromée, CEHQ 4132-0522-05-9354, mars 2009.

Les cotes de crues de récurrence de 20 ans et de 100 ans sont associées à des
probabilités théoriques d'occurence. Par exemple, une crue de récurrence
de 20 ans indique une probabilité de 1 sur 20, soit 5%, que le niveau d'eau atteigne
cette cote au cours d'une année.

L'orthophotographie présente sur ce document est réalisée à partir d'une
photographie aérienne prise au mois de septembre 2009. Chaque pixel 
de la photographie correspond à 30 cm en valeur terrain.

1 / 2000

m0 50 100 150 200

( 1 cm sur la carte représente 2000 cm sur le terrain, soit 20 mètres ) 
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Représentation de la plaine inondable

Rivière l'Assomption (Joliette et Saint-Paul) - Plaines inondables

Rivière l'Assomption (Joliette et Saint-Paul)

Données Organisme

Crédits

Réalisation : Direction de l'expertise hydrique
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et Lutte contre les chamgements climatiques
2   trimestre 2016

Orthophotographies
Modèle numérique de terrain
Étude hydraulique

Gouvernement du Québec
Direction de l'expertise hydrique
Direction de l'expertise hydrique

31H14-020-2004

Année

                  2009
mars          2009
mars          2009

Limite municipale

Limite de la plaine inondable

Zone de grand courant

Zone de faible courant

2 ans

20 ans

100 ans

Cotes de crues de récurrence

XX,XX

XX,XX

XX,XX

2 ans

20 ans

100 ans

Site ou section de niveau d'eau
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8.6 Guide d’utilisation des cartes de contraintes relatives aux glissements de terrain 
dans les dépôts meubles 
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Ce document accompagne ['oríentation gouvernementale en aménagement du territoire
Pour une meilleure gestion des risques dans les' zones potentiellement exposées aux
glissements de terrain dans |es dépôts meubles.

Les cartes de contraintes sont produites aux fins d'aménagement du territoire et de

contrôte de t'utitisation du so[. Elles sont destinées à être intégrées aux documents de

planification et à La réglementation municipate, conformément aux attentes établies à
['orientation gouvernementate. Les cartes de contraintes sont produites par [e ministère
des Transports, de ta MobiLité durabte et de t'Électrification des transports du Québec
(MTMDETI, à qui ta responsabitité de les réaliser a été confiée en raison de t'expertise
qu'it détient dans [e domaine des gtissements de terrain.

Le document présente [a méthodotogie de cartographie, ta légende des cartes ainsi
que tes zones qui [a composent.

Ce document a été réatisé par [e ministère de [a Sécurité pubLique et Le ministère des Transports, de La Mobitité durable
et de I'Etectrification des transports en cottaboration avec [e ministère des Affaires municipates et de ['0ccupation du territoire.

lL est accessibLe dans Le site Web du ministère des Affaires municipaLes et de ['0ccupation du territoire [www.mamot.gouv.qc.cal

tsBN e78-2-550-7ó7ó4-0 [PDFI

Dépôt tégat - 201 ó

Bibliothèque et Archives nationates du Québec
Bibliothèque et Archives Canada

Tous droits réservés. La reproduction de ce document par que[que procédé que ce soit et sa traduction,
même partieLtes, sont interdites sans L'autorisation des Pubtìcations du Québec.

O Gouvernement du Québec, ministère des Affaires municipates et de ['0ccupation du territoire, 201ó
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1 nÉsuMÉ DE LA MÉrHoDoLoGtE DE LA
CARTOGRAPH IE DES ZON E5 POTENTI ELLEM ENT
ExposÉes AUx GLTssEMENTS DE TERRAIN

La cartographie des zones potentieLLement exposées aux

glissements de terrain produìte par te II/TMDET s'inspire de

l''approche utiLisée par L'ancien Service de La géotechnique du

ministère de L'Énergie et des Ressources natureltesi {lr4ERNl. ELLe

s'appuie égatement sur les nouvetles connaìssances, notamment
ce[[es issues de ['inventaire des glissements de terraini] survenus

lors des ptuies dituviennes de 1 99ó au Saguenay-Lac-Saint-Jean,

d'investigations récentes de gLissements historiques [Saint-Jean-
Vianneyiii, Saint-Liguorii*", Saint-Boniface"i, Nìcotet"ii, Sainte-

Genevìève-de-Batiscanui¡¡, Saint-Barnabéi', Saìnt-Jude*, Browns-

bu rg*i, Sai nte- lr/ oniq ue-de- N icolet'ii, Sa int- Luc-de-Vi n cen nes"iiil,

et d'une revue scientif ique*i".

La déLimitation des zones potentietLement exposées aux

gIissements de terrain comporte ptusieurs étapes. Dans un

premier temps, un levé [aser aéroporté [lidar] est effectué
afrn d'identifier [es terrains en pente, ['empLacement des

anciens gtissements fortement rétrogressifs et La présence
d'affleurements rocheux. Des campagnes de sondages et

forages sont effectuées pour identifier Les types de dépôts
meubles ainsi que Les propriétés géotechniques des sols.
Des visites de terrain sont aussi réatisées af in de locaLiser

les secteurs en éros¡on et de compléter L'identifìcation des

dépôts meubLes. Les talus sont ensuite déLimités seton [e

type de dépôts meubLes et [eur incLinaison.

À partir de L'ensembLe des données scientìf iques recueillies, des

cLasses de susceptibiIité aux gLissements de terrain sont

étabties. La détermination de ces dernìères repose suT une

génératisatron et une uniformisation des caractéristiques
présentes au moment de [a cartographie et sur ['évatuation

réalisée par L'ingénieur en géotechnique responsable du projet.

Les cLasses de susceptibiLité sont ensuite transformées en

zones de contraintes. Les c[asses de susceptibilité
nécessitant les mêmes contraintes à L'aménagement sont
regroupées en une seu[e zone de contraintes afin de facil'iter
[e contrôte de ['utitisation du so[. Les zones de contraintes
sont déterminées aux fins d'aménagement du territoire et

de contrôLe de t'utìtisation du soI et ne refLètent en aucun cas

le niveau de risque associé à chacune d'elles {voir L'encadré

sur [e niveau de rìsquel.

It/atgré La grande quantité de données cotlectées, [a

cartographie est réaLisée à une écheLte régionale. De pLus, [e

principe de La cartographìe est de regrouper des ta[us
présentant des conditions simìtaires mais non identiques.

Ainsi, [es conditions peuvent varier pour des zones de même
type. Pour ces raisons, une expertise géotechnique propre à

un site donné pourraìt concLure à La possibitité d'y lever les

interdictions prévues au cadre normatif pour [e contrô[e de

['utitisation du soI dans Les zones de contraintes relatìves aux
qLissements de terrain.

Le niveau de risque
0n observe souvent que les zones exposées à des atéas nature[s, te[s Les glissements de terrain, sont appeLées par extension
<zones à risque>. Bien qu'etles puissent semb[er avoir des similarités, les zones de contraintes ne correspondent en aucun cas

à des zones de risques. Le niveau de risque s'évatue à partir de La probabìtité d'occurrence d'un atéa et des conséquences pouvant

en résutter sur les étéments exposés.

La probabitité qu'un glissement de terrain survienne est fonction d'une combinaison de caractéristiques qui peuvent être naturetles
ou anthropiques : inctinaison de ta pente, nature et propriété géotechnique des so[s, présence d'érosion, présence de remblai, etc.

Pour un même type de zone, ta probabilité d'occurrence d'un glissement donné diffère d'un site à ['autre en raison de

ses caractéristiques.

Les niveaux de risque associés aux gtissements de terrain varient grandement à t'intérieur d'une même zone de contraintes. Ainsi [a
probabitité d'être affectée par un glissement de terrain diminue au fur et à mesure qu'on s'éloigne d'un ta[us. Par conséquent, certaines
parties de zones de contraintes peuvent n'être exposées que faib[ement à un gLissement de terrain, voire ne pas y être exposées. Toutefois,

les interventions humaines non appropriées pourraieni nuire à [a stabilité du talus. C'est pourquoi t'utitísation du soI doit y être régie.

De plus, dans deux zones présentant [a même probabiLité d'occurrence de glissement de terraìn, [e niveau de risque sera différent
seton qu'on est en présence de nombreux é[éments exposés dans une zone déjà construite, par exemple un périmètre urbain,
ou dans un milieu non construit, par exempLe un mitieu agricole ou forestier.
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z nÉmrsAnoN DEs cARTES DE coNTRAINTES
RELATIVES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN

Les cartes de contraintes représentent les zones de contraintes retatives aux glissements de terrain dans Les dépôts meub[es

déterminées aux fins de contrôte de t'utitisation du sol [figure 1]. Leur réalisation se fait à partir d'un modète numérique

qui définit ta topographie des terrains obtenu par un Lidar. Certaines cartes produites au début des années 2000 se basent sur

des modèles numériques de terraìn obtenus par stéréorestitution de photographies aériennes à ['écheLte 1 i I 000 ou 1 / 15 000.

Ce modète permet de déterminer les zones de contraintes composées de tatus et de bandes de protectìon situées au sommet

et à ta base de ces talus. La dél.imitation des zones sur les cartes tient compte du degré de précision variabte des sources

hypsométriques et ptanimétriques utitisées ainsi que de [a comptexité des conditions topographìques naturettes. De plus,

t'ingénieur en géotechnique ajuste au besoin les zones seton son jugement et sa connaissance détaitlée du territoire cartographié.

Figure I I Exemple de carte de contraintes

Nlm¡lt

Iæ¡æ
læ-læ-æ -Eådæ

Les cartes de contraintes sont offertes en version numérique seu[ement soit en format matriciel (images numériques

géoréférencées et PDF-Al soit en format vectorieL. Les cartes réatisées avant 2015 existent aussi en version papier. Dans [e cas

des formats matriciels et des versions pa pie¡ Les ca rtes sont représentées à u ne échette 1/5 000 {f igure 1 l. Le fond ptanimétriq ue

de La carte se compose d'orthophotographies numériques récentes dont ['échette varie entre 1/B 000 el 1140 000. Les formats

vectoriels permettent d'utitiser les cartes à une échetle ptus grande et de les superposer avec d'autres couches cartographiques

dans les plateformes géomatiques déjà utiLisées par Les municipa[ités.

Le titre de [a carte correspond à celui de ta grille officiette 1/5 000 déterminée par [a Commission de toponymie du Québec.

Les Limites de certains feuil.Lets ont été ajustées afin d'éviter [eur mu[tiptication. LhabrtLage de La carte comprend un ìndex,

une Légende, un avis à t'utiLisateur, les métadonnées utitisées pour produire la carte ainsi que [eurs sources.
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3 oÉnNrnox D'uNEzoNE DE coNTRAINTES
RELATIVES AUX GL¡SSEMENTS DE TERRAIN

Les zones de contraintes défìnies sur Les cartes gou-
vernementales comprennent les ta[us ainsi que des bandes

de protection sìtuées au sommet et à La base de ces talus
{figure 2]. EssentieLLement, ces bandes correspondent aux

portions de terraìn qui pourraient être emportées par un

gLissement de terrain {au sommetl ou aiteintes par les débris
d'un qLissement [à La base].

Figure 2 I Exemp[e d'une zone de contraintes NA1

Guide d'utitisation des cartes de contraintes retatives
aux glissements de terrain dans tes dépôts meubles

Pour Les zones de contraintes reLatives aux gLissements

fortement rétrogressifs (fìgure 3J, ta détermination des zones

est basée sur les dimensions des anciennes cicatrices de

gtissements de ce genre observées dans un secteur donné.

Ces dernières zones délimitent La dimension potentieLle des

terrains pouvant être emportés en sommet de taLus ainsi que

La distance sur LaqueLte Les débris de gl.issements fortement
rétrogressifs pourraient s'étendre à [a base des taLus. lL est

ìmportant de noter que La zone RA1 est toujours contigue à

une zone NAl. Dans La plupart de ces cas, [a zone NA1 est

exposée à La fois aux dangers de gLissements faiblement ou

non rétrogressifs et aux gLissements fortement rétrogressifs

{frgure 31.

Frgure J I Zone de contraintes relative aux
g [issements foriement rétrogressifs

Rr\'""*

, &4*nn
d'¿@r/e 

.e¡Jts

RÞl*"

Mise en garde
Le fait qu'un site soit situé à L'intérieur d'une zone ne

signifie pas qu'un glissement de terrain surviendra
inévitabtement sur ce site, mais ce[a indique plutôt qu'iL

présente un ensemble de caractéristlques Le prédisposant

à divers degrés à un te[ événement. Réciproquement, un

site situé à ['extérieur des Limites des zones n'indique
pas qu'it ne sera jan.rais touché par un glissement de

terrain, mais pIutôt que La probabiLité qu'it le soit est

extrêmement faibLe.

Ë.tft

Pour Les zones de contraintes reLatives aux gLissements

faibLement ou non rétrogressifs {voir Le document
d'accompagnement intituLé GLissements de terrain, types et

causesl, [a détermination des largeurs des bandes de

protection est étabLìe en fonction de La nature du so[, de [a

hauteur du talus, des types de gtissements de terrain
auxqueLs Les zones sont potentieLtement exposées et seLon

que Le taLus est soumis ou non à des processus d'érosion.

Les bandes de protection au sommet du taLus comprennent
général'ement une marge de sécurité sufftsamment grande
pour conserver une bande de terrain intacte entre [e bâtiment
princrpaL et La cicatrice du gLissement de terrain dans

['éventuatité où un teI glissement surviendrait. Pour [a bande

de protection à l'a base, les débris pourraient s'étendre au-
detà de [a Limite de La bande de protection, mais en faible
quantité. Au-detà de cette [imite, Les conséquences associées
à de teLs débris sont considérées comme négIigeabLes.

Les taLus correspondent à des terrains en pente qui ont

généraLement plus de 4 mètres de hauteur et possédant une

certaine inc[ìnaison seLon Le type de soLqui compose Le tatus.
Les talus de moins de 4 mètres ne sont pas visés par La

cartographie bien que des gLissements de terrain mineurs
puissent y survenir. Les conséquences qui y sont associées
étant généraLement de moindre importance, [es taLus de

moins de 4 mètres ne font ['objet d'aucun contrô[e de

['utiLisation du soL.
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Á LEGENDE DEs CARTES DE CONTRAINTES
PLusieurs types de zones de contraintes sont indiqués dans [a Légende frgurant sur Les cartes de contraintes reLatives aux

gLissements de terrain. Les zones sont nommées seLon une structure aLphanumérique permettant de vutgariser ['information

technique tout en facil.itant L'appl.ication de La régLementation (f igure 4 et tabLeau 11. La structure tient compte du type de gtissement

de terrain appréhendé, de La composition du taLus et de ta sévérité des normes s'appLiquant dans une zone donnée {tabteau '1 
l.

Le tabLeau 2 présente Le nom et [a description de chaque zone, LaqueLLe est définie en fonction de ses caractéristiques teLLes

que L'incLinaison de La pente, La présence d'érosion et Le type de gLissement appréhendé.

Tabteau 1 I Nomenclature alphanumérique des zones

Figure /' I Structure de La tégende de [a carte de contraintes relatives aux glissements de terrain

La première lettre correspond aux fami[Les de glissements
auxqueLs la zone est potentietlement exposée :

. Les zones débutanl par La Lettre N sont
potentiellement exposées à des glissements
faib[ement ou non rétrogressìfs {de faible étendue].

. Les zones débutant par [a lettre R sont
potentie[[ement exposées à des gl.issements
fortement rétrogressifs [de grande étendueì.

La deuxième lettre correspond à [a

nature du soI assocìée à [a zone ,

. A:soLà prédominance argil.euse

. S: solà prédominancesableuse
¡ H : soL hétérogène {tittl

Pour l.a famìLle N, les chiff res 1 et 2
qui succèdent aux lettres indiquent
un degré décroissant de sévérité des

normes applicables pour des zones
constituées de sots de môme nature
[A ou Sì.

Notion de << prédominance >> de sol
Les types de glissements de terrain qui se produìsent dans un taIus dépendent fortement du type de soL quì le compose. Puisqu'iL arrive

fréquemment que différentes couches de soI se superposent dans un taIus, iI importe de savoir queLle couche conditionnera [es types de

gLissements de terrain pouvant y survenir. La notion de " prédominance > d'un type de soI dans une pente sert à identifier quette couche de soI

contrôlera la rupture principaLe dans une pente. lL peut arriverà L'occasion que cette couche de soI ne soit pas [a composante majoritaìre

d'une pente. Àtitre d'exempLe, un tatus de 10 mètres de hauteur pourrait être désigné "à prédominance argiteuse, môme s'iI est composé

de ó mòtres de sabte reposant sur de ['argite, car c'est cette dernière couche de soI qui contrôlera [a rupture et qui engendrera [e g[issement

de terrain prìncipa[.

1Êt 2ArStHNETR

GLISSEMENTS DE TERRAIN

Présence confirmée ou
présumée d'argite sensibte

au remaniement
{Ai

5ol. à

prédominance
argiteuse

{Al

Sot à
prédominance

sa bteuse
{sl

Sot hétérogène
T¡It
tH)

GIissements faibtement
ou non rétrogressifs

{Nl

Glissements fortement
rétrogressifs

{Rl

i_.'Ì{-,,""^a
ÑN
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ORIENTATIONs GOUVERNEMENTALES EN AMÉNAGEMENT DU TERR¡TOIRE

Tabteau 2 I Zones de contraintes relatives aux glissements de terratn

Zone composée de sots à prédominance argileuse, avec ou sans érosion, susceptibte d'être affectée
par des glissements d'origine nature[[e ou anthropique

$n0
il!-"

NAl

Cette zone inctut des tatus à pentes fortes qui subissent ou non de L'érosion. Ette comprend égatement des talus à pentes modérées affectés par une érosion

importante. In raison de I inctinaison ou du caractère évotutif de ces tatus, il peut y survenir des gtissements d'origine naturette. Cette zone peut aussi être

affectée par des glissements d'origine anthropique.

Zone composée de sots à prédominance argiteuse, sans érosion importante, sensible aux
interventions d'origine anthropiqueNA2

Cette zone est caractérisée par des talus à pentes modérées qui ne subissent pas d'érosion importante. Sauf lors d'événements nature[s exceptionnels, seutes

des modìfications inappropriées d origine anthropique peuvent catlser un gtissement de lenain.

Zone composée de sots à prédominance sabteuse, avec érosion, susceptibte d'être affectée par des
gtissements d'origine naturetle ou anthropiqueN51

Cette zone, caractérisée par des tatus à pentes fortes, est soumise à de l'érosion. [)ans cette zone, les berges des cours d'eau peuvent recuter progressivement ou

subitement et peuvent ainsi être affectées par des glissements. [)e plus, des interventions lnappropriées d'origine anthropique peuvent causer un glissement de terrain.

Zone composée de sots à prédominance sabteuse, sans érosion, susceptibte d'être affectée par des

gtissements d'origine natureIte ou anthropiqueN52

Cette zone est caractérisée par des talus à pentes fortes qui ne subissent pas d érosion. Bien que [a géométrie des tatus ne varie pas de façon naturelte

dans [e temps, iI peut néanmoins y survenìr des gtissements d origine nature[[e lors d événements lrès exceptionnels. Par contre, la zone peut être affectée

par des glissements d'origine anthropique.

Zone eomposée de sots hétérogènes, avec ou sans érosion, suscept¡bte d'être affectée par des
gtissements d'origine nature[[e ou anthropÍquet¡H

Cette zone est caractérisée par des tatus à pentes fortes qui subissent ou non de l'érosion. En raison de ['inctinaison ou du caractère évolutif de ces tatus,

lI peut y survenir des glissements d'origine nature[[e. Cette zone peut aussi être affectée par des gtissements d'origine anthropique.

Zone composée de sots à prédominance argiteuse, située au sommet du tatus, pouvant être affectée
par un gtissement de grande étendue

Cette zone est caractérisée par de grandes superficies, parfois plusieurs centaines de mèlres carrés, présentant peu 0u pas de retief (ptateau] et située

à I'arrière de zones NA. Ette peul être affectée par un gtissement fortement rétrogresslf amorcé par un gtissement rotationneL profond survenant dans

une zone NAl.

RA1'so.rer

RA'I .50mmel

Zone située à [a base des tatus pouvant être affectée par t'étatement de débris provenant des zones
RA1

50mm et

RA1 g¿s¿

BàseRAl

Cette zone est caractérisée par de grandes superficìes, parfois ptusieurs centaines de mètres carrés, prrisentant peu 0u pas de retief et située à [a base des tatus

[fond de vattée ou plateau d'altitude infér¡eure aux z0nes RAlSommet]. Elte peut être affectée par tes débris d'un g[issement fortement rétrogressif amorcé par

un gtissement rotationne[ profond survenant dans une zone NA1.

Zone composée de sots à prédominance argileuse, sâns érosion importante, sensible aux ¡ntervent¡ons
d'origine anthropique, pouvant être affectée par un gtissement de terrain de grande étendueRA1.NA2

Cette zone est caractérisée par des bandes de terrain situées au sommet ou à [a base des tatus NA2 ou it y a une superposition des zones RA1 et NA2. Ette peut

être affectée par des glissements peu 0u pas rétrogressifs d'origine anthropique, mais aussi par des gtissements fortement rétrogressifs amorcés à proximité

dans une zone NAl. Sa détimitation sur l.a carte a pour but de simptifier ['apptication de [a régtementation.
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5 REPRESENTAT¡ON GRAPHIOUE
DEs ZONES DE CONTRAINTES

Guide d'utiLisation des cartes de contraintes relatíves
aux glirsements de lerra¡n dans [es dépôts meubtes

de ces zones sont représentées par des [ignes courbes.

Le symbote <<-> est ajouté à I.a trame jaune pour indiquer
que [a zone se sìtue à La base des talus (frgure ó].

Figure ó I Exemple de zones RA1

La représentation graphique des zones de contraintes
différencie [e taIus, identifré par une couLeur foncée, des

bandes de protection situées au sommet et à La base du

tatus, ¡dentìfiées par une couLeur ptus pâLe {en transparence)

[figure 5] La transparence des couLeurs permet de

reconnaître les éLéments présents sur L'orthophotographie
teLs que Les bâtiments et les infrastructures.

Le sommet et [a base d'un talus peuvent être clairement
distingués:Le sommet est identifié par une Ligne hachurée
aLors que La base est identifiée par une ligne continue.

Figure5 I Représentation graphique
des zones de contraintes

Talus

Bandes de
protect¡on

Lorsqu'iLy avait chevauchement de bandes de protection entre

deux types de zones distinctes, [a zone dont Les normes sont
Les plus sévères a été priorisée et apparaît donc sur La carte.

Lorsque la pente présente une forme comptexe, par exempte

dans Le cas de deux talus séparés par un pLateau, les bandes

de protection sìtuées au sommet d'un taLus et à la base de

['autre peuvent se chevaucher [figure 7ì. Dans ce cas, ce sont
les normes, du sommet ou de La base, qui sont les plus

sévères qui doivent être appliquées.

Figure 7 I BancJes de protection qui se chevauchent
l...l...l...l...]...ì...lT Sommetdetatus

Base de latus
L

Les zones potentieItement exposées aux gtissements
fortement rétrogressifs sont itlustrées par une trame jaune

sur Les cartes. E[[es se déclinent en deux sous-types, seLon

que L'on se situe au sommet ou au pied d'un taLus. Les zones

RA15on-.-"¡ sont détimitées sur les cartes par des séries de

lignes droites pLutôt que des courbes de manière à faciLìter

[eur Locatìsation sur Le terrain. Pour Les zones RA1g"ru,

['extension des débris étant inf Iuencée par Ie relief, les Limites

r 8ânde de

Bando da prole(lioß
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contraintes relatives aux glissements de terrain dans les dépôts meubles 
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L E S   O R I  E N T A T I  O N S   G O U V E R N E M E N T A L E S   E N   A M É N A G E M E N T   D U   T E R R I  T O I  R E  

 

CADRE NORMATIF POUR LE CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES DE CONTRAINTES RELATIVES AUX 
GLISSEMENTS DE TERRAIN DANS LES DÉPÔTS MEUBLES 

 

TABLEAU 1.1 : NORMES APPLICABLES À L’USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ (unifamilial, bifamilial, trifamilial) 
 

· Chacune des interventions visées par le cadre normatif est interdite dans les parties de zone de contraintes précisées au tableau ci-dessous. Les interdictions peuvent être levées conditionnellement à la production 
d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies aux tableaux 2.1 et 2.2. 

 

 

 

 

 

INTERVENTION PROJETÉE 

 

 

NA1 

ZONES DE CONTRAINTES DÉLIMITÉES SUR LES CARTES GOUVERNEMENTALES  

 

RA1SOMMET 

NI  
NA2 NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1BASE 

 

BÂTIMENT PRINCIPAL - USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ (UNIFAMILIAL, BIFAMILIAL, TRIFAMILIAL) 
 

Bâtiment principal 
 

• Construction 

• Reconstruction à la suite d’un glissement de terrain 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 10 mètres 

• dans la bande de 
protection à la base du 
talus 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de 
la zone de contraintes 

 

Bâtiment principal 
 

• Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement de 
terrain, ne nécessitant pas la réfection des fondations (même 
implantation) 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Aucune norme  Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Aucune norme  Aucune norme 

 

Bâtiment principal 
 

• Agrandissement équivalent ou supérieur à 50 % de la superficie au sol 

• Déplacement sur le même lot rapprochant le bâtiment du talus 

• Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement de 
terrain, nécessitant la réfection des fondations sur une nouvelle 
implantation rapprochant le bâtiment du talus 

 

 
Bâtiment principal 

 

• Déplacement sur le même lot ne rapprochant pas le bâtiment du talus 

• Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement de 
terrain, nécessitant la réfection des fondations sur la même 
implantation ou sur une nouvelle implantation ne rapprochant pas le 
bâtiment du talus 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 
 

 

 

 

 

 

 
Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
10 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
10 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 
 

 

 

 

 

 

 
Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
5 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 
 

 

 

 

 

 

 
Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 
 

 

 

 

 

 

 
Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 5 
mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
10 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
10 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Aucune norme 
 

 

 

 

 

 

 

 
Aucune norme 
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L E S   O R I  E N T A T I  O N S   G O U V E R N E M E N T A L E S   E N   A M É N A G E M E N T   D U   T E R R I  T O I  R E  

 

 

 

INTERVENTION PROJETÉE 

 

 

 

NA1 

ZONES DE CONTRAINTES DÉLIMITÉES SUR LES CARTES GOUVERNEMENTALES 
 

 

 

RA1SOMMET 

NI  
NA2 NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1BASE 

 

Bâtiment principal 
 

• Agrandissement inférieur à 50 % de la superficie au sol et rapprochant 
le bâtiment du talus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bâtiment principal 
 

• Agrandissement inférieur à 50 % de la superficie au sol 
et ne rapprochant pas le bâtiment du talus 

 

 

Bâtiment principal 
 

• Agrandissement inférieur ou égal à 3 mètres mesuré 
perpendiculairement à la fondation existante et rapprochant le 
bâtiment du talus 

 

 

 

 

 

Bâtiment principal 
 

• Agrandissement par l’ajout d’un 2e étage 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois et demi (1 ½) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit: 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
5 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

 

 
Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

 

 

 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 3 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

 

 

 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
5 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

 

 

 

 

Interdit: 
 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

 

Interdit: 
 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

 

 

 

 

 

 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 3 mètres 

Aucune norme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucune norme 
 

 

 

 

Aucune norme 
 

 

 

 

 

 

 

 
Aucune norme 

 

Bâtiment principal 
 

• Agrandissement en porte-à-faux dont la largeur mesurée 
perpendiculairement à la fondation du bâtiment est supérieure ou 
égale à 1,5 mètre 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une fois (1) la hauteur du 
talus, jusqu’à concurrence 
de 40 mètres 

 

Aucune norme  Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une fois (1) la hauteur du 
talus, jusqu’à concurrence 
de 40 mètres 

 

Aucune norme  Aucune norme 

 

Bâtiment principal 
 

• Réfection des fondations 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus, jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 15 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (1/2) 
la hauteur du talus au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur 
est de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) 
la hauteur du talus au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

 

Aucune norme PROJE
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INTERVENTION PROJETÉE 

ZONES DE CONTRAINTES DÉLIMITÉES SUR LES CARTES GOUVERNEMENTALES 
 

NA1 
NI 

 

NA2 
 

NS1 
 

NS2 
 

NH 
 

RA1-NA2 

 

RA1SOMMET 

RA1BASE 

 

BÂTIMENT  ACCESSOIRE ET PISCINES - USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ (UNIFAMILIAL, BIFAMILIAL, TRIFAMILIAL) 

Bâtiment accessoire1 
 

• Construction 

• Reconstruction 

• Agrandissement 

• Déplacement sur le même lot 

• Réfection des fondations 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution de 10 mètres 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 15 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution de 5 mètres 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
égale à 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale 
à 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale 
à 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution de 5 mètres 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

Aucune norme 

Piscine hors terre2, réservoir de 2 000 litres et plus hors terre, 
bain à remous de 2 000 litres et plus hors terre 

 

• Implantation 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 3 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 3 mètres 

Aucune norme 

Piscine hors terre semi-creusée3, 
bain à remous de 2 000 litres et plus semi-creusé 

 

• Implantation 

• Remplacement 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 15 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 3 
mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 5 
mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 5 
mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 3 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

Aucune norme 

Piscine creusée, bain à remous de 2 000 litres et plus creusé, jardin d’eau, 
étang ou jardin de baignade 

 

• Implantation 

• Remplacement 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 15 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois la hauteur 
du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

Aucune norme 

PROJE
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INTERVENTION PROJETÉE 

 

 

 

NA1 

ZONES DE CONTRAINTES DÉLIMITÉES SUR LES CARTES GOUVERNEMENTALES 
 

 

 

RA1SOMMET 

NI  
NA2 NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1BASE 

 

INFRASTRUCTURES, TERRASSEMENT ET TRAVAUX DIVERS 
 

Infrastructure 
 

• Réseau d’aqueduc ou d’égout 
-Raccordement à un bâtiment existant 

• Chemin d’accès privé menant à un bâtiment principal 

-Implantation 

-Réfection 

• Mur de soutènement de plus de 1,5 mètre 

-Implantation 

-Démantèlement 

-Réfection 
 

 

Travaux de remblai4 (permanents ou temporaires) 

Ouvrage de drainage ou de gestion des eaux pluviales 
(sortie de drain, puits percolant, jardin de pluie) 

 

• Implantation 

• Agrandissement 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus, jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 15 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus, jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à 10 mètres 

 

 

 

 
Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres mesurée 
à partir du sommet de talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

 

 

 

 
Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

 

 

 

 

 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est de 
5 mètres 

 

 

 

 

 
Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à 10 mètres 

 

 

 

 

 

 

Interdit : 
 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

Aucune norme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucune norme 

 

Travaux de déblai ou d’excavation5 (permanents ou temporaires)  Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 
10 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans une marge de précaution 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

 

Aucune norme 

 

Composante d’un ouvrage de traitement des eaux usées 
(élément épurateur, champ de polissage, filtre à sable classique, 
puits d’évacuation, champ d’évacuation) 

 

• Implantation 

• Réfection 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 15 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet dont 
la largeur est égale à une 
demie fois (1/2) fois la 
hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

 

Aucune norme 

PROJE
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INTERVENTION PROJETÉE 

ZONES DE CONTRAINTES DÉLIMITÉES SUR LES CARTES GOUVERNEMENTALES 
 

NA1 
NI 

 

NA2 
 

NS1 
 

NS2 
 

NH 
 

RA1-NA2 

 

RA1SOMMET 

RA1BASE 

 

INFRASTRUCTURES, TERRASSEMENT ET TRAVAUX DIVERS (SUITE) 

Abattage d’arbres6 Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Aucune norme Aucune norme 

 

LOTISSEMENT 

Lotissement destiné à recevoir un bâtiment principal à l’intérieur d’une 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit : 
 

• dans le talus 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

USAGE 

Usage sensible 
 

• Ajout ou changement dans un bâtiment existant 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Aucune norme Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

TRAVAUX DE PROTECTION 

Travaux de protection contre les glissements de terrain 
 

• Implantation 

• Réfection 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

Ne s’applique pas 

Travaux de protection contre l’érosion 
 

• Implantation 

• Réfection 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 15 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

Ne s’applique pas 

 

1 N’est pas visé par le cadre normatif : un bâtiment accessoire d’une superficie de 15 mètres carrés et moins ne nécessitant aucun remblai dans le talus ou à son sommet ou aucun déblai ou excavation dans le talus ou à sa base. 

2 N’est pas visé par le cadre normatif : le remplacement d’une piscine hors terre, effectué dans un délai d’un an, implantée au même endroit et possédant les mêmes dimensions que la piscine existante. 

3 N’est pas visée par le cadre normatif : dans la bande de protection au sommet du talus, une piscine semi-creusée dont plus de 50 % du volume est enfoui. 

4 N’est pas visé par le cadre normatif : un remblai dont l’épaisseur est de moins de 30 cm suivant le profil naturel du terrain. Un remblai peut être placé en couches successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 cm. 

5 N’est pas visée par le cadre normatif : une excavation de moins de 50 cm ou d’une superficie de moins de 5 m2 (exemple : les excavations pour prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton [sonotubes] ). 

6 Ne sont pas visés par le cadre normatif : 
• les coupes d’assainissement et de contrôle de la végétation sans essouchement; 
• à l’extérieur du périmètre d’urbanisation, l’abattage d’arbres lorsqu’aucun bâtiment n’est situé dans la bande de protection à la base d’un talus; 
• les activités d’aménagements forestiers assujettis à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier. PROJE
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CADRE NORMATIF POUR LE CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES DE CONTRAINTES RELATIVES AUX 
GLISSEMENTS DE TERRAIN DANS LES DÉPÔTS MEUBLES 

 

TABLEAU 1.2 : NORMES APPLICABLES AUX AUTRES USAGES (usages autres que résidentiels faible à moyenne densité [tableau 1.1]) 
 

 

· Chacune des interventions visées par le cadre normatif est interdite dans les parties de zone de contraintes précisées au tableau ci-dessous. Les interdictions peuvent être levées conditionnellement à 
la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies aux tableaux 2.1 et 2.2. 

 

 

 

 

 

INTERVENTION PROJETÉE 

 

 

NA1 

ZONES DE CONTRAINTES DÉLIMITÉES SUR LES CARTES GOUVERNEMENTALES  

 

RA1SOMMET 

NI  
NA2 NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1BASE 

 

BÂTIMENT PRINCIPAL ET ACCESSOIRE – AUTRES USAGES (USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL, PUBLIC, INSTITUTIONNEL, RÉSIDENTIEL MULTIFAMILIAL, ETC.)1 

 

Bâtiment principal 
 

• Construction 

• Reconstruction 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
10 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

Bâtiment principal 
 

• Agrandissement 

• Déplacement sur le même lot 
 

Bâtiment accessoire 
 

• Construction 

• Reconstruction 

• Agrandissement 

• Déplacement sur le même lot 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est de 
10 mètres 

• dans la bande de protection 
à la base du talus 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la 
largeur est de 10 
mètres 

• dans la bande de 
protection située à la 
base du talus 

Aucune norme 

 

Bâtiment principal et bâtiment accessoire 
 

• Réfection des fondations 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus, jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
égale à une demie fois 
(1/2) la hauteur du talus, 
au minimum 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à 10 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est de 5 
mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus au 
minimum de 
5 mètres jusqu’à 
concurrence de 
10 mètres 

Aucune norme 

PROJE
T
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INTERVENTION PROJETÉE 

ZONES DE CONTRAINTES DÉLIMITÉES SUR LES CARTES GOUVERNEMENTALES 
 

NA1 
NI 

 

NA2 
 

NS1 
 

NS2 
 

NH 
 

RA1-NA2 

 

RA1SOMMET 

RA1BASE 

 

BÂTIMENT PRINCIPAL ET ACCESSOIRE, OUVRAGE - USAGE AGRICOLE 

 

Bâtiment principal et accessoire, ouvrage 
 

• Construction 

• Reconstruction 

• Agrandissement 

• Déplacement sur le même lot 

• Réfection des fondations 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus, jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
égale à une demie fois 
(1/2) la hauteur du talus, 
au minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 
10 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est de 5 
mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
dont la largeur est de 
5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 
5 mètres jusqu’à 
concurrence de 
10 mètres 

 

Aucune norme 

 

Sortie de réseau de drains agricoles2 
 

• Implantation 

• Réfection 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus, jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

 

Aucune norme 

 

INFRASTRUCTURES, TERRASSEMENT ET TRAVAUX DIVERS 

 

Infrastructure3 
 

• Route, rue, pont, aqueduc, égout, installation de prélèvement d’eau 
souterraine, réservoir, éolienne, tour de communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc. 

- Implantation pour des raisons autres que de santé ou de sécurité publique 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de 
protection au sommet du 
talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
égale à une demie fois 
(1/2) la hauteur du talus, 
au minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 15 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie (1/2) fois la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 
10 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de 
protection au sommet du 
talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est de 5 
mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est de 
5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 
5 mètres jusqu’à 
10 mètres 

 

Aucune norme 

PROJE
T
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INTERVENTION PROJETÉE 

 

 

 

NA1 

ZONES DE CONTRAINTES DÉLIMITÉES SUR LES CARTES GOUVERNEMENTALES 
 

 

 

RA1SOMMET 

NI  
NA2 NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1BASE 

 

INFRASTRUCTURES, TERRASSEMENT ET TRAVAUX DIVERS (SUITE) 
 

Infrastructure3 
 

• Route, rue, pont, aqueduc, égout, installation de prélèvement d’eau 
souterraine, réservoir, éolienne, tour de communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc. 

- Implantation pour des raisons de santé ou de sécurité publique 
- Réfection 

• Réseau d’aqueduc ou d’égout 
- Raccordement à un bâtiment existant 

• Chemin d’accès privé menant à un bâtiment principal (sauf agricole) 
- Implantation 
- Réfection 

• Mur de soutènement de plus de 1,5 mètre 
- Implantation 
- Démantèlement 
- Réfection 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus, jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
égale à une demie fois 
(1/2) la hauteur du talus, 
au minimum 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à 10 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres mesurée à 
partir du sommet de talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est de 5 
mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 
5 mètres jusqu’à 
10 mètres 

Aucune norme 

 

Travaux de remblai4 (permanents ou temporaires) 

Ouvrage de drainage ou de gestion des eaux pluviales (sortie de drain, puits 
percolant, jardin de pluie) 

• Implantation 
• Agrandissement 

 

Entreposage 
• Implantation 
• Agrandissement 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
égale à une fois (1) la 
hauteur du talus, jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de protection 
au sommet du talus 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans la bande de 
protection au sommet 
du talus 

Aucune norme 

 

Travaux de déblai ou d’excavation5 (permanents ou temporaires) 

Piscine creusée6, bain à remous de 2 000 litres et plus creusé, jardin d’eau, étang 
ou jardin de baignade 

Interdit : 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
égale à une demie fois 
(1/2) la hauteur du talus, 
au minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit : 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 
10 mètres 

Interdit : 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est de 5 
mètres 

Interdit : 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est égale à 
une demie fois la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

Aucune norme 

 

Abattage d’arbres7  Interdit : 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit : 

• dans le talus 

Interdit : 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

Interdit : 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution au sommet 
du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Aucune norme  Aucune norme 

PROJE
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INTERVENTION PROJETÉE 

ZONES DE CONTRAINTES DÉLIMITÉES SUR LES CARTES GOUVERNEMENTALES 
 

NA1 
NI 

 

NA2 
 

NS1 
 

NS2 
 

NH 
 

RA1-NA2 

 

RA1SOMMET 

RA1BASE 

 

LOTISSEMENT 

 

Lotissement destiné à recevoir à l’intérieur d’une zone de contraintes : 
 

• un bâtiment principal (sauf agricole) 

• un usage sensible (usage extérieur) 

 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble de 
la zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

USAGES 

 

Usage sensible ou aux fins de sécurité publique 
 

• Ajout ou changement d’usage 
 

Usage résidentiel multifamilial 
 

• Ajout ou changement d’usage dans un bâtiment existant 
(incluant l’ajout de logements) 

 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

 

Aucune norme 
 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble de 
la zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

TRAVAUX DE PROTECTION 

 

Travaux de protection contre les glissements de terrain 
 

• Implantation 

• Réfection 

 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble de la 
zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble de 
la zone de contraintes 

 

Interdit dans l’ensemble 
de la zone de contraintes 

 

Ne s’applique pas 

 

Travaux de protection contre l’érosion 
 

• Implantation 

• Réfection 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
égale à une demie fois 
(1/2) la hauteur du talus, 
au minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du talus 
dont la largeur est égale à 
une demie fois (1/2) la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence de 
10 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est de 5 
mètres 

 

Interdit : 
 

• dans le talus 

• dans une marge de 
précaution à la base du 
talus dont la largeur est 
de 5 mètres 

 

Interdit : 
 

• dans une marge de 
précaution à la base 
du talus dont la 
largeur est égale à 
une demie fois la 
hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres 
jusqu’à concurrence 
de 10 mètres 

 

Ne s’applique pas 

 

1    Ces usages sont listés à titre indicatif. Tout usage pouvant s’y apparenté doit être assimilé à cette catégorie. 

2    Ne sont pas visés par le cadre normatif : 
• la réalisation de tranchées nécessaires à l’installation des drains agricoles; 
• l’implantation et la réfection de drains agricoles si effectuées selon la technique « sortie de drain avec talus escarpé sans accès avec la machinerie » décrite dans la fiche technique du MAPAQ intitulée « Aménagement des sorties de drains, dernière mise à jour : juillet 2008 » (p.3, 5e paragraphe, 3e ligne et p.4, figure 5). 

3    Ne sont pas visés par le cadre normatif : 
• les réseaux électriques ou de télécommunications. Toutefois, si ceux-ci nécessitent des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes établies à cet effet s’appliquent. 
• les travaux liés à l’implantation et à l’entretien du réseau d’électricité d’Hydro-Québec. 

4    N’est pas visé par le cadre normatif : un remblai dont l’épaisseur est de moins de 30 cm suivant le profil naturel du terrain. Un remblai peut être mis en couches successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 cm. 

5    N’est pas visée par le cadre normatif : une excavation de moins de 50 cm ou d’une superficie de moins de 5 m2 (exemple : les excavations pour prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton [sonotubes]). 

6    Une piscine à des fins publiques doit aussi répondre aux normes relatives à un usage sensible. 

7    Ne sont pas visés par le cadre normatif : 
• les coupes d’assainissement et de contrôle de la végétation sans essouchement 
• à l’extérieur d’un périmètre d’urbanisation, l’abattage d’arbres lorsqu’aucun bâtiment n’est situé dans la bande de protection à la base d’un talus 
• les activités d’aménagements forestiers assujetties à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier PROJE
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CADRE NORMATIF POUR LE CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES DE CONTRAINTES RELATIVES AUX 
GLISSEMENTS DE TERRAIN DANS LES DÉPÔTS MEUBLES 

 

TABLEAU 2.1 : FAMILLE D’EXPERTISE GÉOTECHNIQUE REQUISE SELON LA ZONE DANS LAQUELLE L’INTERVENTION EST PROJETÉE 
 

 

· Dans le cas où l’intervention projetée est interdite (tableaux 1.1 ou 1.2), il est possible de lever l’interdiction conditionnellement à la réalisation d’une expertise géotechnique dont la conclusion répond aux critères d’acceptabilité établis aux tableaux 2.1 et 2.2. 

· Le tableau ci-dessous présente le type de famille d’expertise devant être réalisé selon l’intervention projetée et la zone dans laquelle elle est localisée. 

· Les critères d’acceptabilité à respecter pour chacune des familles d’expertise sont présentés au tableau 2.2. 
 

 

 
 

INTERVENTION PROJETÉE  
ZONE DANS LAQUELLE 

L’INTERVENTION EST PROJETÉE 

FAMILLE D’EXPERTISE 
À RÉALISER 

 

 

BÂTIMENT PRINCIPAL – USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ 
 

• Construction 

• Reconstruction à la suite d’un glissement de terrain 
 

BÂTIMENT PRINCIPAL – AUTRES USAGES (SAUF AGRICOLE) 
 

• Construction 

• Reconstruction 

Zone NA2 2 
 

 

 

Autres zones 1 

 

BÂTIMENT PRINCIPAL – USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ 
 

• Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement de terrain, ne nécessitant pas la réfection des fondations (même implantation) 

• Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement de terrain, nécessitant la réfection des fondations sur une nouvelle implantation rapprochant le bâtiment du talus 

• Agrandissement (tous les types) 

• Déplacement sur le même lot rapprochant le bâtiment du talus 
 

BÂTIMENT PRINCIPAL – AUTRES USAGES (SAUF AGRICOLE) 
 

• Agrandissement 

• Déplacement sur le même lot 
 

BÂTIMENT  ACCESSOIRE - AUTRES USAGES (SAUF AGRICOLE) 
 

• Construction 

• Reconstruction 

• Agrandissement 

• Déplacement 

Zone NA2 2 

Zone RA1-NA2 
 

 
Autres zones 1 

 

BÂTIMENT PRINCIPAL – USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ 
 

• Déplacement sur le même lot ne rapprochant pas le bâtiment du talus 

• Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement de terrain, nécessitant la réfection des fondations sur la même implantation ou sur une nouvelle implantation ne rapprochant pas le bâtiment du talus 

Dans la bande de protection à la base et dans le talus  1 
des zones NA1, NI, NS1, NS2 et NH 

Autres zones 2 

 

INFRASTRUCTURE1 : ROUTE, RUE¹, PONT, AQUEDUC, ÉGOUT, INSTALLATION  DE PRÉLÈVEMENT D’EAU SOUTERRAINE, RÉSERVOIR, ÉOLIENNE,  TOUR DE COMMUNICATIONS,  CHEMIN DE FER, BASSIN DE RÉTENTION, ETC. 
 

• Implantation pour des raisons autres que de santé ou de sécurité publique 
 

CHEMIN D’ACCÈS PRIVÉ MENANT À UN BÂTIMENT PRINCIPAL (sauf agricole) 
 

• Implantation 

• Réfection 

Dans la bande de protection au sommet et dans le 1 
talus des zones NA1, NI, NS1, NS2 et NH 

 
Zone NA2 2 

Zone RA1-NA2 

Dans la bande de protection à la base des talus de 
toutes les zones 
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INTERVENTION PROJETÉE  
ZONE DANS LAQUELLE 

L’INTERVENTION EST PROJETÉE 

FAMILLE D’EXPERTISE 
À RÉALISER 

 

 

BÂTIMENT  PRINCIPAL  ET ACCESSOIRE, OUVRAGE – USAGE AGRICOLE 
 

• Construction 

• Reconstruction 

• Agrandissement 

• Déplacement sur le même lot 

• Réfection des fondations 
 

BÂTIMENT ACCESSOIRE - USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ 
 

• Construction 

• Reconstruction 

• Agrandissement 

• Déplacement sur le même lot 

RÉFECTION DES FONDATIONS D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL OU ACCESSOIRE (SAUF AGRICOLE) 

SORTIE DE RÉSEAU DE DRAINS AGRICOLES 

• Implantation 

• Réfection 
 

TRAVAUX DE REMBLAI,  DE DÉBLAI OU D’EXCAVATION 

PISCINE, BAIN À REMOUS OU RÉSERVOIR DE 2 000 LITRES ET PLUS (hors terre, creusé ou semi-creusé), JARDIN D’EAU, ÉTANG OU JARDIN DE BAIGNADE 

ENTREPOSAGE 
 

• Implantation 

• Agrandissement 
 

OUVRAGE DE DRAINAGE OU DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

• Implantation 

• Agrandissement 
 

ABATTAGE D’ARBRES 
 

INFRASTRUCTURE (ROUTE, RUE, PONT, AQUEDUC, ÉGOUT, INSTALLATION  DE PRÉLÈVEMENT D’EAU SOUTERRAINE, RÉSERVOIR, ÉOLIENNE,  TOUR DE COMMUNICATIONS,  CHEMIN DE FER, BASSIN DE RÉTENTION, ETC.) 
 

• Réfection 

• Implantation pour des raisons de santé ou de sécurité publique 

• Raccordement d’un réseau d’aqueduc ou d’égout à un bâtiment existant 
 

MUR DE SOUTÈNEMENT DE PLUS DE 1,5 MÈTRE 
 

• Implantation 

• Démantèlement 

• Réfection 

COMPOSANTE D’UN OUVRAGE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES 

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE L’ÉROSION 

• Implantation 

• Réfection 

TOUTES LES ZONES 2 
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INTERVENTION PROJETÉE 

 

ZONE DANS LAQUELLE 
L’INTERVENTION EST PROJETÉE 

 

FAMILLE D’EXPERTISE 
À RÉALISER 

 

USAGE SENSIBLE OU AUX FINS DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

• Ajout ou changement dans un bâtiment existant 

• Usage résidentiel multifamilial 

- Ajout ou changement d’usage dans un bâtiment existant (incluant l’ajout de logements) 

 

TOUTES LES ZONES 
 

1 

 

LOTISSEMENT DESTINÉ À RECEVOIR UN BÂTIMENT PRINCIPAL (SAUF AGRICOLE) OU UN USAGE SENSIBLE 
 

TOUTES LES ZONES 
 

3 

 

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE TERRAIN 
 

• Implantation 

• Réfection 

 

TOUTES LES ZONES 
 

4 

 

1 Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, les travaux de développement et d’amélioration du réseau routier provincial requièrent un avis de conformité aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement ou, le cas échéant, au règlement de contrôle intérimaire. Dans ce cas, la MRC peut émettre son avis sur la foi des 
expertises géotechniques (avis, évaluation, rapport, recommandation, etc.) produites par le Service de la géotechnique et de la géologie du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) ou réalisées par un mandataire du MTMDET, lesquelles respectent les critères énoncés au présent cadre normatif. 
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CADRE NORMATIF POUR LE CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES DE CONTRAINTES RELATIVES AUX 
GLISSEMENTS DE TERRAIN DANS LES DÉPÔTS MEUBLES 

 

TABLEAU 2.2 : CRITÈRES D’ACCEPTABILITÉ ASSOCIÉS AUX FAMILLES  D’EXPERTISE GÉOTECHNIQUE 
 

· Le tableau 2.1. présente le type de famille d’expertise devant être réalisé selon l’intervention projetée et la zone dans laquelle elle est localisée. 

· Le tableau ci-dessous présente les critères d’acceptabilité à respecter pour chacune des familles d’expertise afin de lever les interdictions. 
 

 

FAMILLE D’EXPERTISE 
 

1 2 3 4 
 

EXPERTISE AYANT NOTAMMENT POUR OBJECTIF DE 
S’ASSURER QUE L’INTERVENTION PROJETÉE N’EST 
PAS SUSCEPTIBLE D’ÊTRE TOUCHÉE PAR UN GLISSEMENT 
DE TERRAIN 

EXPERTISE AYANT POUR UNIQUE OBJECTIF DE S’ASSURER 
QUE L’INTERVENTION PROJETÉE N’EST PAS SUSCEPTIBLE 
DE DIMINUER LA STABILITÉ DU SITE OU DE DÉCLENCHER 
UN GLISSEMENT DE TERRAIN 

EXPERTISE AYANT POUR OBJECTIF DE S’ASSURER QUE 
LE LOTISSEMENT EST FAIT DE MANIÈRE SÉCURITAIRE 
POUR LES FUTURS CONSTRUCTIONS OU USAGES 

EXPERTISE AYANT POUR OBJECTIF DE S’ASSURER QUE LES 
TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE 
TERRAIN SONT RÉALISÉS SELON LES RÈGLES DE L’ART 

 

 

CONCLUSIONS DE L’EXPERTISE 
 

L’EXPERTISE DOIT CONFIRMER QUE : 
 

• l’intervention projetée ne sera pas menacée par un glissement de 
terrain; 

• l’intervention projetée n’agira pas comme facteur déclencheur d’un 
glissement de terrain en déstabilisant le site et les terrains adjacents; 

• l’intervention projetée et son utilisation subséquente ne constitueront 
pas des facteurs aggravants, en diminuant indûment les coefficients de 
sécurité des talus concernés. 

L’EXPERTISE DOIT CONFIRMER QUE : 
 

• l’intervention projetée n’agira pas comme facteur déclencheur d’un 
glissement de terrain en déstabilisant le site et les terrains adjacents; 

• l’intervention projetée et son utilisation subséquente ne constitueront 
pas des facteurs aggravants, en diminuant indûment les coefficients de 
sécurité des talus concernés. 

L’EXPERTISE DOIT CONFIRMER QUE : 
 

• à la suite du lotissement, la construction de bâtiments ou l’usage projeté 
pourra se faire de manière sécuritaire à l’intérieur de chacun des lots 
concernés. 

L’EXPERTISE DOIT CONFIRMER QUE : 
 

• les travaux proposés protégeront l’intervention projetée ou le bien 
existant d’un glissement de terrain ou de ses débris; 

• l’ensemble des travaux n’agiront pas comme facteurs déclencheurs d’un 
glissement de terrain en déstabilisant le site et les terrains adjacents; 

• l’ensemble des travaux n’agiront pas comme facteurs aggravants en 
diminuant indûment les coefficients de sécurité des talus concernés. 

 

RECOMMANDATIONS 
 

 

L’EXPERTISE DOIT FAIRE ÉTAT DES RECOMMANDATIONS SUIVANTES : 
 

• si nécessaire, les travaux de protection contre les glissements de terrain à mettre en place (si des travaux de protection contre les glissements de terrain sont proposés, ceux-ci doivent faire l’objet d’une expertise géotechnique 
répondant aux exigences de la famille d’expertise no. 4); 

• les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le site. 

L’EXPERTISE DOIT FAIRE ÉTAT DES RECOMMANDATIONS SUIVANTES : 
 

• les méthodes de travail et la période d’exécution afin d’assurer la 
sécurité des travailleurs et de ne pas déstabiliser le site durant les 
travaux; 

• les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le site pendant et 
après les travaux; 

• les travaux d’entretien à planifier dans le cas de mesures de protection 
passives. 

Les travaux de protection contre les glissements de terrain doivent faire 
l’objet d’un certificat de conformité à la suite de leur réalisation. 

 

Note : Pour la réalisation des expertises géotechniques, des lignes directrices destinées aux ingénieurs sont définies au document d’accompagnement 
 

 

VALIDITÉ DE L’EXPERTISE 

L’expertise est valable pour les durées suivantes : 
 

• un (1) an après sa production pour les travaux de protection contre les glissements de terrain situés en bordure d’un cours d’eau; 

• cinq (5) ans après sa production pour toutes les autres interventions. 
 

Dans les cas où la réalisation d’une intervention (ex. : la construction d’un bâtiment) est conditionnelle à la réalisation des travaux de protection contre les glissements de terrain, les travaux et l’autre intervention projetée doivent faire l’objet de deux permis distincts. Ceci vise à s’assurer que la réalisation 
des travaux de protection contre les glissements précède la réalisation des autres interventions. 
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Vous pouvez obtenir de l’information au sujet du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire en consultant son site Web : 
www.mamot.gouv.qc.ca 
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Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
Bibliothèque et Archives Canada 

ISBN 978-2-550-76762-6 (PDF) 

Tous droits réservés. 
La reproduction de ce document par quelque procédé que ce soit et sa traduction, même partielles, sont interdites sans l’autorisation des Publications du Québec. 

 

© Gouvernement du Québec, ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, 2016 
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Le présent guide accompagne ['orientation gouvernementate en aménagement du
territoire Pour une meilleure gestion des risques dans |es zones potentiellement exposées
aux glissements de terrain dans |es dépôts meubles.

Ce guide porte sur [e cadre nôrmatif pour [e contrôte de t'utitisation du sol dans tes zones
identifiées par les cartes de contraintes relatives aux glissements de terrain dans les
dépôts meubtes produites par [e gouvernement du Québec. Le cadre normatif précise les
interventions qui sont interdites dans les zones de contraintes identifiées sur les cartes
ainsi que les critères à respecter pour permettre la tevée de ces interdictions à [a suite de
la réatisation d'une expertise géotechnique. Le cadre normatif est composé de toutes les
dispositions normatíves qui doivent être intégrées dans les documents réglementaires des
MRC et des municipatités. Les normes sont présentées sous [a forme de tabteaux qui
peuvent être consultés dans [e site Web du ministère des Affaires municipales et de
t'0ccupation du territoire.

Ce guide présente les catégories d'interventions régies par [e cadre normatif, les normes
applicabtes par type d'intervention et par type de zone de contraintes ainsi que les
exigences quant à [a réalisation d'une expertise géotechnique.

Ce document a été réaLisé par [e ministère de [a Sécurité pubtique et [e ministère des Transports, de La Mobitité durab[e et de
t'Étectrification des transports en coLlaboraiion avec Le minrstère des Affaires municipales et de ['Occupation du territoire.

lI est accessibLe dans Le site Web du ministère des Affaires municipales et de ['0ccupation du territoire [www.mamot gouv.qc.cal

rsBN 978-2-550-7ó7ó3-3 [PDFì

Dépôt tégat - 201ó
BìbLiothèque et Archives nationates du Québec
Bibtiothèque et Archives Canada

Tous droits réservés. La reproduction de ce document par queLque procédé que ce soit et sa traduction,
même partietles, sont ìnterdites sans ['autorisation des Publications du 0uébec.

O Gouvernement du Québec, ministère des Affaires municipales et de ['0ccupation du territoire,20ló
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1 PRESENTATION DU CADRE NORMATIF
,

1.1 PRINCIPES DE BASE AYANT
GUIDÉ uÉLÆonATroN Du
CADRE NORMATIF

La prise en compte des risques dans ['aménagement du territoire
constitue un des meilteurs moyens de prévention des sinistres.
C'est dans ce contexte qu'un cadre normatif a été éLaboré afin de
contrôLer L'utiLisation du soI dans les zones de contraintes
re[atrves aux glissements de terrain. Les normes qui [e

composent ont été principatement déterminées en fonction des
effets que L'intervention projetée peut avoir sur les composantes
du risque que sont ['aLéa et [a vulnérabilité:

. Limportance de t'aLéa (glissement de terrainl peut être
amptifiée par une intervention qui modifie La stabiLité des
talus. Cette intervention est a[ors susceptibte d'agir comme
facteur aggravant ou comme facteur déclencheur d'un
glissement de terrain. La stabiLité du taLus est notamment
affectée par ['entèvement de terre à sa base, par L'ajout de
poids à son sommet ou par ['apport d'eau qui modifie [es
conditions d'eau souterraine.

. Le niveau de vulnérabilité peut être augmenté [orsque La

réaLisation d'une intervention lpar exempte, [a construction
d'un bâtimentJ a pour effet d'accroître [e nombre ou
['importance des éLéments exposés et de compromettre [a

sécurité des personnes et des biens. Le danger assocìé aux
glissements de terrain est d'être touché par des débris à ta
base du tatus ou d'être emporté par La perte d'une partie de
terrain au sommet du taLus.

Rappet des concepts
de base en sécur¡té civite
La notion de risque imptique [a présence de deux étéments
fondamentaux : un atéa potentiet et un milieu qui présente une
vutnérabitité à cetui-ci.

Laléa est un phénomène, dans ce cas-ci un gtissement de terrain,
susceptibte d'occasionner des pertes en vies humaines ou des
btessures, des dommages aux biens, des perturbations sociales et
économiques ou une dégradation de I'environnement (figure 11.

La vutnérabitité représente une condition résuttant de facteurs
physiques, sociaux, économiques ou environnementaux qui
prédisposent [a poputation et les autres étéments exposés à un
atéa à subir des préjudices ou des dommages (figure 21.

Le risque est donc [e résuttat de ['interaction entre un atéa potentiel
et ta vutnérabitité des éléments qui y sont exposés [figure 31. lt
correspond à [a combinaison de ta probabitité d'occurrence d'un
atéa et des conséquences pouvant en résutter sur les éléments
vutnérabtes d'un mi[ieu donné f ministère de [a Sécurité
pubiique, 20081.

Figure I I Atéa lgtissement de terrainl

Figure 2 I Vutnérabitité fétéments exposés)

Figure 3 I Risque

,,çffi
I

I
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oRrENTATIoNs o0uvËRNEMENTALEs EN aMÉNToEMENT DU TERR¡To¡RE

Les normes varient en fonction de [a catégorie d'intervention
projetée, de La zone dans Laque[e eLte est proletée et de l'endroit
où e[e est projetée dans La zone. Cette moduLation des normes
permet une plus grande Latitude pour Laménagement des
terrains et [a réalisation de travaux sur Les bâtiments déjà
compris en partie ou en totaLité dans une zone de contraintes.

Les normes sont pIus sévères [orsqu'iI s'agit d'une intervention
susceptib[e de menacer La sécurité des occupants Ípar exempte,
un bâtiment principalì ou Lorsque des dommages considérables
sur Les biens peuvent découler d'un glissement de terrain (par

exemple, une route].

Dans les cas où [a sécurité des personnes n'est pas compromise,
Les normes qui s appliquent sont moins sévères. Ces normes
pLus soupLes, qui s'appLiquent aux bandes de terrain moins
grandes à L'intérieur des zones de contraintes, visent Les

interventions qui pourraient décLencher un glissement de terrain
ou nuire à ta stabiLité du taLus. Toutefois, Le respect de ces
noTmes ne garantit pas nécessairement que L'intervention
envisagée, telLe que La construction d'un bâiiment accessoire, ne

sera jamais touchée par un gLissement de terrain.

De manière générale, les normes sont plus sévères dans La

bande de protection à la base du taLus qu'à son sommet. Selon
['analyse de L'inventaire des gLissements de terrain effectué par
Ie ministère des Transports, de la l\/obiLité durabLe et de

['ÉLectrification des transports IMTMDETJ, c'est ['étatement des
débris des glissements de terrain à La base des tal.us qui cause

Les dommages Les plus importants aux bâtiments et qui peut
compromettre La sécurité des personnes. Au sommet des taLus,

aucun cas de mortaLlté n'est retaté dans Les archives. De plus,
très peu de bâtiments principaux situés au sommet d'un taLus

ont été emportés par un gtissement de terrain.

Le cadre normatif s'appuie sur [e principe seLon lequeL La

réaLisation d une intervention dans Les zones de contraintes doit
tenir compte des conditions géotechniques particuIières
présentes et qui les prédisposent aux glissements de terrain.
Celui-cl précise donc Les parties de zones dans LesqueILes

certaines interventions doivent être interdites, à défaut de

réaIiser une expertise géotechnique. Les interventions interdites
peuvent être Levées conditionneLLement à une expertise
géotechnique dont Les résultats répondent aux critères prévus
au cadre normatif. Ainsi, il revient à t'ingénieur en géotechnique
de statuer quant à ta possibitité de réaLiser ['ìntervention projetée
dans les parties de zones régies par Le cadre normatif.

Par exempLe, en raison d'un manque d'espace à ['extérieur d'une
zone de contraintes, ÌL peut être souhaité d'implanter une
infrastructure dans [a bande de protection. Une expertise
géotechnique concLuante pourrait permettre de lever cette
interdiction et ainsi rendre possibLe sa constructron. Toutefois,
dans certains cas, L interdiction ne pourra être Levée qu'à La

condition que soient effectués des travaux de protection contre
[es glissements de terrain, lesquels peuvent s'avérer dispendieux
ou difficiles à réaIiser techniquement.

1,2 TABLEAUX DU CADRE NORMATIF

Le cadre normatif est constitué de quatre tabLeaux. Ceux-ci présentent tes normes appticabtes se[on L'usage projeté ainsi que [es

critères d'acceptabitité associés aux résuLtats des expertises géotechniques (figure 4).

Figure4 I Cadre normat¡f pour [e contrô[e de t'utitisation du soI dans les zones de contra¡ntes relatives aux
gtissements de terrain

Les tabLeaux 1.1 et 1.2 présentent les interventions visées par des interdictions et [es normes appLicables en fonction du type de zone
déLimitée sur Les cartes de zones de contraintes produites par le gouvernement. Les types de zones de contraintes sont présentés
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Les tabLeaux 1.1 e| 1.2 se distinguent par Leur appLication à deux
grandes catégories d'usages, de manière à faciliter l'appLication
des normes par Les autorités municipaLes :

" Tabteau 1.1 - Normes appticables à ['usage résidentieI de
faibte à moyenne densité

Le tableau 1 .'1 présente Les normes qui s'apptiquent aux
usages résidentiels de faibte à moyenne densité. lL s'agit des
usages résidentiels comportant trois Logements et moins
Ihabitations unifamilial.e, bifamitiale et trifamiIiaLe].

. Tableau 1.2 - Normes applicables aux autres usages

Le tableau 1.2 présente les normes qui s'apptiquent à tous Les

autres usages que ceux visés au tableau 1.1, soit Les usages
autres que résidentie[s de faibl,e à moyenne densité. lt s'agit
des usages suivants: résidentieIde haute densité {muttifamiLiaL
Iquatre [ogements et pIus]1, commerciaL, industrieL, agrico[e,
institutionneL, pubLic, récréotouristique, etc.

Le cadre normatif prévoit que Les interdictions mentionnées aux
tabLeaux 1.1 et i.2 peuvent être levées conditionne[ement à [a

réaLisation d'une expertise géotechnique dont Les résuLtats
répondent aux critères d'acceptabilité étabLis. Ces critères ont
été éLaborés dans La perspectìve de démontrer ta possibiLité
d'effectuer une intervention sans compromettre la

sécurité publique.

Les critères d'acceptabitité des expertises géotechniques varient
seLon L'intervention envisagée, [e type de zone de contraintes ei
[a [ocaIisation de cette intervention dans La zone de contraintes.
Par conséquent, quatre fami[es d expertise à réaLiser ont été
définies. seLon ces différents paramètres. Ces famitLes sont
présentées aux tabLeaux 2.1 eI 2.2 .

, Tabteau 2.1 - FamiLLe d'expertise géotechnique requise
seton [a zone dans laquelte ['intervention est projetée

Le tabl.eau 2.1 précìse ta famiLLe d'expertise géotechnique à

réatiser en fonction de La nature de L'intervention projetée, de

La zone dans laquel'l'e l'intervention est projetée et de sa

LocaIisation dans La zone,

. Tableau 2.2 - Critères d'acceptabitité associés aux fami[[es
d'expertise géotechnique

Le tableau 2.2 expose les critères d'acceptabiLité étabIis pour
chacune des quatre famittes d'expertise géotechnique.

Lannexe 1 présente La démarche à suivre pour la délivrance d'un
permis ou d'un certificat conformément à L'application du

cadre normatif.

Dans Les tab[eaux, les interventions pour [esquelLes Les mêmes
normes s'appliquent ont été regroupées sous une même
catégorie. Le choix des termes utiLisés vise à être Le pLus incIusif
et explicite possibte par rapport à La grande vanété de
terminologie utitisée dans Les documents de planification et
dans les règlements des MRC et des municipalités. Par

Guide d'apptication du cadre normatif pour [e contrôte
de ['uti[isaiion du sol dans les zones de contraintes

conséquent, des ajuslements peuvent être nécessaires afin
d arrimer Les termes du présent cadre normatif avec ceux
qu'utiLisent Les MRC et [es municipaLités.

1"3 CATEGORIES
D'¡NTERVENTIONS NÉOI gS

Le cadre normaiif couv[e Les interventions qu¡ doivent
ob[ìgatoirement être régtementées dans les zones
potentieLLement exposées aux gIissements de terrain. Les
principaLes interventions régies sont les suivantes :

' Construction de bâtiments prìncipaux, Leur agrandissement,
dépLacement el reconstruction ;

. Construction de bâtiments accessoires, Leur agrandissement,
dépLacement et reconstruction;

. Construction de bâtiments et ouvrages agricoles, l.eur

agrandissement, dépLacement et reconstruction;

. Réfection des fondations;

. lmpLantation ou réfection d'infrastructures;

. Travaux de terrassement {rembtai, débtai, excavation, etc.J;

. Lotissement

' Abattage d'arbres;

, Changement pour un usage sensibLe ou aux fins de sécurité
pubLique et ajout de Logements;

, Travaux de protection contre ['érosion;

. Travaux de protection contre Les gLissements de terrain.

Certaines interventions étant communes à tous Les usages, [es

normes appLicabLes à ceLl.es-ci sont reproduites dans [es

tabLeaux 1.1 et 1.2. Les normes qui sont identiques aux deux
tabLeaux portent principaLement sur Les interventìons reLatives

aux travaux sur Le sol, teLs que les travaux de rembLai, de débtaì
et d'excavation, I'abattage d'arbres, Les travaux de protection, etc.

Le cadre normatif propose des normes minimaLes à respecte¡
mais iln'excLut pas La possibiLité pour Les autorités régionales ou

LocaLes concernées d'adopter des normes pLus sévères. Une

MRC ou une municipaLité pourrait juger pertinent de régrr
d'autres interventions en raison de Leurs simi[arités avec ce[Les

régies par [e cadre normatif ou pour des raisons de

sécurité pubLique.

Les municìpal.ités devraient régir les interventions visées par Le

cadre normatif de manière à ce qu'elLes fassent t'objet de [a

dé[ivrance d'un permis ou d'un certificat teL que Le prévoit [a Loi

sur L'aménagement et ['urbanisme f RLR0, chaprtre A-19.1]. De
plus, [e cadre normatif s'appLique en compLémentarité avec [es

autres règLements municipaux, supramulicipaux ou
gouvernementaux appLicabLes sur Le territoire visé.
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ORIENTATIONs GOUVERNEMENTALES EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

1"& LSCAL¡sAT¡ON I}F UINTËR\fËNTION
TIANS LA ZONE

Les différentes interventions sont régies sur L'une ou I'autre des
parties de zones suivantes (f igure 5 et tabLeau 1l :

. à [ intér'eur d une zone de contraintes;

" à L'intérieur d'une bande de protection située au sommet ou

à la base du taLus, teLLe qu eLLe est identifiée sur [a carte;

" à L'intérieur d'une marge de précaution dont l.a Largeur est
précisée dans [e cadre normatif;

. dans [e tatus.

Figure 5 I Perspective {A} et coupe lBl d'une zone de
contraintes NA1

Tableau I I Définition des étéments constituant une zone
de contraintes

Les normes correspondent aux parties de zones de contraintes
à ['intérieur desque[es L'intervention s y rattachant est interdite.
Pour Lever une interdiction et réaLiser une intervention à

L'intérieur de ces zones, iL est nécessaire de produire une
expertise géotechnique. Dans plusieurs cas, des interventions
sont possibtes à L'intérieur d'une zone de contraintes, en

respectant une marge de précaution, et ce, sans La réaLisation
d'une expertise géotechnique. Ces normes pLus souples, tout en

étant sécuritaires, permettent ainsi de répondre aux besoins en

espace ou en commodité des propriétés dé1à impLantées dans
[es zones de contraintes (figure ó1.

Figure é Exemple d'aménagement possibte d'un tot avec
imptantation d'un båtiment principaI et de

bâtiments äccessoires autorisés sans expertise
géotechnique dans une zone de contraintes

A

H

4.]1!41..

H

Zone de

contraintes

Zone potentlellement exposée aux glissements de terraìn dans

Les dépôts meubles à ['intérieur de laquetle s apptiquent des

normes aux fins de conirôle de t utitisation du sot.

Bande de

protection

Parcelle de tenain détimitée sur ta carte. Cette bande est siturie

au sommet ot] à ta base du talus.

Marge de

précaution

Parcette de terrain comprise dans une bande de protection et

dont [a [argeur est inférieure à cetle de ta bande de protection.

Sa timite borde [e sommet ou [a base du talus.

Ligne de haut de tatus, détimitée sur [a carte.Sommet

de tatus

Base de tatus Ligne de pied de tatus, détimitée sur [a carte.

Ia[us lerrain en pente d'une hauteur de 5 mètres ou ptus dont

['inctinaison est déterminée seton [e lype de sot.

It
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1.8 PRrNcrPEs oÉnÉntux
S'APPLIOUANT AUX NORM Eg

Les principes généraux suivants s'appLiquent au regard des
noTmes prescrites et mérìtent une attention particutière:

Normes relatives aux rembtais, débtais et excavations

. PLusieurs des interventions visées nécessitent [a réaLrsation de
travaux de remblai, de débLai ou d'excavatìon. Par conséquent,
La majorité des normes reLatives aux interventions nécessitant
ce genre de travaux ont été modu[ées afin d'intégrer [es
particuLarités régLementaires qur Leur sont associées.
Toutefois, iL s'avère judicieux de vérifier si des travaux de
rembLai, de débLai ou d'excavation sont nécessaires (par

exemple, pour La construction d'un bâtiment accessoire] et de

s assurer que Les normes qui s'y rattachent sont appliquées.

lntervention compr¡se en partie dans une zone
de contrainte
. Lorsqu'un Lot est situé en partie à L'rntérieur d'une zone de

contraintes, les normes s'apptiquent uniquement sur Les

parties comprises dans La zone de contraintes. Par
conséquent, si une intervention est entièrement projetée sur
une partie de lot située à L'extérieur d'une zone de

contraintes, aucune norme ne s'appLique. Toutefois, si une
intervention doit être effectuée partieLLement dans une zone
de contraintes Ipar exempLe, La construction d'un bâtiment
situé en partie à ['intérieur et en partie à L'extérieur de La

zone de contraintes], les normes doivent s appLiquer pour
L'intervention en question.

Priorité des normes pour une intervention compr¡se dans
deux zones

. Lorsque La réaLisation d'une intervention chevauche pLus d'un
type de zone de contraintes, Les normes [es pLus sévères
doivent être apptiquées. Le tabLeau 2 indique Lordre de
priorité des types de zones pour L'appllcation des noTmes.

Tabteau 2 I Ordre de priorité des zones de contraintes

1- Pour des travaux de rembtai, [a zone NA2 (Sommet] doit être de priorité 3.

2- Lorsqu it n y a aucune norme, i[ faut passer à ta priorité suivante.
* Les types de zones sont présenlés dans le document d'accompagnement intitulé

Guide d utìlisation des cartes de contraìntes relatives aux glissements de terrain
dans les dépôts meubles.

Guide d'apptication du cadre normatif pour [e contrôte
de Lrutilisation du so[ dans tes zones de contraintes

Apptication d'une marge de précaution

. Dans Le cas d'une intervention proletée pour LaqueLl.e une
marge de précaution est appIicable, cette-ci devrait être
mesurée précisément sur [e terrain (voir document
d'accompagnement intituté Méthode pour déterm¡ner le

sommet, la base et La hauteur d'un taLusl. Un certificat
d'impLantation produit par un arpenteur-géomètre peut aussi
permettre de déterminer La marge de précauiion à apptiquer.

lnterventions en zone RA1

' Les zones RA1 correspondent à des ptateaux situés derrière
des zones comportant des taLus et des bandes de protection
siiuées au sommet et à [a base (voir document
d'accompagnement intitulé Guide d utiltsation des cartes de

contraintes relatives aux glissements de terrain dans les dépôts
meubles). Par conséquent, en raison de Leur distance
éLoignée par rapport au talus, Les interventions dans ces
zones n'ont aucun effet sur [a stabiLité de [a pente. Seules
certaines interventions sont régies dans ces zones, et ce, de

manière à ne pas augmenter Le nombre d'éléments
vuLnérables exposés dans celLes-ci.

. lL ne faut pas confondre Les zones RA1 -NA2 avec les zones
RA1 . Les zones RAl-NA2 sont situées au sommet ou à la
base d'un taLus NA2. Comme Les zones RA1, eLLes sont
potentiellement exposées aux gLissements fortement
rétrogressifs. Toutefois, contrairement aux zones RA1, Les

zones RA1-NA2 sont sensibles aux interventions
inappropriées qui peuvent avoir un effet néfaste sur [a

stabiLité des pentes.

Ëntretien et réparation du bâti existant
. Lentretien et les réparations de bâtiments et

d'infrastructures ne sont pas visés par Le cadre normatif
Toutefois, certains travaux de réfection, teLs que Les

fondations de bâtiment, sont régis.

q

I NAI ou Nl

2 RA1.NAZ

3 RAl [Sommet et Basel

4 NH

5 NS1

6 NA2 lSommetl

7 N52 [Base]

B NA2 {Basel

9 NS2 {Sommetì

TYPE DE ZONE*PRIORITÉ PROJE
T



OR!ENTATIONs GOUVERNEMENTALES EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

2 DESCR¡PTION DEs NORMES SELON
I-A CATÉGORIE D'I NTERVENTION

La présente section apporte des précisions sur Les interventions

visées au cadre normatif et des expLications quant aux normes

applicabLes à chacune des interventions vìsées en fonction

de L'usage:

' Normes appLìcabies aux interventton: reLatìrres à i. usage

résrdenlieL de f aibLe de nsìté {iableau 1 .1 j

. Ncrmes applicatri.es ar.rx rnlerventions relaLlves aux auile:,
usaEes {tab|eau 1.2J

n Normes appiicabì.es à tous le.-c usages fLabteaux I 1 et'l 2J

2.1 NORMES APPLICABLES AUX
INTERVENTIONS RELATIVE5 À
UU5AGE NÉSINTXTIEL DE FAIBLE À
MOYENNE DENSITÉ ITANIEAU 'I.1I

Ce groupe de normes s'apptique aux habitations unifamìLiaLes,

bifamitiates ou trifamiliates. E[[e vise non seulement La

construction de nouvetLes habitations, mais aussi les

interventions suT celLes existantes : agrandissement,
reconstruction, dépl.acement sur Le même Lot, réfection des

fondations. Cette catégorie incLut égatement Les normes

apptrcabLes aux éléments accessoiTes à L'usage résìdentiel pour

LesqueLs une soupLesse dans L'application des normes
est accordée.

2,1.1 BATIMENT PRINCIPAL -
USAGE RÉSIOTUTIEL DE

FAIBLE À VOYEIVNE DENSITÉ

2.1,1,1 CONSTRUCTION {OU IM PLANTATION]

D'UN BÂTIMENT RÉSIDËNTIEL DE

FAIBLE À ¡,IOYENruE DENSITÉ

La construction de nouveItes résidences dans les zones de

contraintes peut augmenter Le niveau de vuLnérabiLité et Les

conséquences potentieLLes à La suite d'un gLissement de terrain.
Ainsi, Les normes visent principaLement à éviter d'exposer de

nouveLLes propriétés et [eurs occupants aux dangers de

gLissement de terrain. La construction de bâtiments principaux à

des fins résidentieILes fait Lobjet des normes [es pLus restrictives
du cadre normatif.

2"1.1.2 INTERVENTIONS SUR UN

BÂTIMENT RÉSIOEruTIEL EXISTANT

Le cadre normatif reconnaît les situations de fait des résidences

déjà construites à l'intérieur des zones de contraintes. Par

conséquent, [es normes ont été moduLées afin de permettre aux

propriétaires d'entretenir et d'amétiorer Leur résidence et de

profiter de L'usage de l'eur terrain. Ainsi, dans les situatìons où Le

risque n'est pas augmenté de manière importante, Le cadre

normatif accorde une souplesse pour La reconstruction, [e

dépLacement sur Le même lot en s'éLoignant du ta[us,
L'agrandissement et La réfection des fondations des

propnétés réside rtìeILes.

2.1.1.2.1 Reconstruction

La reconstruction est définie comme étant ['action de rétabl'ir
dans sa forme un bâtiment détruit ou devenu dangereux ou

ayant perdu au moins 50 % de sa vateur à [a suite d'un incendie
ou de quelque autre cause. Ainsi, si un bâtiment existant est

endommagé par un sinistre à moins de 50 % de sa vateur, ceLui-

ci peut être réparé. lL est à noterque L'entretien et [a réparation
d'un bâtiment ne sont pas visés par Le cadre normatif. Dans Les

autres cas, Les ìnterventions devront respecter les dispositions
du cadre normatif.

La reconstruction est régie en fonction des éLéments suivants
(figure 7l :

. seLon que l.a reconstruction est nécessaìre à La suite d'un
gLissement de terrain ou d'une autre cause;

. se[on que La reconstruction nécessite ou non la réfection
des fondattons;

. dans [e cas où La réfection des fondations est nécessaire,

seLon que La reconstruction se fait sur La même impLantation

ou fait L'objet d'un dépLacement sur [e même Lot, LequeI a

pour effet que Le bâtiment se rapproche ou non du ta|'us
(figures I et 91.
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Figure ? | Reconstruction d'un bâtiment principat - usage résiderrtiei de faibte à moyenne densité

À partir du moment où des travaux de réfectìon sont envisagés

sur La fondatron du bâtiment, Le déplacement du bâtiment à

L'extérieur de La zone de contraintes devrait être envisagé ou, à

tout [e moìns, se faire en s'éLoignant du taLus.

Dans tous les cas, ['intervention est régie dans toute La bande de

protection située à [a base du taLus, en raison des conséquences

importantes associées à |.'étatement des débris. Des mesures de

protection pourraient aLors être nécessaires pour

permettre L'intervention.

Nonobstant [a cause de La destruction, La reconstruction d'un

bâtiment doit débuter dans un détai de 18 mois.

Les normes reLatives à [a reconstruction d'un bâtiment
résidentieI se divisent en quatre catégories :

al Reconstruction à [a suite d'un glissement de terrain

Si une résidence est touchée par un gLissement de terrain et

que la reconstruction sur [e même Lot est envisageable'
ce[e-ci devra tenir compte des mêmes normes que pour [a

construction d'un nouveau bâtiment.

bl Reconstruction, à [a suite d'une cause autre qu'un
glissement de terrain, ne nécessitant pas [a réfection des

fondations f même impl.antationl

Dans Le cas où une résidence a perdu plus de 50 % de sa

vaLeur en raison d'un incendie, d'un autre aléa [autre qu un

glissement de terrain] ou de toute autre cause, La

reconstruction n'est régie que dans Le talus et à sa base Par

conséquent, aucune norme ne s'apptique dans [a bande de

protection au sommet du taLus pour ce type d'intervention.

La reconstruction d'une résìdence sur La même implantation
est permise dans l.a bande de protection au sommet du tal.us

ou dans Les zones RA1 , puisque Le niveau de vutnérabiLité
n'est pas augmenté par rapport à [a situation qui avait cours

avant La reconstruction. Cette norme permet de reconnaître

Guide d'apptication du cadre normatif pour [e contrôle
de t'utitisation du sol dans tes zones de contraintes

une situation de fait pour Les propriétés qui se sont ìmptantées

dans Les zones de coniraintes préaLabLement à L'appLication

du cadre normatif.

cl Reconstruction, à [a suite d'une cause autre qu'un

glissement de terrain, nécessitant [a réfection des

fondations sur une nouvette imptantation rapprochant [e

bâtiment du talus

À partir du moment où La reconstruction nécessite des

travaux de réfection des fondations, iL y a [ìeu d'appLiquer des

normes pLus sévères en raison des travaux de terrassement
qui peuvent nuire à ta stabilité du talus. Dans Le cas où Le

déptacement du bâtiment ferait en sorte de Le rapprocher du

taLus, la reconstruction fait L'objet des mêmes normes que la

construction d'un nouveau bâtiment, sauf dans les zones RA1.

Dans Les zones RA1, La reconstruction à la suite d'une cause

autre qu'un gtissement de terrain est permise, car le risque

n'est pas augmenté de façon ìmportante par rapport à [a

situation qui avait cours avant ['intervention.

dl Reconstruction, à [a suite d'une cause autre qu'un

glissement de terrain, nécessitant [a réfection des

fondations sur la même imptantation ou sur une nouvette

impl.antation ne rapprochant pas [e bâtiment du tatus

Dans l.e cas où, outre [a réfection des fondations' l.e bâtiment

fait t'objet d'un déptacement qui L'él.oigne du taIus' des

noTmes plus soupLes s'appLiquent au sommet du taLus,

puisque [e niveau de risque se trouve diminué.

À [a suite d'un
gtissement
de terrain

À l.a suite d'une
autre cause

Reconstru ction Même fondatron

{Même impLantationl

Réf ection
des fondations

NouveIte
imp[antation

rapprochant te

bâtiment du tatus

Même imp[antation
ou

nouve[[e impIantation
ne rapprochant pas [e

bâtiment du tatus
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ORIENTATIONs GOUVERNEMENTALES EN AM ÉNAGEMENT DU TERR¡TOIRE

lntervention ayant pour effet de

rapprocher [e bâtiment du tatus
It s'agit d'une intervention [agrandissement, dép[acement,
reconstructionÌ ¡yant pour effet de réduire Ia distance entre le
båtiment principal et te talus par rappori à [a distance avant [a

réalisation de l'intervention (figure Bl. Le point du båtiment le pIus
près du talus détermine l"a distance de référence pour statuer si
l'intervention a pour effet de rapprocher ou non le bâtiment
d u tatus.

Figure I I Exempte d'intervention rapprochant [e

bâtiment du tatus

lntervention n'ayant pas pour effet de
rapprocher [e bâtiment du tatus
It s'agit d'une intervention {agrandissement, déptacement,
reconstructionl dont ta distance entre [e bâtiment et [e talus
demeure ta même ou est plus grande que [a distance actuelte
entre [e bâtiment et te tatus f figure 91.

Figure 9 I Exempte d'intervention ne rapprochant pas [e
bâtiment du talus

2.1.1.2.2 Déptacement sur [e même lot

Dans Le contexte où iL est envisagé de dépLacer un bâtiment sur
un Lot, Le cadre normatif prévoit des normes pLus souples que
ceLtes prévues pour La construction d'un nouveau bâtiment,
reconnaissant ainsi une situation de fait.

Toutefois, à la base du tatus, L'intervention est interdite dans
toute La bande de protection en raison des conséquences
importantes assocrées à l'étalement des débris. Des mesures de
protection pourraient aLors s'avérer nécessaires pour permettre
la réatisation de L'intervention.

Au sommet du talus, Le déplacement d'un bâtiment prìncipaL sur
Le même lot est régi différemment seLon qu'iI est envisagé de [e

rapprocher ou non du ta[us (figures 8 et 9l :

al Déptacement sur [e même lot rapprochant [e bâtiment
du tatus

Si le dépLacement envisagé a pour résultat d'approcher Le

bâtiment du talus, iL est régi comme la construction d'un
nouveau bâtiment principal pour éviter d'augmenter
sa vuLnérabiIité.

bl Déptacement sur [e même lot ne rapprochant pas [e

bâtiment du talus

Si te déptacement a pour effet d'éLoigner Le båtiment du

talus, La norme est plus souple puisqu'elle a pour effet de

diminuer sa vutnérabiIité. Dans ce cas, ['intervention est
régie sur une marge de précaution.

Dans [e cas des zones RA1u"." at RA1.o.,",qui sont des zones
constituées de pLateaux, Le fart de dépLacer un bâtiment n'a
pas d'incidence sur [a stabiIité des Lieux et n'augmente pas

de façon notabLe [e niveau de risque par rapport à La situation
précédente. Par conséquent, aucune norme ne s'applique
dans Les zones RA1r"--", et RA1r"=". Dans le cas des zones
RA1-NA2 La norme demeure la même pourtout déplacement
en raison de I'effet possible sur la stabiLité des pentes.

2.1.1.2.3 Réfection desfondations

Dans le but d'être en mesure de répondre aux besoins d'entretien
qui s'imposent, la réfection des fondations fait L'objet de normes
pl.us soupLes. Lajout d'une fondation ou [a réfection d'une
fondation existante, en raison des travaux au soL nécessaires,
teLs que Les excavations, les déblais et Les rembLais temporaires,
peut compromettre La stabiLité du talus situé en zone
de contraintes.
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2.1.1.2.1 Agrandissement d'un bâtiment principal

Afin de répondre aux besoins en espaces habitabLes des
bâtiments déjà LocaLisés dans une zone de contraintes, Les

agrandissements sont visés par des normes moduLées en
fonction de [eur emplacement par rapport au taLus et au bâtiment
a nsi que de leur superficie.

Les normes pour Les agrandissements reposent sur Les deux
princìpes suivants :iLs ne doivent pas augmenter [a vuLnérabiLité
du båtiment en L'exposant davantage aux g[issements de terrain
et its ne doivent pas accroître L'importance de LaLéa en modif iant
[es conditions d'équiLibre du taIus. Par conséquent, [es normes à

La base du talus sont p[us restrictives qu'au sornmet en raison
des conséquences potentielLes d'un gLìssement de terrain qui
peuvent y être plus importantes.

Dans cette optique, les normes retatives aux agrandissements
de bâtiments ont été scindées en trois grandes catégories, [a

deuxième comprenant quatre sous-catégories :

al Agrandissement équivatent ou supérieur à 50 % de ta

superficie au sol du bâtiment

Les normes applicables à un agrandissement supérieur à

50 % de La superficie au sol actuelle du bâtiment principal
sont équivalentes aux normes appIicabLes à La construction
d'un nouveau bâtiment résidentiel Isauf dans Les zones RA1 ,

où Les agrandissements ne sont pas régis). Un
agrandissement d'une tetLe ampLeur doit considérer Leffet
potentiel de celle-cì sur [a stabìLité du taLus ainsi que sur
l'augmentatton de Ia vutnérabiLité du bâiiment existant.

bl Agrandissement inférieur à 50 % de ta superficie au sol
du bâtiment

Lorsque L'agrandissement est inférieur à 50 % de la superficie
au sol d'une habitation existante, des normes pIus soup[es
s'appliquent. Dans cette situation, L'agrandissement est
assujetti à des normes différentes seLon qu'iIa pour effet de
rapprocher ou non Le bâtiment du taLus {figures 8 et g).

Cela permet de régir L'agrandissement d'un bâtiment déjà
présent dans une zone de contraintes en fonction de son
emp|.acement et de sa superficie, de manière à ne pas
augmenter ta vutnérabiLité de ceLui-ci aux glissements de
terrain. Les normes pLus souples qui s'appliquent peuvent
permettre L'ajout, par exempLe, d'une chambre, d'une
verrière, d'un soLarium, d'une véranda, d'un vestibuLe ou
d'un portique.

i. Agrandissement infér¡eur à 50 % de ta superficie au sol
et rapprochant [e bâtiment du tatus

Lorsqu'un agrandissement inférieur à 50 o/o de La

superficie du bâtiment existant a pour effet de se
rapprocher du taLus (figure 8), une marge de précaution
s'appl.ique au sommet du taLus. Dans tous les cas,
L'agrandissement est régi dans le tal.us et dans la bande
de protection située à La base du taLus.

Guide d'apptication du cadre normatif pour te contrôte
de t'utilisation du sol dans tes zones de contraintes

ii. Agrandissement ¡nférieur à 50 % de l,a superficie au sol
du bâtiment et ne rapprochant pas Le bâtiment du tatus

Un agrandissement inférieur à 50 % de La superfic¡e au

soL du bâtiment n'ayant pas pour effet de se rapprocher
du taLus (figure 91, cetui-ci est permis dans La bande de
protection au sommet du taLus. Les normes s'appLiquent
dans Le taLus et dans l.a bande de protection à La base du

taLus en raison du danger pouvant résulter de L'étatement
des débris de gLissements de terrain.

iii. Agrandissement inférieur ou équivatent à 3 mètres de
[argeur perpend¡cutairement à [a fondation existante du
bâtiment et rapprochant Le bâtiment du tatus

Le cadre normatif apporte encore pLus de souplesse pour
un agrandissement n'excédant pas 3 mètres de Largeur

{mesurée perpendiculairement au bâtimentl. Ce[a
permet d'ajouter une annexe au bâtiment, par exempLe

un vestibuLe, une verrière, ou une cage d escatier fermée.
Lorsque cet agrandissement a pour effet de rapprocher
Le bâtiment du taLus (f igure B), des normes s'appLiquent
dans le taLus, à La base de celui-ci et, dans certains cas,

au sommet. Lorsque ['agrandìssement ne rapproche pas

[e bâtiment du taLus, iI n'est pas assujetti au cadre
normatif et iL est donc permis dans L'ensemble d'une
zone de contraintes.

iv. Agrandissement en porte-à-faux dont [a [argeur
mesurée perpendiculairement à ta fondation du
bâtiment est supérieure à 1,5 mètre

A Linstar des agrandissements de pLus faibLe superficìe,
le cadre normatif comporte des normes moins restrictives
pour ['agrandissement en porte-à-faux. En effet, un

agrandissement en porte-à-faux supérieur à 1,5 mètre
f mesuré perpendicuLairement à La fondation du bâtrmentl
est seulement régr dans Le talus et sur la marge de
précautlon à [a base de celui-ci. Dans tous Les cas, les
agrandissements en porte-à-faux sont permis au

sommet du taLus.

Lagrandissement en porte-à-faux inférieur à 1,5 mètre
(mesuré perpendicuLairement à La fondation du bâtimentl
n'est pas visé par Le cadre normatif et est donc permis
dans L'ensemble d'une zone de contraintes.

cl Agrandissement par t'ajout d'un 2" étage

Lagrandissement par L'ajout d'un 2" élage est régi dans Le

taLus et dans une marge de précaution au sommet du tatus.
Le respect d'une marge de précaution en sommet de taLus

vise à ne pas diminuer ta stabitité du taLus. Si te bâtiment est
situé à La base d'un taLus, L'ajout d un 2" étage n'a pas
d'incidences sur La stabiLité du site et n augmente pas la

vulnérabiIité du bâtiment.
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2.1.2 BATIMENT ACCESSOIRE ET PISCINES
- UsAGE nÉsrorNnEl DE rarelE À
MoYEN¡rr oExslrÉ

Cette catégorie inclut ['ensembte des interventions relatives aux
bâtiments accessoires, aux piscines et aux autres interventions
simitaìres devant être régies en raìson de Leurs effets potentiels
sur La stabitité du taLus. À cet égard, [e cadre normatif comporte
de nombreuses exclusions pour certaines interventìons dont les
incidences sur ['atéa ou [a vutnérabiLité sont négIiqeab[es.

2.1,2.1 BATIMENT ACCESSOIRE

Comme [a principale utitité d'un bâtiment accessoire est
d'abrìter des biens et non des personnes, [e niveau de
vuLnérabiLité y est moindre que pour une habitatìon. Les
bâtiments accessoires sont principalement régis en raison des
effets néfastes que peut avoir [eur construction ou Leur présence
sur L'atéa gLissement de terrain. Par conséquent, ceux-ci sont
uniquement régis sur des marges de précaution.

Pour Les usages résidentiets, des normes ptus souples ont été
étabLìes afin de Limiter les restrictions aux usages des propriéLés.
Par contre, en raison des normes moins sévères qui s'appliquent,
un bâtiment accessoire pourrait tout de même être touché par
un gtissement de terrain.

Lencadré suivant présente [es types de bâtiments accessoires
visés ou non par [e cadre normatif. En raison de [a diversité de
définitions util'isées dans [a régtementation municipa[e, des
ajustements entre les interventions visées par [e présent cadre
normatif et [a terminoLogie déjà utiLisée par [es municipaLités
pourraient être nécessaires.

MaLgré les normes appLicabtes, les bâtiments accessoires dont
[a superficie ne dépasse pas 15 mètres carrés sont permis dans
['ensembte des zones de contraintes, dans la mesure où its ne
nécessitent aucun remblai au sommet du tatus ou aucun déblai
ou aucune excavation dans Le tatus ou à sa base.

Bâtiments accessoires à usage résidentiel visés par [e
cadre normatif
r garage, hangar

. cabanon, remise

. bâliments pour lermette

. abri de jardin, kìosque, pavil[on ou serre composée d'une
structure permanente

Bâtiments accessoires å usage résidentie[ (ou autres
construct¡ons accessoiresl non visés par [e cãdre normatif
. bâtiments et constructions accessorres dont la superficie ne

dépasse pas 1 5 mètres carrés et qui ne nécessitent aucun
remb[ai au sommet du talus ou aucun débtai ou excavation
dans le t¿lus ou à sa base.

. abri d'auto temporaire

. abrì d'auto non attaché stt-ucturaLernent au bâtiment

. abri de jardin, kiosque ou serre temporaires et souples

. abri à bois, tonneILe, pergo[a

. appentis, avant-toit, marquise, auvent, porche, toit couvrant
un patio

. patio, terrasse, ga[erie, balcon, escalier ouvert, perron

. enseigne

. muret de 1,5 mètre de hauteur et moìns aux fins
d'aménagement paysager

. clôture

. structure cie jeux

Si des travaux de fondations, de déblai, d excavation ou de rembtai
sont nécessaires à l'installation d un bâtiment ou d'une
construclion accessoire, [es normes alférentes doìvent aussi

être apptiquées.
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2.1.2.2 PISCINE HORS TERRE, CREUSEE ÛU SËMI-
CREUSÉE [Y CÛMPRIS BAIN À REMOUS DE

2 OOO I_ITRES ET PLUS]

Les piscines font L'oblet de normes spécifiques en raison de

L'effet néfaste important qu'eLLes peuvent causer sur la stabiLité
du taLus. Par [eurs simiIitudes, les bains à remous de 2 000 titres
et certaines constructions simil.aires sont visées par Les mêmes
normes. Toutefois, les différentes variétés de ptscìnes sont
visées par des normes distinctes en raison de [eurs effets
égaLement différents sur la stabilité du site.

al Piscine hors terre (y compris bain à remous de 2 000 titres
et ptus hors terrel

La piscine hors terre est régie au sommet du taLus puisqu'eLLe

contribue à ajouter du poids et, par conséquent, eLLe peut
modifier Les conditions d'équiLibre du tatus. Toutefois, Le

remplacement, dans un délai d'un an, d'une piscine hors
terre implantée au même endroit ei possédant Les mêmes
dimensions que La piscine existante, n'est pas visé par Le

cadre normatif.

bl Piscine semi-creusée [y compris bain à remous de

2 000 Litres et pl.us semi-creusél

La piscine semi-creusée est régie à ta fois au sommet et à La

base du taLus en raison des effets qu'e[|.e peut y avoi¡ seLon

Le voLume de La partie de [a piscine enfouie et sa [ocalisation
par rapport au taLus. A titre d'exception, Lorsque Le volume de

La piscine semì-creusée est enfoui à pLus de 50%, ceLLe-ci est
permise dans La bande de protection au sommet du taLus.

cl Piscine creusée (y compris bain à remous de 2 000 [itres et
ptus creusé, jardin d'eau, étang, jardin de baignade, etc.l

La piscine creusée située au sommet d'un tatus n'est pas
régie. Leau ayant une masse volumique plus petite que te

sol, la piscine creusée a pour effet de réduire La charge au

sommet du talus. Lorsqu'elLe est située à La base du talus, la
piscine creusée a toutefois un effet néfaste sur La stabiLité en

réduisant Le contrepoids natureL. Pour cette raison, La piscine
creusée est régie à [a base du taius.

2.1.2.3 COMPOSANTE D'UN OUVRAGE DE

TRAITEMENT DES EAUX USÉES

En raison de ['apport d'eau supptémentaire qu'ettes engendrent,
[es composantes d'un ouvrage de traitement des eaux usées ont
pour effet de modifier Les conditions des eaux souterraines, ce

qui peut aLtérer les conditions d'équiLibre du taLus. Les
composantes visées soni notamment Les éLéments épurateurs,
Les champs de poLissage, Les fiLtres à sabLes cLassiques, Les puits
d'évacuation et Les champs d'évacuation.

Guide d'apptication du cadre normatif pour [e contrôie
de l.'utitisation du sol dans les zones de contraintes

La réalisatron d'une teLte intervention est régie dans Le taLus et
sur une marge de précaution à son sommet et à sa base.

Le cas échéant, cette intervention doit être égaLement conforme
au RègLement sur LévaLuation et le traitement des eaux usées
des résidences isolées Ichapitre Q-2, r.22).

2,2 NORMES APPLICABLËs AUX
! NTERVENTI ON5 RE LAT¡\TEs AI..IX

AUTRES USAGES ITABLEAU I,2I
Les normes figurant au tabLeau '1 .2 s'apptiquent aux usages
autres que résidentieLs de faible à moyenne densité fvisés au

tabLeau 1.1). lI peut s'agir d'un usage résidentiel de haute densité
fmuLtifamiLiaL [4 [ogements et plusl), commerciaL, industriel,
agricoLe, institutìonnel, pubtìc, récréotouristique, etc.

Cette catégorie d'ìntervention vise La construction de nouveaux
bâtiments ainsi que Les interventions sur les bâtiments existants :

agrandissement, reconstruction, déptacement sur [e même Lot

et réfection des fondations. ELLe incLut aussi [es bâtiments et Les

ouvrages à usage agricole qui font L'objet de noTmes distinctes
en raison de certaines particuLarités.

2,2.1 BATIMENT PRINCIPAL -
AUTRES USAGES

2"2,1.1 CONSTRUCTION [I M PI-ANTATION} EI
RECONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL

La construction d'un bâtiment, quel qu'en soit ['usage, a pour
effet d'accroître Le risque associé aux glissements de terrain,
notamment en augmentant Les éLéments qui y sont
potentieItement exposés. EL[e peut aussi nuire à La stabilité du

taLus, augmentant ainsì La probabiLité qu'un gLissement
survienne. De manìère à éviter d'accroître le risque, La

construction de bâtiments, teLs qu'un commerce, une industrie
ou un bâtiment institutionneL, est régie par Le cadre normatif.

2,2.1"2 INTERVENTIONS SUR UN BÂTIMENT EXISTANT

Le cadre normatif reconnaît Les situations de fait des bâtiments
dé1à construits à ['intérieur d'une zone de contraintes. Par
conséquent, les normes ont été moduLées afin de permettre aux
propriétaires d'entretenir et d'amé[iorer Leur bâtiment et de

profiter de ['usage de [eur terrain. Toutefois, contrairement aux
normes appLicabLes aux bâtiments à usage résidentieLde faibLe à

moyenne densité, Les interventions réalisées sur Les bâtiments à

usages autres s'avèrent généralement pLus importantes et
augmentent davantage Leur vulnérabiIité. Par conséquent, les
normes qui s'appLiquent pourLa reconstruction, L'agrandissement,
le dépLacement et l.a réfection des fondations sont plus strictes
Iorsqu'elLes s'appIiquent à ces usages.
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ORIENTATIONS GOUVERNEMENTALE5 EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

2.2.1.2.1 Reconstruction

La reconstruction d'un bâtiment utiLisé à des fins résidentieLLes

de haute densité, commerciaLes, industrieLLes ou autres est visée

par les mêmes normes que la constructìon d un nouveau

bâtiment. La pLus grande vutnérabilité des éléments exposés et

des effets possrbles sur ['aLéa justif ie que La reconstructìon. se

fasse, dans tous Les cas, en tenant compte des contraintes à

L'aménagement associées aux gLissements de terrain.

2.2.1.2.2 Agrandissement et déptacement
sur [e même lot

Lagrandissement et Le dépLacement sur le même Lot d'un

bâtiment sont visés par des normes simiLaires à La construction
d'un nouveau bâtìment, sauf dans Les zones RA1 . Cette norme
vise à ne pas accroître La vul.nérabitité du bâtiment dans

Toutefois, dans Les zones RA'l , Le fait de dépLacer ou d'agrandir
un bâtiment n'a pas d'incidence sur La stabiLité des [ieux et

n'augmente pas [e niveau de risque de façon considérabLe par

rapport à La situation précédente. Aucune norme n'est donc

prévue dans ces zones.

2.2.1.2.3 Réfectiondesfondations

Dans l'optique de répondre aux besoins d'entretien qui peuvent

être nécessaires, [a réfection d'une fondation fait L'obiet de

normes ptus souples. Lajout d'une fondatìon et La réfection

d une fondation existante sont régis en raison des travaux au soL

qui s'imposent, tels que des remblais temporaires, des

excavations et des déblais, et dont La réaIisation peut

compromettre La stabitité du terrain situé en zone de contraintes.

2.2.2 gÂTII\4 ENT ACCESSOI RE

Les bâtiments accessoires utiLisés à des fins autres que

résidentielLes de faibLe à moyenne densité, te[s que ceux à

vocation commerciaLe, industrieLLe ou pubLique, ont généraLement

de grandes superficies et s'apparentent à des bâtiments
principaux quant aux travaux sur Le soL effectués Lors de Leur

impLantation. De pLus, dans certains cas, its peuvent être occupés
par des travailleurs ou servir à entreposer des biens en quantité

importante. Par conséquent, Les bâtiments accessoires sont
régis dans La majorité des zones de contraintes par des normes
simiLaires à ceLLes prévues pour [a construction d'un bâtiment
principaL. Par contre, ceux-ci ne sont pas régis dans les zones

RA1 en raison de ['absence d'effets néfastes associés à L'ajout de

teLLes constructions.

2.2,3 BÂTIMENT, OUVRAGE ET DRAINAGE

- USAGE AGRICOLE

La construction d'un bâtiment ou d'un ouvrage utiLisé à des fins

agrico[es peut modifier substantieILement Les conditions de

stabiLité du taLus par L'alout de poids au sommet (siLo à grains,

ouvrage de stockage de déjections animaLes, etc.ì, par Le retrait
de matériaux à sa base ou en raison des travaux nécessaires lors

de La construction.

Toutefois, dans une optique d'utiLisation optimale des terres

agricotes, Les normes qui s y apptiquent sont moins

contraignantes que ceLtes relatives aux autres usages. Ainsi, Les

nor-mes étabLies visent principalement à éviter que l'es bâtiments

agricoLes aient des effets ìndésirables sur la stabitité des talus.

Toutefois, ces noTmes n'assurent pas nécessairement, dans

tous Les cas, [a pérennité des bâtiments ou des ouvrages agricoles.

Limp[antation, La reconstruction, I'agrandissement, Le

déplacement et La réfection d une fondation d un bâtiment ou

d'un ouvrage agricole sont régis seLon les mêmes normes que la

construction d'un nouveau bâtiment.

La sortie de réseaux de drains agricoLes fait égaLement t'objet de

noTmes spécifiques en raison de son infLuence majeure sur Les

condltions d'eau dans Le soL, l.esqueLLes constituent un facteur
pouvant nuìre à La stabiLité d'un taLus. Toutefois, L'implantation et

La réfection de drains agricoLes ainsi que La réaLisation de

tranchées nécessaires à teur instaLLation ne sont pas régies si

elles sont effectuées selon la technique < Sortìe de drain avec

taLus escarpé sans accès avec [a machinerie> {ministère de

['Agricu[ture, des Pêcheries et de L'ALìmentation du Québec

fMAPAAI 20081.

En outre, les interventions en zone agricoLe étant fréquemment

accompagnées de travaux majeurs de nivetlement des terres,

[es normes re[atives aux travaux de rembLai, de débLai ou

d'excavation doivent égaLement s'apptiquer en complémentarité
à cetLes prévues pour I intervention envisagée.

2"2"1. ENTREPOSAGE

Lentreposage de matériaux est régi [orsque ceLui-ci est fait à

des fins commerciales, industrielles, pubtiques ou d'autres

usages simiLaires. lL peut s'agir de ['entreposage de matériaux

de toutes sortes (matériaux de construction, gravie¡ sabLe, etc.l,

Lequela pour effet d'ajouter un poids supplémentaire au sommet

ou dans Le talus et peut nuire à sa stabiLité.

1&

PROJE
T



2"3 NORMEs APPL¡CABLËS AUX
I NTERVE NTIONS RE LATI\í E5
À rous LEs usAGEg
{TABLEAUX 1.1 ET 1.2I

Les normes appLicabLes à certaines interventions s'appLìquent à

tous les usages et sont présentées aux tab[eaux 1.1 et 1.2. Elles
sont identìques ou simìLaires seton ['intervention effectuée.

Les catégories d'interventions visées par cette section sont
les suivantes:

. lnfrastructures, terrassement et travaux divers

. Lotissement

. Usages

. Travaux de protection

Des nuances ont été apportées aux Libet[és de certaines
interventions seLon qu'elLes s'appIiquent aux usages résidentieLs

de faibLe à moyenne densité ou aux autres usages. C'est Le cas,

par exempLe, de La construction d'infrastructures ou des

changements d usages. Même si certains tibetlés d'interventions
diffèrent d'un tableau à L'autre en raison de leur adaptation à

L'usage auqueLils correspondent, les mêmes normes s'appLiquent

à [a catégorie d'intervention. lL est tout de même important de se

référer au bon tabLeau de normes seton ['usage proleté.

2.3.1 IN FRASTRUCTURES, TERRASSEMENT
ET TRAVAUX DIVERS

Les interventions visées par cette catégorie sont Les suivantes

. lnfrastructures

. Travaux de remblai

' 0uvrage de drainage et de gestion des eaux pLuviaLes

. Travaux de déblai et d'excavation

' Abattage d'arbres

Ces interventions sont régies en raison de Leur effet néfaste sur
ta stabiLité du taLus soit par Le poids supplémentaire qu'eLtes

occasionnent, par I'entèvement du contrepoids nature|' à [a base
qu'eLLes entraînent ou par L'eau additionneLLe qu'elLes apportent.
Ces travaux ou usages peuvent diminuer La stabiLité du taLus ou

déctencher un gLissement de terrain.

2.3,1.1 I N FRASTRUCTURES

Les infrastructures comprennent divers types d'ouvrages et

d'équipements, principaLement aux fins d'utilité pubtique. ELtes

doivent être régies dans les zones potentiellement exposées aux
qLissements de terrain étant donné que leur construction ou Leur

Guide d'apptication du cadre normatif pour [e contrôle
de l.'utitisation du sol dans les zones de contraintes

utiLisatìon peut modifier substantielLement Les conditions de

stabitité du talus. Les dommages causés par des gLissements de

terrain à certaines catégories d'infrastructures pourraient

constituer une perte considérable pour une communauté ei
engendrer des coûts majeurs associés à leur réfection ou à

Leur rempLacement.

Étant donné que les dommages aux infrastructures dus aux

glissements de terrain sont pIus fréquents au sommet du taLus

qu'à La base, etles sont régies sur toute La bande de protection au

sommet. A La base du taLus, elles ne sont régies que sur une

marge de précaution.

Les types d'infrastructures visés dans cette catégorie sont Les

suivants Ien fonction de L'usaqe projetéì :

Tabteau 3 I Types d'ouvrages et d'équipements de la
calégorie d'inf rastructure

Dans La plupart des cas, les travaux [iés à ces infrastructures
nécessitent des rembtais, des déb[ais ou I'excavation des sol.s.

Les normes prescrites dans [e cadre normatif tiennent compte
des normes appLicables à ces types de travaux.

Dans les zones RA1, L'implantation des ìnfrastructures est

permise, car Les effets des travaux Liés à ces interventions sur [a
stabiLité des taLus situés à proximité sont négIigeabtes. Ainsi, ces

interventions ne sont pas régies dans La perspective d'optimiser
['implantation des infrastructures dans les secteurs
déjà construits.

ll est à noter que Ies réseaux étectriques et de téLécommunications

ne sont pas régis.

Raccordement d'un réseau d'aqueduc ou d'égout à

un bâtiment existant

Chemin d'accès privé menant à un

bâtìment principaI

Mur de soutènement de plus de 1,5 mètre

de hauteur

tJsages résidentlels de

faible à moyenne densité

(tableau '1.1 
l

Route, rue, pont

Voies ferrées

Chemin d'accès privé menant à un

bâtiment principat [sauf agricolel

Réseaux d'aqueduc et d'égout

lnstat[ation de prétèvement d'eau souterraine

Réservoi r

Éotienne

Mur de soutènement de plus de 1,5 mètre

de hauteur

Etc.

Autres usages (tableau 1.21

TYPES D'USAGË5
IN FRASTRUCTURES - TYPES
D'OUVRAGEs ET D'ËOUPEMENTs
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Travaux réalisés par
les ministères ou leurs mandataires
Conformément aux articles 1/'9 et suivants de [a Loi sur
['aménagement et t'urbanisme fLAUl, certains types de travaux
projetés par les ministères, organismes ou mandataires du

gouvernement du 0uébec sont assujettís à t'obtention d'un avis de

conformité aux objectifs du Plan métropotitain d'aménagement et
de dévetoppement, du schéma d'aménagement et de

développement ou aux dispositions du règtement de contrôle
intérimaire en vigueur. Toutefois, les travaux de réfection* ou

d'entretien projetés n'y sont pas assujettis.

Quant aux travaux de déveLoppement et d'amétioration projetés
par Le MTMDET, ils sont assujettis à un avis de conformité en vertu
des artictes 149 et suivants de [a LAU. Dans ce contexte, si tes
travaux du MTMDET sont vìsés par ta réalisation d'une expertise
géotechnique, La MRC ou [a communauté métropolitaine donne son
avis sur [a conformité de l'intervention projetée sur [a foi des
expertises géotechniques lavis, évatuation, rapport,
recommandation, etc.l produites par [e Service de la géotechnique
et de [a géotogie du MTMDET ou par un de ses mandataires, et ce,

sans avoir à exiger copie des documents d'expertise. Le MTMÐET

étant responsabte de [a production des cartes de contraintes
relatives aux gtissements de terrain, ses expertises géotechniques
respectent les critères prévus au cadre normatif.

Par aitteurs, d'autres interventions réatisées par les ministères,
organismes ou mandataires tiennent compte de [a présence des

zones potentiettement exposées aux glíssements de terrain dans
teurs travaux, même torsque ceux-ci ne sont pas visés par les
artictes 149 et suivants de La LAU. C'est [e cas d'Hydro-Québec, qui

réatise des expertises géotechniques dans [e cadre des travaux sur
ses infrastructures.

* Les travaux de réfection peuvent inclure ta démotition.

2.3.1.2 TRAVAUX DE REMBLAI IPERMANENTS
ET TEMPORAIRESI

Les remb[ais, qu'its soient temporaires ou permanents, réaLisés

dans [e taLus ou à son sommet, ajoutent un poids suppLémentaire,
ce qui modifie L'état d'équiLibre natureI de La pente et peut ainsi
dégrader ta stabitité du talus ou provoquer un gLissement de

terrain (figure 10ì. Les remblais déposés temporairement au

sommet d'un talus, même pour un court [aps de temps, par
exempLe Les matériaux déposés pendant [e creusage d'une
fondation de résidence, peuvent affecter ta stabiLité d'une pente

et décLencher un gLissement de terrain. Aucune norme pour les

rembtais n'est prescrite dans [a bande de protection à [a base
des tatus étant donné que ceux-ci n'ont aucun effet sur [a

stabitité du talus.

Une exception est accordée p0ur les rembtais d'une épaisseur
de moins de 30 centimètres en raison de Leur effet négLigeabte
sur [a stabilité du site. Dans ce cas, les remblaìs doivent suivre [e

profiI naturel du terrain. Un remblai peut être mis en couches
successives à condition que ['épaisseur totate n'excède pas

30 centimètres.

Figure 10 I Exempte de remblai visé par te cadre normatif

a:'iiì3]1s..$*,%.ffi

2.3,1.3 OUVRAGE DE DRAINAGE OU DE GESTION DES

EAUX PLUVIALES

Les eaux de drainage ou ptuviates qui sont concentrées vers [e
sommet ou dans Le taLus peuvent accentuer les phénomènes de

ravinement et d'érosion ainsi que ['augmentation du niveau de [a
nappe phréatique dans [e sot. Cette catégorie vise les réseaux de

drainage ou toute concentration d'eau amenée par un fossé, une

tranchée, une conduite ou un drain.

Lorsque des ouvrages, comme des réservoirs, des jardins de

ptuie ou des puits percolants, sont implantés aux fins de

drainage, iL y a tieu de vérifier si les normes édictées pour les
débtais et [es excavations s'appLiquent.
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2,3.1.1TRAVAUX DE DÉBLAI ET D'EXCAVATION
(PERMANENTS ET TEMPORAIRESI

Les travaux de débLaì ou d'excavatlon, effectués dans Le tatus ou

à sa base, peuvent avoir un effet néfaste sur ['état de stabìLìté du

talus ffigures 11 et 121. Lentèvement des matériaux à La base

d'un tatus, qui font office de contrepoids naturet, modifie [es

conditions d'équitibre du taLus. Dans [a bande de protection
située au sommet du tatus, aucune norme n'est prescrite pour
les travaux de débLai et d'excavation étant donné qu'iLs n'ont pas,

à cet endroit, d'effets indésirabLes sur La stabitité.

Les débtais et les excavations dont [a profondeurest de moins de

50 centimètres ou d'une superficie de moins de 5 mètres carrés
sont permis. Par exempLe, La majorité des puits artésiens, des

forages ou ['implantation de pieux vìssés ou de tubes à béton

sont permis dans une zone de contraintes.

Figure 11 I Exempte de débtai visé par [e cadre normatif

Les coupes d'assaìnissement et de contrôte de [a végétatìon

sans essouchement sont visées par une exception au cadre

normatif et ne sont donc pas régies. Les activités d'aménagement
forestier assujettìes à ta Loi sur ['aménagement durabte du

territoire forestier IRLRA, chapitre 418.1] sont égaLement

exclues de L'appticatìon du cadre normatif.

Une autre exception s'applique Lorsque L'abattage d'arbres est

réaLisé dans une zone située à L'extérieur d'un périmètre
d'urbanlsatlon et qu'aucun bâtiment n'est situé dans [a bande de

protection à [a base d'un taLus. Dans ce cas, en raison de

['absence de bâtiment exposé à un éventue[ gtissement de

terrain, [a coupe d'arbres comporterait peu de

conséquences néfastes.

Rappet - lnterventions visées par une
except¡on au cadre normatif
Ne sont pas visés par te cadre normatif r

. les remb[ais dont ['épaisseur est de moins de 30 centimètres
suivant le profil natureI du terrain;

' [es débtais et les excavations dont l'a profondeur est de moins
de 50 centimètres ou d'une superficie de moins de

5 mèlres carrés;

. [e remptacement, dans un délai d'un an, d'une piscine hors
terre, implantée au même endroit et possédant les mêmes
drmensions que [a piscine existante;

. [a réatìsation de tranchées nécessaires à l'instatlation des

drains agricoles;

. ['imptantation et la réfection de drains agricoles lorsqu'etles
sont effectuées selon la technique < Sortie de drain avec

talus escarpé sans accès avec la machinerie >

{MAPAA,2008l;

. les coupes d'assainissement et de contrôte de [a végétation
sans essouchement;

. ['abatt¿ge d'arbres, réalìsé dans une zone située à L'extérieur

du périmètre d'urbanisation, lorsqu'aucun bâtiment n'est
situé dans [a bande de protection à la base d'un tatus;

' les activités d'aménagement forestier assujetties à ta Loi sur
l.'aménagement durabLe du territoire forestier {RLRA,

cha pit re A- 1 8. 1 Ì;

. les travaux sur Les réseaux étectriques ou

de tétécommunications;

. tes travaux tiés à t'imptantation et à I'entretien du réseau

d'étectricìté d'Hydro-0uébec.

-','.,'ol,,".if,, ffi:'ffi

I
Figure 12 I Exemple d'excavation vísé par te cadre normatif

2.3.1.5 ABATTAGE D'ARBRES

Labattage d'arbres est défini comme étant [e prélèvement
d'arbres ou d'arbustes fait seton différents types de coupes et

ayant pour effet de déboiser en partie ou en totaLité une

superficie donnée.

La présence d'arbres contribue à amétiorer ta stabitité d'un talus
et diminue ta probabilité que survienne un gtissement de terraìn,
en particuLier de type superficiel. Les arbres et leurs racines
retiennent une partìe des précipitations, ce qui ralentit Le

ruissettement et t'infiLtration d'eau dans Le soL et rend [e ta[us
moins susceptibte de subir un glissement. Pour cette raison,
L'abattage d'arbres est régi dans [e ta[us et au sommet de ceLui-ci.

{
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2.3.2 LOTISSEMENT Figure 14

Le Lotissement est habitueLlement [a première étape dans Le

processus de déveLoppement d'un secteur avant que ce[ui-cì soìt
construit ou utiLisé. La prise en compte des zones de contraintes
reLatives aux glissements de terrain à t'étape du lotissement
permet de ne pas créer des lots qui pourraient difficilement être
constructibtes par La suite en raison des normes prescrites au

cadre normatif. La réatisation d'une expertise géotechnìque à

cette étape permet donc d'optimiser La subdivision des lots
projetés et de démontrer que la constructìon pourra se faire de

manière sécuritaire.

Le cadre normatif régit Le Lotissement uniquement dans le cas
où cel.ui-ci est destiné à recevoir un ou des bâtiments principaux
ou un usage sensibte.0uire la constructìon d'un bâtiment
principaL, [es usages sensibLes qui pourraient être impLantés à

L'extérieur, te[s que Les usages récréatifs intensifs Iterrain de

camping, terrain sportif J, sont visés à cette étape (f igure 131.

Ainsi, un lotissement qui ne vìse pas à imptanter un båtiment Iou
un usage sensìbLel ou qui permet d'impLanter un ou des
bâtiments projetés (ou ['usage proleté] à I'extérieur des zones de

contraintes n'est pas assujetti au cadre normatif Ifigure 141.

Cette norme concerne à ta fois Les ensembLes résidentiets ou

['insertion d'un Lot dans une trame existante.

Par aiLleurs, cette première expertise n'excLut en rien ceLte qui

sera exigée si, subséquemment, une intervention envisagée sur
[e terrain Loti devait être effectuée à L'intérieur de La zone
de contraintes.

2.3,3 USAGES

Exempte de lotissement exclu de l'apptication
du cadre normatif : construction des rési-
dences projetée à l'extérieur des zones de

contrainteg

Certains usages sont considérés comme étant plus vuLnérabtes

aux g[issements de terrain en raison principaLement du nombre
ou de La sensibilité des personnes qu'ils ìmpLiquent ou du rôle

stratéqique des activités qui y sont associées. Le changement ou

t'ajout de tels usages doit faire L'objet d'une expertise
géotechnique afin d'évaluer s'iL peut être effectué de

manière sécuritaire.

lLs'agit des catégories suivantes :

. Usage sensibLe

. Usage aux fins de sécurìté pubLique

. Ajout ou changement pour un usage résidentieI muLtifamiLiaI

dans un bâtiment existant

Ces usaqes sontvisés par Le cadre normatif Lors d'un changement
dans un bâtiment existani ou, dans certains cas, sur un terrain
extérieur. Lors de l'impLantation d'un teL usage dans un nouveau

bâtiment ou dans un bâtiment existant faisant L'objet d'un
agrandissement, ce sera [a construction du nouveau bâtiment
ou l'agrandissement du bâtiment qui sera visé par les normes du

cadre normatif, Lesque[[es sont équivaLentes et assurent [e

même niveau de sécurité.

Figure 13 I Exempte de lotissement visé par [e cadre
normatif : construction de résidences projetée
à ['intérieur des zones de contraintes
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La liste des usages visés n'est pas exhaustive et peut incture
d'autres usages similaires s il est jugé opportun de Les

rég[ementer. De pLus, en raison de [a diversité de La terminoLogie
utiLisée, des ajustements peuvent être nécessaires af in d arrimer
le présent cadre normatìf avec La régLementation
municipaLe appLicabte.

2.3"3.1 USAGE SENSIBLE

Lusage sensibLe concerne [es bâtìments qui accueilLent un

grand nombre de personnes au même moment ou pour une

pérìode proLongée ou encore qui abritent une cLientèLe ptus
vutnérabLe. Par " cLientèLe vuInérabLe ", on entend notamment
ceLte qui requiert de ['aide l.ors d'une évacuation ou quì peut
éprouver des difficuttés à assurer eLle-même sa protection : Les

enfants, Les aînés, Les personnes à mobitité réduite, etc.

Cette caiégorie de normes vise essentietlement Les ajouts ou les

changements d'usage dans un bâtiment existant. ELle vise aussi
les usages récréatifs intensifs s'appLiquant aux instaLLatìons oùl

se déroulent des activités sportives, cuLiure[[es ou de [olsirs et

quisont susceptibLes d'accueiLLir un grand nombre de personnes
durant une période proLongée. lL peut s'agir d'un terrain de

camping ou d'un terrain sportif sur Lequel les activités ont Lieu à

L'extérieur.

Afin de ne pas accroître Le niveau de vulnérabiLité dans les zones

de contraintes reLatives aux glissements de terrain, cette
catégorie inclut ['ajout ou le changement des usages suivants :

. les garderies et services de garde {centres de La petite
enfance visés par [a Loi sur [es services de garde éducatifs à

['enfance IRLRA, chapitre S-z*.1.1 l];

. [es établissements d enseignement visés par [a Loi sur
['enseignement privé [RLRA, chapitre E-9.1let La Loi sur
['instruction pubLique (RLRA, chapitre l-13.31I

. Les étabIissements de santé et de services sociaux visés par
la Loi sur Les services de santé et Les services sociaux (RLR0,

chapitre S-4.2),y compris Les ressources intermédiaires et de

type familiat;

. Les résidences privées pour aînés;

. Les usages récréatifs intensifs (terrains de camping et de

caravaningì et terrains sporttfs (soccer, basebalL,
piscine, etc.);

. tout autre usage dont La cLientèLe peut être jugée vulnérable.

Guide d'apptication du cadre normatif pour [e contrôle
de ['utilisation du sol dans les zones de contraintes

2.3.9.2 USAGE AUX FINS DE SÉCURITÉ PUELIOUE

À L'instar de ['usage sensible, L'usage aux fins de sécurité
pubLique doìt éga[ement être régi et faire Lobjet d'une expertise
géotechnique avant d'être impLanté. En raison de son rôLe

important en matière de sécurité publique, notamment en

situation de sinistres, ce type d'usage concerne:

. les postes de poLice;

. Les casernes de pompiers;

. Les garages destinés aux ambulances;

. Les centres d'urgence 91 1;

' les centres de coordìnation de La sécurité civil.e;

. toui autre usage aux fins de sécurité pubtique.

Avant de considérer l''impLantation d'un teL usage dans une zone

de contraintes, [a municipaLité devrait avant toute chose

examiner [es possibitités de L'impLanter à ['extérieur de [a zone

de contraintes. S'iL est justifié de L'ìmplanter à ['intérieur d'une
zone de contraintes, une expertise géotechnique devra statuer
sur [a sécurité du projet.

2.3.3.3 AJOUT OU CHANGËMENT POUR TUSAGE

RÉSIDENTIEL MULTIFAM I LIAL

Tout comme L'usage sensibLe, l'usage résìdentieL est considéré
comme un usage vuLnérabLe considérant La place prépondérante
qu'iI occupe dans nos miLieux de vie. Laugmentatìon de densité
fait en sorte d'augmenter la vutnérabiLité dans une zone de

contraintes en permettant à un nombre suppLémentaire de

ménages de s'y instaLLer. Cette interventìon est visée par les

mêmes normes que cetles concernant les usages sensìbles ou

aux fins de sécurité publique. Les situations visées par cette
catégorie d'intervention sont :

. Le changement pour un usage résidentieL muLtifamiLiaI dans

un bâtiment existant;

' l.'ajout de Logements dans un bâiiment muLtifamìLiaL existant.

Lajout d'un Logement n'est pas régi Lorsque qu'ìL s'agit d'un
usage résidentieL de faibLe à moyenne densité [1 à 3 Logementsì.

Lorsque l'ajout imptique de passer à 4 Logements et pl.us, ceLui-

ci est visé et doit faire L'objet d'une expertise.
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2"3.A TRAVAUX DE PROTECTION

Deux types de travaux de protection peuvent être réaLisés dans

[es zones de contrainles reLatives aux gLissements de terrain :

. Travaux de protection contre Les gLissements de terrain;

' Travaux de protection contre L érosìon.

. mur de protection;

r purge totale (enlèvement des matériaux pouvant gtisser
ou tomber];

" substitution tota[e des matériaux [excavation et rembLayage
par des matériaux plus résistants);

'etc
23.T"J TRAVAUX DË PROTECT¡ON CONTRE LES

GLISSEMENTS DE TERRAIN

La réaLisation de mesures de protection contre les glissements
de terrain relève du champ de La pratique de L'ingénieur et de [a
géotechnique. Pour cette raison, ces interventions doivent faire
L'objet d'une expertise géotechnìque effectuée par un ingénieur
spécial.isé en stabiIité de pente et en gLissement de terrain.

C'est à L'ingénieur en géotechnique que revient La responsabiLité
de recommander Les travaux de proteciion appropriés et de

réaliser les ptans et devis. C'est pourquoi Le cadre normatif
interdit Les travaux de protection contre les gLissements de

terrain s'ils ne sont pas précédés d'une expertise géotechnique.
De pIus, l'ìngénieur est responsabLe de surveiLLer I'exécution des
travaux. lldoit non seulement s assurer qu'iLs sont bien réaLisés,

mais qu'iLs Le sont de façon sécuritaire et qu'i[s n'entraîneront
pas de gIissement de terrain.

Les types de travaux de protection contre les gLissements de

terrain sont multipLes. Certains visent à stabiLiser La pente aLors

que d'autres visent à assurer la protection des personnes et des

biens contre d'éventueLs qLissements de terrain.

Les principaux travaux de protection contre Les glissements sont
[es suivants :

. adoucissement par excavation IreprofiLage ou aLl.ègement au

sommet du talus],

. adoucissement par rembLayage (masque ou tapis drainantj;

n contrepoids en enrochement (figure 15ì;

I ouvrage de soutènement fservant de contrepoids ou à [a base

des tapis drainantsl;

. tirants d ancrage ou clous;

. coLLecte et canaLisation des eaux de surface;

. tranchées ou éperons drainants;

. drains profonds (verticaux ou horìzontauxì;

¡ ouvrage de déviation de la trajectoire des débris
(merlon déviateurl;

¡ ouvrage de retenue des débris (merlon de protectìon, cLôture

de capiage, fosse de captage);

En raison des coÛts importants et, dans certains cas, des

conséquences sur L'environnement qui y sont associées, La

réaLisation de travaux de protection ne devrait avoìr lieu que

Lorsqu'iLs sont nécessaires pour assurer [a protectìon des biens

et des personnes dans [es zones de contraintes.

Le tong des cours d'eau, les travaux de stabi[isation peuvent être
assujettis à [a dé[ivrance cl'un certificat d'autorisation en vertu de

I'articl.e 22 de La Loi sur ta quatité de l'environnement IRLRQ,

chapitre O-21.

Figure 15 I Exernpte de travaux de stabiLisation : contre-
poids avec enrochement {A: croquis, B : photol

A

du tålss
Contrepoids en

en¡ochemerìt

J
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2.3.4.2 TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE UÉROSION

Dans certains cas, iI peut être nécessaire de réatiser des travaux
pour protéger les terraìns contre ['érosion en bordure des cours

d'eau. Ces travaux visent à contrer [a perte gradue[[e des

particules de sots par ['eau qui se manifeste par un recuL

progress¡f de terrain.

Bien que ces travaux ne protègent pas contre les gtìssements de

terrain, ils permettent d'atténuer L'érosion qui constitue un des

effets déc[encheurs des glissements. Ces travaux sont
particutièrement utites en zone agricote afin d'atténuer L'érosìon

des sots. Toutefois, it peut y survenir des gtissements, même si

une protection contre ['érosion a été réalisée à [a base des tatus.

Les travaux de protection contre ['érosion sont régis de manière
à ce que t'ingénleur spéciatisé en géotechnique statue sur les

effets de ceux-ci sur la stabiLité des pentes afin de ne pas

aggraver La situation ou de ne pas déclencher de gtissement

de terrain.
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3 LEVÉE TIE5 INTERDICTIONS PAR LA
nÉallsATtoN D'uNE EXPERTISE,
GEOTECHHIOUE

3.1 FAMILLES D'EXPERTISE
aÉorrcnNtouE

Les tableaux 1.1 et 1.2 présentent les interventions qui sont

interdites dans |.es parties de zones identifiées. Les interdìctions
prescrites peuvent être levées conditionneLLement à La réaLìsation

d une expertise géotechnique dont Les résultats répondent aux

critères d'acceptabilité étabLis.

Les types de famitLes à considérer dans La réaLisation de

L'expertise géotechnique et Les critères d'acceptabitité à

respecter sont présentés aux tabteaux2.l el 2.2:

' Le tableau 2.1 précise La famiLLe d'expertise à réaLiser en

fonction du type d'intervention proietée et de La zone ou partìe

de zone dans [aqueLle eL[e est projetée.

" Le tabLeau 2.2 expose [es critères d'acceptabi[ìté étabLis pour

chacune des 4 famiLLes d'expertise géotechnique.

Le cadre normatif distingue quatre famiLLes d'expertise
géotechnique:

' Famitte 1 : Expertise ayant notamment pour objectif de

s'assurer que L'intervention projetée n'est pas susceptibte
d'être touchée par un glissement de terrain.

. FamiLLe 2 : Expertise ayant pour unique objectìf de s'assurer
que L'intervention projetée n'est pas susceptible de diminuer
ta stabitité du site ou de déclencher un gtissement
de terrain.

. FamiLLe 3 : Expertise ayant pour objectif de s'assurer que [e

lotissement est fait de manière sécuritaìre pour les

constructions ou usages futurs.

. FamiLLe 4 : Expertise ayant pour objectif de s'assurer que les

travaux de protection contre les gtissements de terrain sont

réaIisés seLon les règles de ['art.

Chacune des famitles comporte des exigences différentes quant

aux conclusions et aux recommandations que ['expertìse
géotechnique doit incture (tabteau 41. Le cadre normatif ne

précise pas La méthodotogie à empLoyer pour [a réaLisation de

L'expertìse, ce choix retevant du champ de [a pratique de

I ingénieur. Toutefois, Les conctusions de L expertise géotechnique

devront être claires et reprendre [a terminotogie utitìsée dans [e

cadre normatif afin que la municipaLité puisse concIure

facitement à la possibilité de détivrer ou non Le permis

ou L'autorisation.

3.1.1 FAMILLË D'EXPERTISE NO 1

La famiLLe d'expertise n"'l est ceL|.e dont les exigences sont les

pLus élevées. ELLe vise Les interventions qui comportent une pIus

grande vuLnérabiLité sur [e pLan social, physique ou économique.

C'est Le cas, par exemple, de [a construction de nouveaux

bâtiments principaux qui abritent des personnes ou de

['impLantation d'infrastructures dont Les coûts sont importants.

Cette famìLLe d'expertise vise à La fois à démontrer que

L'intervention projetée (bâtiments, ìnfrastructures' etc.J ne sera

pas menacée par un g[issement de terrain et qu'etle n'agira pas

comme facteur déclencheur ou aggravant Lexpertise

géotechnique pour tes interventìons visées par cette famille doit

confirmer que :

. L'intervention ne sera pas menacée par un gtissement

de terrain;

' ['intervention projetée n'agira pas comme facteur
décLencheur d'un gLissement de terrain en déstabiLisant Le

site et [es terrains adjacents;

. ['intervention projetée et son utiLisation subséquente ne

constìtueront pas des facieurs aggravants en diminuant

indûment les coefficients de sécurité des ta[us concernés.

Lexpertise doìt aussi contenìr des recommandations quant aux

précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser Le site et quant

aux travaux de protection contre Les gLissements de terrain à

eflectuer, Le cas échéant.

3"1"2 FAMILLE D'EXPERTISE NO 2

La famiLLe d'expertise n" 2 a uniquement pour but d'évaLuer

L'effet de ['intervention projetée sur la stabitité du taLus. ELte doit

conf irmer quê ,

. L'iniervention projetée n'agira pas comme facteur
décLencheur d'un gtissement de terrain en déstabiLìsant le

site et Les terrains adjacents;

. I'intervention projetée et son utilisation subséquente ne

constitueront pas des facteurs aggravants en diminuant
indûment Les coefficients de sécurité des taLus concernés.
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Comparativement à [a familLe d'expertise n" 1, ['expertise
géotechnique répondant aux critères de la famiLte d'expertise
n" 2 n'a pas à démontrer que L'intervention ne sera pas menacée
par un glissement de terrain. Par exemple, dans le cas où une

expertise de La famiLle d'expertise n" 2 est produite dans ['optique

d'impLanter un bâtiment accessoire, etle statuera uniquement
sur t'effet du bâtiment accessoire sur [a stabilìté du taLus et non

sur Le faìt qu'i[ pourrait être exposé ou non à un gLissement

de terrain.

Lexpertise géotechnique doit faire état des précautions à

prendre et, Le cas échéant, des travaux de protection contre Les

gLissements de terrain requis pour maintenir La stabitité du site.

3.1.3 FAMILLE D'EXPERTISE NO 3

La famitle d'expertise n" 3 précise les exigences pour la

réa|.isation d'une expertise géotechnique [ors du Lotissement

d un terrain où ['implantation d'un bâtiment ou d'un usage

sensib[e {usage extérìeurl à I'intérieur d'une zone de contraintes
est prévue. EL[e vise uniquement à confirmer que :

. à La suite du lotissement, [a construction de bâtiments ou

['usage projeté pourra se faire de manière sécuritaire à

['intérieur de chacun des Lots concernés.

Lexpertise évaLuera Les conditions actuetles de stabiLité du site
et confirmera que La construction éventueLLe de bâtiments ou

d'un usage extérieur (usage récréatif intensif, terrain de

campingl est sécuritaire. À cette fin, te propriétaire ou [e

promoteur devra fournir un pLan d'ensembte du projet de

Lotissement Itots et ruesl en vue de ['expertise géotechnique à

réaliser. De ptus, L'expertise doit faire état des précautions à

prendre et, Le cas échéant, des mesures de protection requises
pour maintenir en tout temps La stabiLité du site et La sécurité de

[a zone de contraintes.

Un lotissement dont [a configuration permet d'implanter les

constructions ou usages projetés à L'extérieur des zones de

contraintes n'est pas visé par Le cadre normatif. lI pourra être
autorìsé sans expertise géotechnique.

Lexpertise réaLisée dans [e cadre d'un lotissement n'excLut en

rien ce[e qui sera exigée si La construction projetée est située
dans une zone de contraintes. Dans cette éventualité, ['expertise
géotechnique devra répondre aux exigences des autres

catégories d'intervention, seton [e cas. L ingénieur qui fera aLors

cette seconde expertise devra s'assurer que [es conc[usions et

Les recommandations de I'expertise précédente ont été suivies.

Guide d'apptication du cadre normatif pour [e contrôte
de t'utiLisation du sol dans les zones de contraintes

3.1,1 FAMILLE D'EXPERTISE NO 4

La famiLLe d'expertise n" 4 porte sur Les travaux de protection

contre Les glissements de terrain. Ces travaux vìsent à apporter
une soIuiion au problème de stabiLité de pente.

Lexpertise doit, dans tous les cas, confirmer que :

. les travaux proposés protégeront L'intervention projetée ou Le

bien existant d'un gLissement de terrain ou de ses débris;

' Les travaux n'agiront pas comme facteurs décLencheurs d'un
gLissement de terrain en déstabiLìsant Le sìte et tes

terrains adjacents;

. [es travaux n'agiront pas comme facteurs aggravants en

diminuant indÛment Les coeffìcients de sécurité des

ta|'us concernés.

Dans le cas d'une teLLe expertise, iI reviendra égaLement à

t'ingénieur de proposer Les travaux de protection [es plus

approprìés en fonction de [a situation. De pLus, iI devra formuter
des recommandations sur les é[éments suivants :

' Les méthodes de travaiI et [a période d'exécution afin

d'assurer [a sécurité des travailteurs et de ne pas

déstabiLiser Le site durant tes travaux;

, Les précautions à prendre afin de ne pas déstabiIiser [e site
pendant et après les travaux;

' [es travaux d'entretien à pLanìfier dans [e cas de mesures de

protection passìves.

Les travaux de protection contre les gLissements de terrain
doivent faire L'objet d'un certificat de conformité à ia suite de

Leur réaLisation. Cette mesure permettra à La municipaLité de

s assurer que les travaux ont été exécutés selon Les ptans et

devis signés et scelLés par ['ingénieur.
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ORIENTATIONs GOUVERNEMENTALES EN AMÉNACEMENT DU TERRITOIRE

Tabteau 4 | Contenu des expertises en fonction des familles d'expertise géotechnique

9,2 VALID¡TÉ ÐE UEXPERTISE
e Éorrc¡r N rouE

Pour être valide, ['expertise géotechnique doit répondre aux

critères étabLis au cadre normatif gouvernementaL. Lexpertise
géotechnique doit notamment faire état des recommandations
quant aux travaux de protection contre Les glissements de terraìn
à effectuer si nécessaire et aux précautions à prendre afin de ne

pas déstabiliser Le site. Des recommandatìons spécifìques
s'appLiquent dans [e cas de travaux de protection contre Les

glissements de terrain. Dans tous Les cas, si des travaux de

protection contre les gLissements de terrain sont recommandés,
ceux-ci doivent aussi répondre aux critères de la famille
d'expertise n" 4.

Dans les cas où la réalisation d'une ìntervention (par exemple, La

construction d'un bâtimentl est conditionneL[e à La réaLisation

des travaux de protection contre [es gLissements de terrain,
L'ìntervention projetée et Les travaux de protection devront faire
L'oblet de deux permis distincts. Ce[a vise à s'assurer que Les

travaux de protection contre Les gLissements s'effectueront avant

toute autre intervention.

Lexpertise géotechnique doit ôtre réaì.isée par un ingénieur
titutaire d'un dipLôme en génie cÌvit, en génie géotogique ou en

génie minier et possédant un profiL de compétences en

géotechnique, teL qu'il est défini par L'0rdre des ingénieurs du

Québec [0lQ]. Lexpertise peut être constituée seutement d'un
avis technìque ou d'une étude pLus éLaborée selon ce quì estjugé
nécessaire par ['ingénieur.

Lexpertise est vaLabLe pour La durée suivante :

. un (11 an après sa production pour Les travaux de protection
contre [es glissements de terratn situés en bordure d'un
cours d'eau:

. cinq [5] ans après sa production pour toutes les

autres interventions.

t'intervention projetée ne sera pas menacée par url gtissement de terrain

I inlervention projetée n'agira pas comme facleur déc[encheur d'un glissement de terrain en déstabitìsant Le site et

les terralns adjacents

I intervention projelée et son ulillsati0n subséquente ne c0nstìtuer0nt pas des facteurs aggravants en diminuant

indûment les coefficients de sécurité des tatus concernés

à ta suite du lotissement, [a construction de bâtiments 0Lt t'usage projeté pourra se fa¡re de manière sécuritaire à

l'intérieur de chacun des lots concernés

. les travaux proposés protégeront ['intervention projetée ou le bìen existant d'un glissement de terrain ou de

ses débris

' les travaux n'agiront pas c0mme facteurs déclencheurs d'un gllssement de terrain en déstabitlsant te site et les

terralns adjacents

. les travaux n'agiront pas c0mme facteurs aggravants en diminuant indÛment les coefficients de sécurité des

tatus concernés

IEXPËRTISE DOIT CONFIRMER QUE :
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ANNEXE 1 : DÉI.,IRRCHE À SU¡VNE POUR I.R OÉ¡.IVRANCE D'UN PERMIS
c0NFoRMÉuErur À uappltcATloN DU cADRE NoRMATIF

Demande de permis
pour une intervention projetée
dans une zone de contraíntes

Vérification de la norme appticabte en fonction de t'usage projeté

. Usage résidentiet de faibte à moyenne densité : tableau 1.1

. Autres usages : tableau 1.2

lntervention projetée dans
une partie de zone visée par

' une interdiction

lntervention non visée :

intervention située à

Iextérieur de ta partie de

zone visée par ['interdiction
lmarge de précautionl

ou

visée par une exception

Vérification des exigences appticables à I'a

réalisatíon d'une expertise géotechnique

conditionnettement à [a levée de ['interdiction :

. Type de famitte : tabteau 2.1

' Crìtères à respecter : tab[eau 2.2

Abandon de [a demande de
permis par [e demandeur

Réatisation d'une expertise
géotechnique par un

mandataire du demandeur

Expertise favorabte à la
réatisation de ['intervention

Expertise défavorabte à [a

réalisation de t'intervention

Délivrance du permísRefus du permis
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8.9 Méthode pour déterminer le sommet, la base et la hauteur d’un talus à l’aide d’un 
clinomètre 
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Le présent document accompagne t'orientation gouvernementate en aménagement du territoire
Pour une meilleure gestion des risques dans les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
dans les dépôts meubles,

Dans [e cadre de l'application du cadre normatif pour [e contrôte de t'utitisation du sol dans tes zones de

contraintes relatives aux glissements de terrain dans les dépôts meubtes, certaines normes s'apptiquent
en fonction d'une marge de précaution {voir document d'accompagnement intituté Guide d'applícation du
cadre normatif pour Ie contrôle de l'utitisation du sol dans les zones de contraintesl. La détermination d'une
marge de précaution nécessite de connaître [a hauteur du talus ainsi que La Locatisation de son sommet ou

de sa base.

Ce document propose une méthode pour déterminer [e sommet, [a base et ta hauteur des talus
directement sur [e terrain dans [e cas où sont projetées les interventions suivantes à t'intérieur d'une
marge de précaution :

. Réfection de [a fondation d'un bâtiment principal à t'usage résidentiet de faibte à moyenne densité

. .Construction d'un bâtiment accessoire à ['usage résidentie[ de faibte à moyenne densité

. lnstatlation d'une piscine hors terre fy compris les bains à remous et les réservoirs de 2000 t et ptusl,
d'une piscine creusée, d'un jardin d'eau, etc.

. Travaux de rembtai, de débtai ou d'excavation

. Abattage d'arbres

Dans [e cas des autres interventions visées par [e cadre normatif, iL est préconisé de recourir au service
d'un arpenteur-géomètre afin de déterminer la localisation de [a marge de précaution.

Bien que cette méthode permette d'effectuer des mesures dans la p[upart des tatus, iI est égatement
recommandé de faire appet à un a¡penteur-géomètre dans te cas de tatus dont les caractéristiques ptus
complexes rendent difficile ta prise de mesures sur [e terrain.

Lapplication de ta méthode nécessite les outi[s suivants:
. un ctinomètre;
. un ruban à mesurer;
. un piquet de repère.

Ce document a été réatisé par [e ministère de la Sécurité pubLique et [e ministère des Transports, de La MobiLité durabte et de
t'Électrification des tnansports en collaboration avec Le ministère des Affaires municipales et de t'Occupation du territoire.

lI est accessibLe dans l'e site Web du ministère des Affaires municipales et de L'Occupation du territoire [www.mamot.gouv.qc.cal

Tous droits réservés. La reproduction de ce document par quelque procédé que ce soit et sa traduction,
même partieLtes, sont interdites sans I'autorisation des PubLicatìons du Québec.

O Gouvernement du Québec, minìstère des Affaires municipaLes et de L0ccupation du territoire, 2017
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PREPARATION DU PIOUET DE REPERE

Les étapes suivantes permettent de préparer le piquet de repère nécessaire à L'utiLisation de la méthode proposée {figure 11.

L Sur une surface horizontaLe, préparez [e piquet qui servira de référence.

Pour ce faire :

. pLantez le pìquet dans Le sol de manière à ce qu'iI demeure vertical;

. faites un trait sur Le piquet à ras du sot;

. en position debout, faites un deuxième trait pour obtenir une marque de référence sur le piquet à la hauteur de vos yeux.

Z. À l'aide d'un ruban à mesureç caLcuLez La dìstance entre les deux traits qui sera appelée la hauteur Hr.r*.

3. Si vousn'utiLisezpasunpiquetdéjàgradué[p.ex.,unjalond'arpentage],graduezvotrepiquetauxl0cmentreLetraitausol
et celui indiquant [a hauteur de vos yeux.

Figure 1 I Préparation d'un piquet de repère
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oÉI¡RMTNATToN DU souMET
ET DE LA BASE D'UN TALUS
Le sommet et [a base du talus sont déterminés par un segment de pente dont l'inclinaison est inférìeure à B'{14%] sur une

distance horizontale supérieure à 15 m. Si l'es limites du taLus n'ont pas été déterminées par arpentage, il est possible de [e faire

en suivant [es étapes suivantes :

1. Sur Le terrain, p[acez-vous à l'endroit où L'intervention est prévue.

2. lnstattez Le piquet de repère à t'endroit où un changement de pente franc est observable {figure 2A).

3. À partir de cette étape, en vous servant du cLinomètre, étoignez-vous du tatus jusqu'au prochain changement de pente.

4. Mesurez l''incLinaison de [a pente avec [e clinomètre en visani [a marque de référence {Hr"r*} sur [e piquet.

5. Suivez Les étapes de l.'arbre de décìsion suivant :

NON (figure out

NON (figun 2B) out

NON oul

NON (figure 2C)

2

Vérifiez si
Étape 5

t'ínctinaison est infér¡eurc à 8"

Vérifiez si [e segment a plus
de15m

Déplacez votre piquet à l'endroit où
vous êtes et recommencez å paÉir de

t'étape 3 (figure 28)

Le sommet ou la base est situé à
I'endroit où se trouve le piquet

Étape 58
Vérifiez si l'inclinaison est lnférieune à 8o

Déptacez votre piquet à I'endroit
où vous êtes et recommencez à

partir de t'étape 3

Vérifiez sl [e total des segments
consécutifs inférieurs å 8o est

supérieur à L5 m

Recommencez à t'étape 5A
Le sommet ou la base est s¡tué à

I'endroit où le segment commence
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Figure 2A I Détermination du sommet et de la base d'un talus

Figure 28

Figure 2C
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DETERMINATION DE LA HAUTEUR D'UN TALUS
Si les [imites du talus n'ont pas été déterminées, suivez [a méthode décrite à l.a section précédente.

Si les limìtes du tatus ont été déterminées, iI est possible d'en mesurer [a hauteur en suivant [es étapes suìvantes {figure 3ì :

1. Placez le prquet de référence au sommet du talus.

2. À partir de [a base du tatus et à I'aide d'un ctinomòtre, visez à l'horizontale [0ol vers l'a pente {voir figure 31. Localisez
un repère visue[ : branche, cailtou, etc.

3. Déptacez-vous jusqu'au repère choisi. Ce déplacement représente 1 fois {nrl [a hauteur Hy"u,.

1. Yisez à ['horizontate {0"} vers la pente. Locatisez un nouveau repère vìsueL.

5. De La môme façon qu'à t'étape 3, déptacez-vous jusqu'au second repère. Le déplacement total représente maintenant 2 fois [nz]

La hauteur Hu"u".

ó. Continuez ainsi jusqu'au sommet. lI se peut que vous n'ayez pas une hauteur comptète pour I.e dernier segment.
Dans ce cas, reportez-vous à t'étape 8.

?. Faites une dernière visée horizonta[e [0"] sur [e pìquet gradué.

8. Notez [e nombre de hauteurs effectuées (N = n, + n2+ n3], même cel.[e dont [a hauteur est incomplète.

9. Notez [a mesure [ue sur l'e piquet gradué. Ce sera [a mesure Ho.

10. Pour obtenir La hauteur du talus, additionnez le nombre de hauteurs {Nl et muttipliez-Le par [a mesure Hyeux r^flesuré€

précédemment, puis soustrayez du résuLtat La mesure Ho établ.ie à t'étape 9.

Htatus= fHy"u" x Nl - He

Figure 3 I Détermination de [a hauteur d'un tatus
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8.10 Plan des îlots déstructurés 
  

PROJE
T



01-A

02

14

01-B

Saint-Paul

Crabtree

343

Che
m

in 
du

 V
ieu

x-
M

ou
lin

Chem
in Rivest

Rue
 H

ou
le

Rue
 F

er
la

nd

Rue Morin

Rue
 H

ou
le

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 01-A

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion
Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 01-A

Date: 2015-10-16

PROJE
T



01-A

02

14

01-B

Saint-Paul

Crabtree

343

Chem
in From

ent

Rue
 H

ou
le

Rue
 F

er
la

nd

Rue Morin

Rue
 H

ou
le

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 01-B

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion
Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 01-B

Date: 2015-10-16

PROJE
T



15

01-A

07

02

03-B

01-B

Saint-Paul

Crabtree

Crabtree

343

Chemin Froment

R
ue

 H
ou

le

Rue
 F

er
la

nd

Rue Morin

Rue
 H

ou
le

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 02

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion
Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 02

Date: 2015-10-16

PROJE
T



04

07

03-B

06

05

03-A

03-B

Saint-Paul

343

Chemin Landry

Chem
in Beaudoin

C
he

m
in

 C
yr

ill
e-

Be
au

dr
y

Rue de la Pointe-à-Forget

Chem
in B

eaudo
in

Chem
in B

eaudo
in

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 03-A

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 03-A

Date: 2014-08-12

PROJE
T



îlots déstructurés

Saint-Paul

# 03-B

q
0 0,10,05 Kilomètres

1:6 200

îlots déstructurés
(type 1)

Activités agricoles

Limite administrative

Réseau routier

Autoroute

Nationale

Régionale

Collectrice

Artère

Collectrice municipale

Locale

Réseau hydrographiqe

Rui.Permanent

Rui. Intermittent

Plan d'eauPROJE
T



04

06

07

03-B

08 09

05

03-A

Saint-Paul

343

Chem
in Landry

Chem
in Beaudoin

C
he

m
in

 C
yr

ill
e-

Be
au

dr
y

Chemin Champoux

Rue de la Pointe-à-Forget

Chem
in B

eaudo
in

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 04

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 04

Date: 2014-08-12

PROJE
T



07

04

06

08

03-B

05

03-B

03-A

Saint-Paul

343

Chem
in Landry

Chem
in Beaudoin

C
he

m
in

 C
yr

ill
e-

Be
au

dr
y

Chemin Champoux

Rue de la Pointe-à-Forget

Chem
in B

eaudo
in

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 05

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 05

Date: 2014-08-12

PROJE
T



07

04

06

08

05

03-A

Saint-Paul

343

Chem
in Landry

Chem
in Beaudoin

Chemin Champoux

Rue de la Pointe-à-Forget
C

he
m

in
 C

yr
ill

e-
Be

au
dr

y

Chem
in B

eaudo
in

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 06

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

Saint-Paul - 06

Date: 2014-08-12

PROJE
T



îlots déstructurés

Saint-Paul

# 07

q
0 0,150,075 Kilomètres

1:8 000

îlots déstructurés
(type 1)

Activités agricoles

Limite administrative

Réseau routier

Autoroute

Nationale

Régionale

Collectrice

Artère

Collectrice municipale

Locale

Réseau hydrographiqe

Rui.Permanent

Rui. Intermittent

Plan d'eauPROJE
T



07

06

04

08

07

05

Saint-Paul

343

Chemin Landry

Chemin Champoux

C
he

m
in

 G
ui

lb
au

lt
Rue Desjardins

Rue de la Pointe-à-Forget

Chemin Beaudoin

R
ue

 d
u 

D
om

ai
ne

-d
u-

R
ep

os

Chem
in Guilbault

Rue de la Pointe-à-Forget

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 08

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 08

Date: 2014-08-12

PROJE
T



îlots déstructurés

Saint-Paul

# 09

q
0 0,050,025 Kilomètres

1:2 500

îlots déstructurés
(type 1)

Activités agricoles

Limite administrative

Réseau routier

Autoroute

Nationale

Régionale

Collectrice

Artère

Collectrice municipale

Locale

Réseau hydrographiqe

Rui.Permanent

Rui. Intermittent

Plan d'eauPROJE
T



09

11

10-B

10-ASaint-Paul

Chem
in de Lavaltrie

C
he

m
in

 L
an

dr
y

Rue
 G

eo
rg

es

Rue 
Poirie

r

R
ue R

obin

R
ue P

oirier

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 10-A

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 10-A

Date: 2014-08-12

PROJE
T



11

09

10-B

10-A

Saint-Paul

Chem
in de Lavaltrie

Rue
 G

eo
rg

es

C
he

m
in

 L
an

dr
y

Rue 
Poirie

r

R
ue R

obin

R
ue P

oirier

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 10-B

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 10-B

Date: 2014-08-12

PROJE
T



11

10-B

Saint-Paul

Rue
 G

eo
rg

es

Chem
in de Lavaltrie

Chemin Georges

Rue
 R

en
au

d

Rue Pelletier

Rue Jean-Paul

Rue 
Poirie

r

Rue des Jum
eaux

Rue M
arie-Anne

Rue M
ichel-Bolduc

R
ue P

oirier

Rue Jean-Paul

R
ue P

oirier

Rue M
arie-Anne

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 11

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 11

Date: 2014-08-12

PROJE
T



14

12

13

09
09

Saint-Paul

C
he

m
in

 L
an

dr
y

Chem
in C

yri
lle

-B
eaudr

y

Rue Dagenais Avenue des Sables

Rue André

Rue Bélanger

Rue Carbonnel

A
venue des S

ables

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 12

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 12

Date: 2014-08-12

PROJE
T



14

13

12

Saint-Paul

Saint-Thomas

C
he

m
in

 L
an

dr
y

Rue Bélanger

Avenue des Sables

Rue Paquin

Rue André

Rue Carbonnel

Avenue des Sables

Av
en

ue
 d

es
 S

ab
le

sA
venue des S

ables

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 13

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 13

Date: 2014-08-12

PROJE
T



14

12

13

Saint-Paul

Saint-Thomas

C
he

m
in

 L
an

dr
y

R
an

g 
S

ai
nt

-C
ha

rle
s

Rue Bélanger

Rue Dagenais

C
he

m
in

 C
yr

ill
e-

B
ea

ud
ry

Avenue des Sables

Rue Paquin

Rue André

Rue Carbonnel

Avenue des Sables

Av
en

ue
 d

es
 S

ab
le

sA
venue des S

ables

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 14

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 14

Date: 2014-08-12

PROJE
T



15

16

Saint-Paul

Joliette

Che
m

in
 d

u 
Vie

ux
-M

ou
lin

R
ue S

aint-P
ierre S

ud

Chemin Cyrille-Beaudry

Chemin Transversal

Rue
 G

ille
s

Rue
 É

va
ng

éli
ne

R
ue

 R
ol

an
d-

G
au

vr
ea

u

Rue Robert-Quenneville

Rue de la Soeur-Émilie-Gamelin

R
ue R

oland-G
auvreau

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 15

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 15

Date: 2014-08-12

PROJE
T



15

16

Joliette

Saint-Paul

Joliette

Che
m

in
 d

u 
Vie

ux
-M

ou
lin

R
ue S

aint-P
ierre S

ud

Chemin Transversal

Rue
 G

ille
s

Rue
 R

og
er

-G
ou

le
t

C
hem

in C
yrille-Beaudry

Rue
 A

lb
er

t-B
ea

uli
eu

Rue
 É

va
ng

éli
ne

Rue R
obe

rt-
Quenn

evil
le

R
ue

 R
ol

an
d-

G
au

vr
ea

u

Rue
 G

eo
rg

es
-É

m
ile

-L
ap

al
m

e

Rue du Docteur-R
odolphe-Boulet

R
ue Antonio-Lam

bert

Rue Gustave-Guertin

Rue du Père-Florian-Bournival

Rue de la Soeur-Adèle-Cécile

Rue de la Soeur-Émilie-Gamelin

Rue Georges-Lalonde

Rue Joseph-Albert-Contant

Rue Roland-Gauvreau

Rue
 R

ob
er

t-Q
ue

nn
ev

ille

Rue Albert-Beaulieu

Rue Roland-Gauvreau

R
ue R

oland-G
auvreau

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 16

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 16

Date: 2014-08-12

PROJE
T



18-A

18-B

355543

102648

343072

127918

102648

102648

Saint-Paul

Crabtree

158

343

0

343

Che
m

in
 D

el
an

gis

Chemin Saint-Jean

Rue
 R

oy
aleRue

 R
en

é

Rue
 A

m
yo

t

Rue
 A

dr
ie

n

Rue
 d

es
 T

ou
re

lle
s

Rue Pelletier

Rue Lachapelle

Rue
 C

la
ud

e

Rue Bourgeois

Rue Chenonceau

Rue
 C

ha
m

bo
rd

Rue Chantilly

Rue Cherbourg

Rue du Curé-Gaudet

Rue Monseigneur-Audet

Rue Guibord

R
ue

 D
al

be
c

Rue
 d

es
 To

ur
el

les

R
ue

 d
es

 T
ou

re
lle

s

Rue
 R

oy
ale

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 18-A

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 18-A

Date: 2014-08-12

PROJE
T



18-A

18-B

102648

102648

102648

Saint-Paul

Crabtree

158

158
158

343

Che
m

in
 D

el
an

gis

Chemin Saint-Jean

Chem
in Lagarde

Rue
 R

oy
ale

Rue Duhamel

Rue
 R

en
é

Rue
 A

m
yo

t

Rue Lasalle

Rue
 A

dr
ie

n

Rue
 d

es
 T

ou
re

lle
s

Rue
 C

lau
de

R
ue D

albec

Rue Émilie
n-Malo

Rue Pelletier

Rue Lachapelle

R
ue

 V
in

ce
nt

Rue
 C

ha
m

bo
rdRue Cherbourg

Rue du Curé-Gaudet

Boule
va

rd
 B

ra
ss

ard

Rue Monseigneur-Audet

Rue Pierre-Laporte

Rue Guibord Rue Lasalle

Rue Royale

Rue
 R

oy
ale

Rue Royale

Rue É
milie

n-
Malo

R
ue Vincent

Rue Amyo
t

Rue A
drie

n

Rue
 A

m
yo

t

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 18-B

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 18-B

Date: 2014-08-12

PROJE
T



20

19

18-A

355543

343072

127918

Saint-Paul

Saint-Pierre

Joliette

158

343

C
hem

in S
aint-Jean

C
hem

in F
orest

Che
m

in
 S

ai
nt

-J
ac

qu
es

R
ue

 M
al

oC
hem

in du Village-de-Saint-Pierre Sud

Che
m

in
 S

ai
nt

-J
ac

qu
es

Che
m

in
 S

ai
nt

-J
ac

qu
es

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 19

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 19

Date: 2014-08-12

PROJE
T



20

06

19

05

Saint-Paul

Saint-Pierre

Joliette

343

Rue
 L

ép
in

e

C
hem

in F
orest

V
oi

e

C
hem

in S
aint-Jean

Chemin du Village-de-Saint-Pierre Nord
Che

m
in

 S
ai

nt
-J

ac
qu

es

Chem
in du Village-de-Saint-Pierre Sud

Rue
 J

.-A
.-R

oy

R
ue M

alo

Rue Parent

R
ue

 P
ie

tte

Rue Perrault

Rue
 D

e 
La

na
ud

iè
re

Rue P.-H.-Desrosiers

Rue du Curé-Valois

Rue Almira-S.-Choinière

Rue
 N

ot
re

-D
am

e

Che
m

in 
du

 V
illa

ge
-d

e-
Sain

t-P
ier

re
 S

ud

Voie

Che
m

in
 S

ai
nt

-J
ac

qu
es

Rue
 D

e 
La

na
ud

iè
re

Che
m

in
 S

ai
nt

-J
ac

qu
es

Che
m

in
 S

ai
nt

-J
ac

qu
es

Che
m

in
 S

ai
nt

-J
ac

qu
es

Rue
 P

iet
te

C
he

m
in

 d
u 

V
ill

ag
e-

de
-S

ai
nt

-P
ie

rr
e 

S
ud

Che
m

in
 S

ai
nt

-J
ac

qu
es

Rue
 D

e 
La

na
ud

ièr
e

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 20

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 20

Date: 2014-08-12

PROJE
T



12

21

11

Crabtree

Saint-Paul

Che
m

in
 D

el
an

gis

Che
m

in
 S

ai
nt

-M
ich

el

1:5 000

50 0 50 100 15025 Mètres

Municipalité de Saint-Paul
Îlot 21

Îlots déstructurés de la MRC de Joliette
Exclusion

Inclusion
Limites municipales

Hydrographie
Zone non agricole

Îlots déstructurés type 1 (avec morcellement)
Îlots déstructurés type 2 (sans morcellement et vacant)

Ü

La limite des lots apparaissant sur cette carte est
à jour en date de 31 mars 2014.

Saint-Paul - 21

Date: 2014-08-12

PROJE
T



 

Plan d’urbanisme | Bibliographie | Page 127 

8.11 Plan des zones de glissement de terrain 
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